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Synthèse des travaux : introduction 
 
La synthèse est organisée en deux parties. La première est consacrée à l’intégration des enjeux 
agricoles dans la gestion de bassins versants et aux pratiques agro-environnementales en 
France et au Brésil. En France, nous nous intéressons aux pollutions agricoles, à leur 
régulation et à l’appropriation des pratiques agro-environnementales par les agriculteurs. Au 
Brésil, nous analysons la participation des agriculteurs à la gestion des bassins versants pour 
le partage de la ressource et pour la réduction des impacts sur la qualité de l’eau. Un système 
de production intégrant mieux les services écologiques offerts par l’activité biologique du sol 
fait l’objet d’une analyse spécifique concernant ses intérêts écologiques et agronomiques et sa 
diffusion géographique. La seconde partie est consacrée à la modélisation hydrologique 
distribuée afin d’évaluer les facteurs de variabilité des flux d’eau et de polluants à l’échelle de 
bassins versants. Dans l’ouest de la France, le modèle est appliqué pour déterminer les 
conséquences des successions culturales et des pratiques qui y sont associées sur la qualité de 
l’eau de trois bassins versants. En Afrique soudano-sahélienne, le modèle est utilisé pour 
évaluer les conséquences de la variabilité climatique sur les écoulements de surface d’un 
grand bassin. 

 
Figure 7 : Organisation de la synthèse des travaux 
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1ère partie : Agriculture, pollution et gestion de l’eau 
 
L’activité agricole modifie fortement la qualité et la dynamique de l’eau dans le milieu. Par la 
transformation du couvert végétal, le travail du sol, l’apport de fertilisants et de pesticides, 
l’agriculture altère le cycle de l’eau comme de ses composés. La croissance de la production 
agricole au moyen de l’agrochimie et de la mécanisation durant ces dernières décennies a 
entraîné des dégradations des sols et des eaux dans de nombreuses régions du monde. Ces 
dégradations varient en fonction des formes et du niveau d’intensification agricole et en 
fonction du contexte pédo-climatique. 
Face à ces risques, souvent sous la pression de la société, les pouvoirs publics ont élaboré des 
politiques pour limiter les impacts négatifs de l’agriculture sur l’eau. Mais les réglementations 
nationales n’ont pas suffit à restaurer la qualité des ressources pour trois raisons majeures. 
Tout d’abord, l’impact de l’agriculture sur le milieu résulte de pratiques qui ne peuvent pas 
être systématiquement régies par des normes du fait de leur complexité et de la difficulté de 
leur contrôle par les pouvoirs publics. Par ailleurs, le retour à une qualité satisfaisant les 
usages humains passe par des mesures plus adaptées aux spécificités des territoires du fait de 
la diversité des activités agricoles, des contextes pédo-climatiques et des sociétés locales. 
Troisième raison, les agriculteurs n’ont pas adhéré dans leur majorité à la légitimité des 
actions environnementales, les risques sanitaires et écologiques ne sont pas pleinement admis 
et les solutions proposées ne leur paraissent pas forcément efficaces ou, pour le moins, sont 
considérées comme inadaptées à leurs contraintes de production (Soulard, 1999). 
Cependant, depuis plusieurs années, des expériences sont conduites sur des bassins versants 
avec un engagement des agriculteurs. Des résultats ont été produits en matière d’évolution des 
pratiques agricoles. Par ailleurs, la lutte contre les pollutions a légitimé des remises en cause 
du modèle de production conventionnel dominant au sein même de la profession agricole et 
des groupes développent des modes de production alternatifs qui visent à mieux gérer le sol et 
les écosystèmes, ce qui a des conséquences positives sur la qualité de l’eau. Il semble donc 
particulièrement pertinent de comprendre d’une part les processus socio-politiques en cours, 
associant les agriculteurs dans des structures de gestion des bassins versants, et d’autre part 
d’identifier les démarches proactives en faveur de l’environnement, conçues par des 
groupements d’agriculteurs se revendiquant de modèles de production alternatifs.  

Dans cette première partie, nous allons tout d’abord dresser un tableau des pollutions 
d’origine agricole en France, des processus d’émission et de transfert et des techniques agro-
environnementales pour améliorer la qualité de l’eau. L’étude de deux bassins versants de 
l’ouest servira à mieux comprendre des processus territoriaux de réduction des pollutions 
agricoles. Dans un deuxième chapitre, nous analyserons la prise en compte de 
l’environnement dans le sud du Brésil, dans le biome de la Pampa, en nous intéressant aux 
représentations et aux actions des agriculteurs. Dans un troisième chapitre, l’étude de la 
gestion de l’eau en région semi-aride du Nordeste du Brésil révèlera les tensions entre besoins 
urbains et besoins agricoles et les inégalités sociales dans le partage de la ressource. Le 
dernier chapitre de cette première partie portera sur un système de production alternatif, 
l’agriculture de conservation, avec ses impacts environnementaux et sa dynamique socio-
territoriale en France et au Brésil. 
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1. Ampleur de la pollution d’origine agricole en France 

En préalable, une présentation du contexte des pollutions d’origine agricole et des techniques 
pour les réduire nous paraît nécessaire pour situer nos recherches. Les dynamiques 
territoriales générées par la protection des ressources en eau seront ensuite analysées à 
l’échelle de deux bassins versants. Ces deux territoires ont été étudiés dans le cadre de projets 
de recherche. L’analyse résulte de l’exploitation de données et d’entretiens et de participation 
aux réunions des instances de gestion de l’eau et de réduction des pollutions d’origine 
agricole, elle est également le fruit d’une recherche de master que j’ai encadrée sur le bassin 
du Rochereau (Garon, 2005; Garon, 2006). 

1. L’intensification de l’agriculture en France et ses conséquences sur les 
ressources en eau 

La France a connu une révolution agricole sans précédent dans la seconde moitié du XXème 
siècle (Hervieu, 1993; Mazoyer, Roudart, 1997). Celle-ci a permis par exemple de quintupler 
les rendements en blé, de quadrupler la productivité des vaches laitières, de décupler la 
surface de travail de chaque agriculteur. Ce développement a été fondé sur la mécanisation, la 
sélection des variétés végétales et animales, l’achat d’aliments pour le bétail, l’emploi 
d’engrais de synthèse et de produits phytosanitaires. L’augmentation de la productivité a 
impliqué une spécialisation des exploitations, autrefois basées sur la polyculture et l’élevage, 
et a entraîné une spécialisation accrue des territoires ruraux dans certaines productions. 
Sans revenir sur les conséquences sociales et économiques d’une telle évolution, les impacts 
sont considérables sur le plan environnemental. Cette forme de développement agricole a 
conduit à l’emploi massif de fertilisants et à concentrer l’élevage dans des régions 
spécialisées. Dans les systèmes de production prévalant auparavant, le cheptel était nourri par 
les fourrages et les céréales de l’exploitation et les déjections animales servaient à fertiliser en 
quasi-totalité les cultures et prairies de l’exploitation. Ce système en équilibre a été rompu par 
l’achat d’aliments pour bétail qui permet d’accroître la densité d’élevage et par l’achat 
d’engrais de synthèse. Ainsi, des espaces ruraux se trouvent aujourd’hui avec des densités 
d’élevage telles que les sols et les récoltes ne peuvent plus absorber tous les nutriments 
apportés par les déjections, le surplus est lessivé jusqu’aux nappes et rivières (ce qu’avaient 
déjà mis en évidence (Sebillotte, Meynard, 1990)). Parallèlement, d’autres régions orientées 
vers la céréaliculture voient la teneur en matière organique des sols fortement diminuer, ce qui 
les rend plus vulnérables à l’érosion et au lessivage et nécessite l’emploi de doses d’engrais 
plus importantes, également partiellement lessivées.  

La croissance des pollutions des milieux aquatiques n’est pas seulement due à l’emploi 
d’engrais, aux déjections animales et aux traitements massifs. Elle a été aggravée par 
l’évolution de l’ensemble des systèmes de production et par le bouleversement des paysages 
ruraux qui s’en est suivi, augmentant notamment leur vulnérabilité. Le recours aux cultures 
fourragères comme le maïs, en substitution aux prairies, laisse le sol nu une grande partie de 
la période où l’écoulement est le plus intense (Thiébaud et al., 2001). La spécialisation en 
grandes cultures conduit au même résultat. Ainsi, les fertilisants et pesticides sont plus 
facilement lessivés ou transportés avec des particules du sol (Le Gall et al., 1997). Lorsque 
l’exploitation se spécialise dans certaines productions, les rotations plus courtes et moins 
diversifiées favorisent les invasions de parasites ou de plantes adventices, ce qui appelle un 
emploi accru de pesticides.  

Par ailleurs, la mécanisation et l’agrandissement des exploitations nécessitent d’augmenter la 
surface des parcelles, ce qui a entraîné la réalisation de remembrements. Les parcelles 
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disséminées ont été regroupées, les sols assainis et des fossés créés pour évacuer les eaux en 
surplus. Ainsi, le remembrement, impulsé et financé par les pouvoirs publics des années 1960 
aux années 1980, a favorisé la destruction des haies, l’arrachage des bosquets, l’arasement des 
talus, le drainage des zones humides et donc la disparition de ces « compartiments de 
rétention » (Leibowitz et al., 2000; Haag, Kaupenjohann, 2001) qui faisaient obstacle à la 
migration des polluants vers les cours d’eau (Haycock, Pinay, 1993; Billen, Garnier, 2000; 
Caubel, 2001). C’est ainsi les bassins versants dans leur ensemble qui sont devenus plus 
vulnérables à la pollution d’origine agricole. 

Aujourd’hui, l’état qualitatif des ressources en eau en France est clairement dégradé par les 
pollutions d’origine agricole. Si les investissements dans la mise aux normes des bâtiments et 
des sièges d’exploitation ont permis de réduire les pollutions ponctuelles, il reste le problème 
plus épineux des pollutions diffuses qui proviennent du lessivage et de l’érosion de polluants 
dans les parcelles cultivées et pâturées. Les pollutions diffuses sont en effet difficiles à 
identifier et donc à maîtriser car elles concernent des espaces importants, aux contours 
imprécis et sont générées par des pratiques variées qui interfèrent de façon complexe avec le 
sol et les aléas météorologiques (Laurent, 2005). Les responsables potentiels sont nombreux à 
l’échelle du bassin versant d’un cours d’eau ou de la zone d’alimentation d’un puits ou d’un 
forage. Même si la pollution ne provient que de certains agriculteurs, ils sont difficiles à 
identifier car les pollutions dépendent de certains facteurs de production (type de culture, 
chargement animal à l’hectare…) mais aussi des façons de faire de chacun appelées 
« pratiques agricoles » (ensemble coordonné d’actions visant à la production agricole), ce qui 
contribue encore à entraver l’identification des responsabilités. Autre difficulté, la pollution 
ne peut être mesurée que bien en aval des lieux d’émission après un temps de transfert dans le 
milieu mal connu. Les responsabilités sont donc difficiles à cerner et l’effet des actions 
proposées pour réhabiliter la qualité des eaux reste incertain en matière de coût / efficacité, 
comme en matière de délai de réponse du milieu (Novotny, 1999; Mollard et al., 2000; Turpin 
et al., 2005; Grizzeti et al., 2011). 
 
 
L’azote d’origine agricole 

Le nitrate est la forme la plus stable de l’azote minéral dans le milieu naturel en conditions 
aérobies. Cet élément présente des risques pour la santé. Des études ont montré son caractère 
cancérigène (Gulis et al., 2002; Wolfe, Patz, 2002; Ward et al., 2005) alors que d’autres 
épidémiologistes réfutent ce lien (Apfelbaum, 1998; Powlson et al., 2008). Par ailleurs, 
l’azote induit une perturbation des écosystèmes aquatiques (Haag, Kaupenjohann, 2001; 
Powlson et al., 2008). Mais l’azote est un élément indispensable à la croissance des végétaux. 
Des apports d’azote sont nécessaires pour la plupart des cultures afin de maintenir des 
rendements satisfaisants.  
L’azote est présent sous différentes formes dans le sol :  

•  L’azote minéral : nitrate (NO3
-), nitrite (NO2

-) et ammonium (NH4
+) sont en phase 

aqueuse ou adsorbée. La forme minérale représente de l’ordre de 2 à 4 % de l’azote 
total du sol, c’est une forme soluble hautement lessivable ; 

•  L’azote organique est intégré dans les organismes (racines, microflore et microfaune) 
et dans la matière organique du sol. Il s’agit d’une forme de l’azote qui migre 
difficilement dans le milieu. Sa quantité dépend du type de sol et de la biomasse. 

Des échanges entre ces formes minérales et organiques s’opèrent. L’azote minéral absorbé par 
les végétaux est ensuite intégré dans leurs tissus pour former de l’azote organique. A la mort 
des végétaux, l’azote organique est soit stabilisé dans la matière organique du sol, soit 
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minéralisé pour aboutir, en conditions normales, à du nitrate lessivable. La matière organique 
dite stable se minéralise lentement et alimente un flux d’azote minéral. 
Les apports en azote ont pour but de compenser les exportations par les récoltes et les pertes 
par lessivage. Ils se font soit sous forme minérale (engrais minéraux), soit sous forme 
organique (fumiers et lisiers). Le risque de lessivage est important notamment lorsqu’une 
pluie efficace survient entre la date d’épandage et le prélèvement par les cultures. L’azote 
minéral est alors lessivé. Ce phénomène a également lieu lorsque les rendements n’atteignent 
pas le niveau espéré pour des raisons climatiques ou lorsque les parcelles sont surfertilisées. Il 
reste alors des reliquats d’azote minéral lessivable après la récolte. La dynamique de la 
minéralisation du stock organique (qui représente de l’ordre de 96 à 98 % de l’azote du sol) 
est par ailleurs sujette aux variations climatiques puisqu’elle est fonction des températures et 
de la teneur en eau. Conformément à ces phénomènes, les flux et les concentrations les plus 
importants en nitrates s’observent généralement en automne lorsqu’il fait doux, que les pluies 
sont efficaces et que les besoins des végétaux chutent. Plus la lame d’eau écoulée est 
importante, plus les flux sont élevés : les années humides sont donc des années de forte 
pollution nitratée. Le drainage des sols accroît le potentiel de lessivage de ceux-ci et conduit à 
une augmentation des flux de nitrates dans les eaux (Garwood et al., 1986; Gilliam, Skaggs, 
1986; Arlot, 1999), d’autant qu’il « court-circuite » les zones tampons sur les rives (Billen, 
Garnier, 2000). 
En milieu réducteur, dépourvu d’oxygène, le nitrate est transformé en azote gazeux, c’est le 
processus de dénitrification. Il a lieu dans les sols mal drainés où l’eau stagne et s’appauvrit 
en oxygène. C’est le cas de certains sols peu perméables (argileux) saturés en eau (Garwood 
et al., 1986; Dendooven et al., 1999; Rapion, Bordenave, 2001) ou de situations 
topographiques particulières de fonds de vallée où l’eau converge et sature le sol même 
lorsqu’il est perméable (Beven, Kirkby, 1979; Durand et al., 1995; Merot et al., 1995; 
Gascuel-Odoux et al., 1998; Caubel, 2001; Merot et al., 2003). Les marais et les forêts de rive 
sont des espaces qui sont donc particulièrement efficaces en termes de dénitrification. 
Les régions les plus touchées par la pollution azotée sont celles d’élevage intensif à forte 
charge en azote organique due aux effluents animaux, celles de grandes cultures fortement 
fertilisées et celles où les ressources en eau sont superficielles ou de faible profondeur (zones 
de socle aux sous-sol peu perméable, nappes aquifères alluviales, nappes aquifères 
karstiques). 
 
Le phosphore d’origine agricole 

Longtemps sous-estimé comme polluant, cet élément est lui aussi à la base de la fertilisation 
des sols. Il est par ailleurs produit dans les déjections animales. Comme l'azote, il est un 
élément essentiel à la croissance végétale. Dans le milieu naturel, il est un facteur limitant car 
sa concentration est très faible. Il n’est pas néfaste pour la santé humaine mais induit un 
développement anormal d’algues dans les rivières ce qui réduit leurs qualités biologiques et 
piscicoles (Johnes, Hodgkinson, 1998). Le risque d’eutrophisation par le phosphore apparaît à 
de faibles doses pour des seuils voisins de 0,035 à 0,1 mg.l-1 en phosphore total (Turner, 
Haygarth, 1999), alors que la valeur guide d’une eau brute pour la potabilisation est de 
0,7 mg.l-1. 
Le phosphore épandu sur le sol par l'apport d'engrais de synthèse ou de déjections animales 
est rapidement adsorbé à la surface des argiles et de la matière organique (l’adsorption est une 
fixation électrostatique réversible). Contrairement au nitrate, il est peu lessivable mais stocké 
dans les premiers centimètres du sol à la surface de particules. Il contamine les cours d’eau 
lorsque les particules auxquelles il est attaché sont entraînées par érosion, une partie est 
ensuite stockée dans les sédiments. Ainsi, ce sont les sols vulnérables au ruissellement et à 
l’érosion qui « émettent » ce polluant (Catt et al., 1998). Des études ont montré que seule une 
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faible partie d’un bassin versant participait effectivement à la pollution des cours d’eau 
(Johnes, Hodgkinson, 1998; Haag, Kaupenjohann, 2001; Sharpley et al., 2011). Dans le 
temps, les pointes de pollution par le phosphore s’observent lors de pics de crue pour deux 
raisons : le phosphore adsorbé est alors érodé des sols par ruissellement et le phosphore 
contenu dans les sédiments au fond des cours d’eau est remis en suspension. Ainsi, sur un 
bassin versant américain, Gburek et al. (2000) ont mesuré que 90 % du phosphore est 
transporté lors des sept plus violents orages de l’année (Gburek et al., 2000). L’eutrophisation 
qui est l’une des conséquences les plus néfastes s’observe cependant en saison chaude lorsque 
sont réunis les autres facteurs favorables à la prolifération algale (ensoleillement et chaleur) 
(Billen et al., 1994; Gardner et al., 2002). Le drainage des sols agricoles, en diminuant le 
ruissellement, réduit nettement l’entraînement des particules de sol et des éléments fixés sur 
ces particules tels le phosphore et certaines molécules phytosanitaires (Skaggs et al., 1994; 
Catt et al., 1998). Sur le site expérimental de la Jaillère, en Loire-Atlantique, les mesures 
effectuées par Arvalis montrent des flux de phosphore dans les eaux de ruissellement en 
parcelle non drainée supérieurs de 80 % au total des flux en drainage et ruissellement de la 
parcelle drainée (Gillet, Dutertre, 2010). 
La limitation des transferts entre les sols agricoles et les cours d’eau nécessite un 
raisonnement des pratiques, voire des choix culturaux, afin de réduire le ruissellement et 
l’érosion et d’éviter des apports de fertilisants en période humide. La limitation « à la source » 
des pollutions en phosphore agricole peut être techniquement réalisée en région de grande 
culture lorsque les apports sont effectués sous forme d’engrais de synthèse. En revanche, dans 
les régions d’élevage intensif, il convient de répartir voire de réduire la charge en phosphore 
organique ce qui est d’autant plus difficile que le rapport Azote/Phosphore dans les déjections 
(N/P compris entre 2 et 6) est inférieur au rapport N/P des besoins des cultures (de 7 à 11). 
Autrement dit, dans un système de fertilisation purement organique, en raisonnant 
correctement les apports en azote organique, l’agriculteur est conduit à apporter un excédent 
de phosphore organique. Les régions d’élevage intensif (notamment le nord-ouest de la 
France) sont ainsi affectées par une contamination des eaux de surface par le phosphore et par 
voie de conséquence connaissent une eutrophisation élevée en été et début d’automne.  
 
L’épandage d’azote et de phosphore sur les sols agricoles ne se traduit pas immédiatement par 
une pollution des cours d’eau ou des nappes souterraines et inversement une réduction de leur 
usage n’entraîne pas une amélioration instantanée de la qualité des eaux. En effet, avant 
d’atteindre une ressource en eau ces éléments percolent à travers des sols ou sur les versants 
et sont stockés dans différents réservoirs, sous différentes formes plus ou moins stables 
(Bordenave et al., 1999; Viavattene, 2006). 
 
Produits phytosanitaires 

La France consomme 71 600 t.an-1 de ces produits, appelés également pesticides répartis 
ainsi : 15 % pour les insecticides, 42 % pour les fongicides, 35 % pour les herbicides et 12 % 
pour d’autres produits (en 2006). 95 % de ces produits sont utilisés en agriculture 
(www.developpement-durable.gouv.fr, d’après l’Union des Industries de la Protection des 
Plantes – UIPP). 

Ces produits sont très nombreux puisque plus de 900 substances actives ont été recensées en 
France. La toxicité est généralement élevée à de faibles doses pour beaucoup d’entre eux 
(Benachour, Seralini, 2008). Ils engendrent chez l’homme des problèmes respiratoires, 
génitaux, mutagènes, immunitaires, neurologiques, cardio-vasculaires et sont cancérigènes 
pour certains. Les effets à long terme restent encore méconnus. Dans le monde, il y a chaque 
année 1 million de personnes qui sont intoxiquées par les pesticides, 20 000 en meurent (Van 
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der Werf, 1996). Les écosystèmes souffrent de l’effet de ces produits. Les pesticides 
perturbent la microfaune et la microflore du sol et peuvent réduire sa fertilité (réduction du 
nombre de vers de terre). Les populations d’insectes baissent, les oiseaux sont touchés 
notamment par les semences traitées aux pesticides organochlorés. Les mammifères 
prédateurs souffrent particulièrement avec des dégénérescences des organes sexuels. Les 
poissons sont très atteints, les doses létales de nombreuses molécules sur les poissons sont 
voisines de 10 µg.l-1. Aux Etats-Unis, 6 à 14 millions en meurent chaque année (Van der 
Werf, 1996).  

Les produits initiaux se décomposent en divers métabolites en fonction des micro-organismes 
présents dans le milieu, ces métabolites sont rarement mesurables car en quantités minimes. 
Ils peuvent présenter des risques tout aussi élevés pour la santé humaine ou pour les 
écosystèmes (Benachour, Seralini, 2008). La biodégradation n’est donc pas totale, si elle 
réduit la pollution, elle la diversifie par ailleurs. 

La toxicité est évaluée lors d’une procédure européenne d’homologation des produits depuis 
1991. En France, la norme pour l’eau potable distribuée est fixée à 0,1 µg.l-1 par substance et 
0,5 µg.l-1 pour l’ensemble des substances phytosanitaires ; en eau brute (l’eau captée dans le 
milieu avant traitement), elle est respectivement de 2 µg.l-1 par substance et de 5 µg.l-1 toutes 
substances confondues. Van der Werf indique que seulement 0,3 % de la quantité déversée 
atteint sa cible, à savoir les végétaux, le reste part dans l’air, le sol ou l’eau (Van der Werf, 
1996). Ainsi, jusqu’à 80 à 90 % des pesticides sont perdus dans l’atmosphère lors de la 
pulvérisation ou dans les quelques jours qui suivent (en fonction de la température et de la 
vitesse du vent). Moins de 3 % sont entraînés par les eaux. Néanmoins, la ressource en eau est 
facilement atteinte puisqu’à titre d’illustration, une lame drainante de 200 mm.an-1 lessivant 
0,2 g de substance active par ha suffit à atteindre la limite de 0,1 µg.l-1. Les risques de 
transfert dans les eaux liés à la molécule sont généralement appréhendés par 2 
paramètres (Schiavon, 1998) : 

•  Kd : coefficient d’adsorption de la molécule sur des particules du sol, moins il 
est élevé, plus le risque est important, en effet la majorité des transferts est faite 
sous forme dissoute, bien que lors d’événement érosifs, des particules du sol 
adsorbant des produits phytosanitaires peuvent contaminer une ressource d’eau 
superficielle. L’adsorption est réversible : la désorption des molécules entraîne 
une certaine rémanence de ces pollutions. 

•  DT50 : durée de demi-vie qui est le temps nécessaire pour que la moitié de la 
quantité initiale soit transformée. Il varie de quelques jours à quelques centaines 
de jours. Plus il est élevé, plus le risque est important. 

La majeure partie des produits est entraînée dans l’eau durant les quelques semaines qui 
suivent le traitement. Les transferts sont liés aux événements pluvieux mais le pic de 
concentration n’est pas forcément simultané au pic de crue surtout en automne (Gouy et al., 
1998; Gril et al., 1999). Les transferts n’ont lieu que lorsque ces pluies produisent un 
écoulement hors de la tranche de sol efficace pour retenir et dégrader les molécules. Pour les 
risques de contamination des eaux de surface, les quantités sont nulles ou très faibles si le 
ruissellement intervient plus de 2 mois après l’application. La concentration décroît 
exponentiellement avec le temps séparant l’application de l’évènement pluvieux intense et 
dépend des doses d’application et de la quantité contenue dans le volume de sol exploré par 
les eaux de ruissellement (Schiavon, 1998). C’est pourquoi la contamination des herbicides 
généralement appliqués entre la fin de l’automne et le début du printemps est plus importante 
que celle produite par les fongicides, d’utilisation globalement plus estivale (Gril et al., 1999). 
Par contre si une forte pluie suit l’application des produits, des concentrations très 
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élevées peuvent être observées : jusqu’à 1 900 µg.l-1 d’atrazine dans des eaux de ruissellement 
(Schiavon, 1998). 

Etant donné que les ruissellements sont des conditions d’écoulement à risques pour la 
contamination des cours d’eau, les facteurs identifiés comme favorisant ce processus sont 
donc également négatifs pour les produits phytosanitaires. La teneur en matière organique est 
particulièrement importante car c’est sur ces particules, ainsi que sur l’argile, que les 
molécules sont adsorbées. La baisse des teneurs en matière organique dans les zones de 
céréaliculture intensive contribue donc à accroître la vulnérabilité des sols au transfert de ces 
polluants. Les haies du système bocager constituent par ailleurs des pièges pour les produits 
phytosanitaires du fait de la plus grande perméabilité de leur sol et de leur richesse en matière 
organique. Si tant est que leur efficacité ne soit pas court-circuitée par un réseau de fossés de 
drainage.  

Pour les risques de lessivage vers les nappes souterraines, le sol constitue une zone de 
rétention et de protection qui alimente, avec un certain coefficient de rabattement et un certain 
retard, la pollution souterraine (Borggaard, Gimsing, 2008). Les risques de contamination 
dépendent fortement de la période et de la vitesse de recharge de la nappe, de la profondeur de 
la nappe, de la nature des sols, mais aussi du taux de renouvellement de la nappe puisqu’un 
effet de dilution réduit les concentrations (Shukla et al., 1998). Les concentrations des eaux 
d’infiltration sont très variables : pour l’atrazine par exemple elles oscillent entre 0,5 à 
28 µg.l-1 (Schiavon, 1998). 

 
Ainsi, la bibliographie montre que les pollutions agricoles dépendent de facteurs du milieu et 
des pratiques agricoles. La variabilité pédo-climatique, les choix culturaux et les pratiques 
associées déterminent l’ampleur des processus en cause à l’échelle de bassins versants. Nous 
verrons par la suite comment ces relations complexes sont prises en charge par les acteurs du 
monde agricole et les gestionnaires de l’eau à l’échelle de bassins versants. Cela a motivé par 
ailleurs notre orientation vers la modélisation agro-hydrologique distribuée. 
 

2. Les techniques agro-environnementales et leur efficacité sur la qualité de 
l’eau 

Différentes techniques et choix culturaux améliorent la conservation des sols et réduisent les 
fuites de nutriments ou de pesticides vers les cours d’eau et les nappes. Ces techniques 
relèvent de l’agronomie, de l’aménagement des versants et de ce qui a pris le nom 
d’ingénierie écologique. Certaines techniques sont pratiquées de façon traditionnelle par les 
communautés paysannes et ont été reprises et adaptées aux systèmes de production actuels. 
Avant d’analyser leur diffusion, les politiques qui les soutiennent et l’efficacité de certaines à 
l’échelle des bassins versants étudiés, il convient de présenter les plus fréquemment mises en 
œuvre en France. 
 

• Couverture permanente des sols par des végétaux ou par des résidus de culture : 

La couverture du sol par les végétaux les protège de l’érosion. La production de matière 
organique qui en résulte accroît l’activité biologique du sol. Or, c’est l’activité biologique qui 
créée une structure favorable à l’enracinement des végétaux et à leur nutrition, elle augmente 
la porosité et ainsi l’infiltration de l’eau. Par ailleurs, les végétaux puisent des éléments 
minéraux dans le sol et les organisent dans leurs tissus, ce qui diffère voire réduit leur 
disponibilité pour le lessivage. 
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Dans les rotations de cultures annuelles, le sol reste à nu ou peu couvert durant la saison 
défavorable à la croissance des cultures. Sous des latitudes moyennes, cette période est longue 
entre deux cultures de printemps (entre septembre et mai, en France) ou entre une culture 
d’hiver et de printemps (entre juillet et mai, en France) ; par ailleurs, les céréales d’hiver qui 
suivent une culture de printemps se développent peu en automne et en hiver. L’implantation 
d’une culture intermédiaire permet de produire une biomasse durant cette période. Le couvert 
végétal améliore la structure du sol, réduit le ruissellement et piège temporairement des 
éléments minéraux lessivables. Il a donc un effet agronomique bénéfique et réduit les 
pollutions. Constantin et al. ont mesuré une réduction de 36 à 62 % des concentrations en 
nitrates sous la zone racinaire, sur 3 sites en France (Ile-de-France, Bretagne, Champagne-
Ardenne) (Constantin et al., 2010). Ces auteurs montrent que les couverts sont plus efficaces 
sur le lessivage en nitrates qu’une réduction de la fertilisation de 20 %. Dans l’Aisne, 
Beaudoin et al. ont mesuré un abaissement moyen de 50 % des fuites en nitrates (8 ans de 
mesures sur différents sols) (Beaudoin et al., 2005). Des valeurs similaires ont été recensées 
en Grande Bretagne (Shepherd et al., 1993). Elles convergent aussi avec une étude menée 
dans le sud de la Suède (Blombäck et al., 2003). Selon une analyse économique, les couverts 
constituent le moyen le plus efficient pour réduire le lessivage de l’azote (rapport entre le coût 
d’implantation et de destruction et l’efficacité sur le lessivage) (Lacroix et al., 2005). 
En France, les plantes fréquemment utilisées sont : la moutarde (Sinapis alba), la phacélie 
(Phacelia tanacetifolia), le seigle (Secale cereale), l’avoine brésilienne (Avena sativa), le 
sorgho (Sorghum bicolor), le radis chinois (Raphanus sativus), etc. Ces plantes peuvent être 
associées dans ce qui est nommé des « biomax » (Huchon, 2010). Des légumineuses sont 
également utilisées en couvert, comme des trèfles (Trifolium sp.). Elles ont la propriété de 
fixer l’azote atmosphérique et ainsi d’enrichir le sol en cet élément, ce type de couvert n’a 
bien entendu pas d’effet sur la réduction des transferts d’azote (semé seul, il est proscrit en 
zone vulnérable mais est autorisé en mélange). En milieu tropical, les espèces sont 
nombreuses, citons parmi elles : Brachiaria ruzizisensis, Eleusine coracana, Mucuna 
pruriens, Crotalaria retusa et Dolichos lablab (dolique) (Séguy et al., 2006; Bollinger et al., 
2007; Deguine et al., 2008; Carvalho et al., 2010).  
L’enfouissement de résidus de cultures au rapport C/N élevé réalisé dans l’horizon de surface 
du sol réduit également les risques de lessivage : sur le site de la Jaillère (en Loire Atlantique, 
limons sur schiste), étudié par Arvalis, une baisse de 20 à 30 kgN.ha-1.an-1 est observée 
(communication orale avec A.-M. Bodilis). 
 

 

Radis chinois 
(photo : J.B. Huchon) 

 

Mélange de moutarde, phacélie et tournesol  
(photo : J.B. Huchon) 
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Moutarde 

Figure 8 : Exemples de couverts végétaux cultivés en France 

• Maintien ou implantation de haies : 

Les haies présentent différents intérêts pour réduire les transferts de sédiments et de 
nutriments vers les cours d’eau. A proximité d’une haie, le sol tarde à se saturer en automne, 
ce qui réduit le ruissellement et le lessivage (Caubel, 2001). Les racines, l’enrichissement en 
matière organique et l’activité biologique accroissent la perméabilité du sol sous la haie ce qui 
augmente la perméabilité et réduit ainsi le ruissellement. Les flux de polluants se trouvent 
abaissés, surtout au printemps. En ce qui concerne les nitrates, le rabattement peut atteindre 
75 à 99 % du flux provenant du versant, s’il est perpendiculaire à la haie et s’il circule en 
surface ou en sub-surface (Haycock, Pinay, 1993; Caubel, 2001). 

 

 
Figure 9 : Paysage bocager en Sarthe 

 
• Les zones humides : 

Les zones humides sont tout d’abord des espaces propices à la fixation et au dépôt de 
particules sur lesquelles peuvent être adsorbées du phosphore ou des produits phytosanitaires. 
Elles sont le siège d’une dénitrification, du fait de leur caractère réducteur lorsque l’eau 
circule lentement dans la couche d’humus. Les prairies humides de fond de vallée entraînent 
de fortes baisses. Des mesures ont par exemple révélé une baisse de 84 % des teneurs en 
nitrates (Haycock, Pinay, 1993). L’efficacité varie fortement selon les flux entrants, la 
morphologie, l’hydrogéologie, la géométrie et la végétation de la zone humide avec une 
efficacité mesurée de l’ordre de 35 à 100 % sur les flux de nitrates (Larson et al., 2000; Haag, 
Kaupenjohann, 2001), de 0 à 72 % sur les flux de phosphore et de 25 à 100 % pour les 
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pesticides (Kay et al., 2009). L’efficacité des zones humides est réduite durant la période 
d’écoulement intense du fait de la réduction des temps de séjour (Koskiaho et al., 2003). 
 

 
Figure 10 : Prairie humide et forêt de peuplier en Sarthe 

 
• Bandes enherbées  

Les bandes enherbées sont des espaces tampons implantés sur les bords des cours d’eau afin 
de constituer un obstacle aux flux provenant du versant. Elles sont fauchées et ne reçoivent ni 
fertilisation, ni pesticides. Leur efficacité a été maintes fois prouvée (Klöppel et al., 1997). Par 
exemple, Patty et al. ont mesuré la réduction des flux pour des bandes de 6 à 18 m de largeur 
sur 3 sites de l’ouest de la France (Patty et al., 1997) : le ruissellement est réduit de 43 à 99 %, 
le flux de produits phytosanitaires de 44 à 100 % (selon les molécules), le flux de nitrates de 
47 à 100 %, le flux de phosphore soluble de 22 à 89 %. D’autres auteurs trouvent des valeurs 
de rabattement similaires sur les nitrates (Haycock, Pinay, 1993; Hefting, de Klein, 1998) et 
sur les pesticides (Kay et al., 2009). Concernant le phosphore, l’efficacité de la bande 
enherbée a tendance à se réduire avec le temps par saturation en cet élément (Dorioz et al., 
2006). Différents facteurs interviennent sur l’efficacité des bandes enherbées : la nature du 
sol, la saison (l’efficacité est réduite en hiver), le couvert végétal, les caractéristiques des 
sédiments transportés et la présence d’un drainage qui court-circuite la bande (Barling, 
Moore, 1994; Tate, Nader, 2000; Uusi-Kämppä et al., 2000). La largeur efficace semble être 
de 5-10 m au-delà desquels le gain additionnel est réduit (Kay et al., 2009). 

 

Bande enherbée sur le bassin du Layon 

 

Bande boisée de saules sur le site de la Jaillère 

Figure 11 : Bandes enherbées ou boisées à proximité de cours d’eau 
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• Fractionnement des apports 

Le fractionnement des apports en fertilisants permet de mieux les adapter aux besoins des 
végétaux lors de leur croissance et de diminuer le risque de lessivage d’un stock en nutriments 
temporairement non utilisé. Il permet par ailleurs de s’adapter aux prévisions de rendement en 
fonction du climat.  
 

• Périodes des traitements phytosanitaires 

Les produits phytosanitaires se dégradent plus ou moins rapidement dans le milieu naturel. 
Les essais conduits sur le site de la Jaillère par Arvalis présentent une forte sensibilité des flux 
de pesticides à la date de reprise d’écoulement : par exemple, l’isoproturon est 6 à 10 fois 
moins entraîné lorsqu’il est appliqué avant le démarrage du drainage, les résultats sont encore 
plus marqués avec le glyphosate (communication orale avec A.-M. Bodilis). D’autres travaux 
du même type conduits par la Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir convergent avec ces 
résultats (Huchon, 2011).  
 

• Conversion des terres cultivées en prairies : 

La prairie présente de multiples avantages en matière de qualité des eaux (Le Gall et al., 
1997). Le couvert végétal permanent limite le lessivage hivernal des nitrates par une 
organisation de l’azote. Il accroît la perméabilité du sol et réduit ainsi le ruissellement et par 
voie de conséquences les flux de phosphore (D'Arcy, Frost, 2001). Les traitements 
phytosanitaires y sont faibles ou inexistants contrairement aux cultures fourragères annuelles.  
L’efficacité des prairies sur la pollution de l’eau par les nutriments dépend des pratiques. En 
cas de pâturage, le chargement animal est déterminant. Dans différentes stations de mesure de 
l’ouest de la France, Simon et al. (1997) établissent un seuil de chargement inférieur à 
1,5 UGB.ha-1 (UGB = unité de gros bétail) pour obtenir des concentrations en nitrates des 
eaux de drainage inférieures à 50 mg.l-1. La pâture intensive sur prairie entraîne de forts taux 
de lessivage (Arlot, 1999). Sous des prairies pâturées conduites de façon intensive (plus de 
200 kgN.ha-1.an-1 et/ou 600 journées de pâturage.ha-1.an-1), les pertes d'azote nitrique peuvent 
être du même ordre que les pertes sous « cultures optimisées » de maïs avec raisonnement de 
la fertilisation et cultures intermédiaires (Thiébaud et al., 2001). La prairie fauchée non-
pâturée présente généralement le moins de risques de transferts de nutriments. Ainsi, à même 
niveau de fertilisation, les risques de pollution de l'eau sont plus importants sous une prairie 
pâturée que sous une prairie fauchée (Simon et al., 1997).  
Le retournement de prairie entraîne un lessivage important de nitrates par minéralisation de 
l’azote organique : la libération massive de l'azote stocké atteint 200 à 300 kgN.ha-1 (Decau, 
Salette, 1992; Withmore et al., 1992; Le Gall et al., 1997). Les prairies temporaires de courte 
durée correspondent donc à des situations moins favorables vis-à-vis de la qualité de l'eau, 
d'autant plus qu'elles sont souvent associées à des modes de gestion intensifs. L'allongement 
de la durée des prairies temporaires est donc souhaitable pour limiter le lessivage des nitrates, 
il nécessite alors des espèces adaptées (ray-grass anglais et association graminées - 
légumineuses de longue durée) (Thiébaud et al., 2001). Malgré les effets du retournement, à 
l’échelle d’une succession, l'intégration d'une prairie temporaire fauchée dans une rotation 
« prairies – céréales » limite fortement les pertes d'azote par lixiviation comparativement à 
une succession de cultures annuelles sans prairie (Loiseau et al., 1992). Le jugement porté sur 
la prairie temporaire, outre la prise en compte du mode d'exploitation et du degré 
d'intensification, doit donc être nuancé selon la durée de son implantation d'une part et en 
fonction du couvert auquel elle est comparée d'autre part : si la prairie temporaire pose plus de 
problèmes vis-à-vis de la qualité de l'eau que la prairie permanente, elle peut limiter les pertes 
par lixiviation par rapport à une rotation de cultures annuelles en continu. 
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D’autres mesures agro-environnementales existent, telles que par exemple : l’élargissement de 
la surface amendée en effluents organiques dans les exploitations concentrant leurs effluents 
sur certaines cultures ou la limitation de l’accès des animaux aux cours d’eau. 

 

Ainsi, la littérature démontre l’efficacité de différentes techniques agro-environnementales 
par des mesures au champ : il est possible de réduire les fuites en nutriments et en produits 
phytosanitaires des parcelles vers les cours d’eau et les nappes souterraines. Les travaux des 
différents auteurs montrent par ailleurs que l’efficacité varie dans le temps et dans l’espace 
selon de multiples facteurs liés au milieu, aux pratiques antérieures et aux conditions 
d’application. Sur les bassins étudiés lors de nos travaux, certaines de ces techniques ont été 
implantées. Nous verrons comment elles sont mises en œuvre par les agriculteurs. Nous 
évaluerons ensuite leur efficacité à l’échelle du bassin versant au moyen de la modélisation 
agro-hydrologique distribuée. 

 

3. Pollutions agricoles et politiques territoriales à l’échelle de bassins en France 

 
Le modèle dit « productiviste », responsable des pollutions affectant aujourd’hui de 
nombreuses ressources en eau, a été fortement soutenu par l’Etat français et par l’Union 
Européenne durant plusieurs décennies. La prise de conscience des effets négatifs de 
l’intensification agricole sur l’environnement et sur la santé n’a réellement émergé que durant 
les années 1990 (Soulard, 1999; Commissariat_au_Plan, 2001). Les politiques publiques ont 
alors commencé à s’infléchir vers moins de course au rendement en introduisant 
progressivement plus de respect de l’environnement dans la Politique Agricole Commune et 
dans les politiques de protection des ressources en eau (Mahe et al., 2000; Nilsson, 2004). 
La régulation s’appuie sur des lois réglementant la conception des bâtiments d’élevage et 
interdisant ou réglementant certaines pratiques agricoles à risques en fonction d’objectifs 
environnementaux. L’un des textes clefs est la Directive Nitrates (12/12/1991) donnant lieu à 
des programmes d’actions (Oenema et al., 2011). Dans les zones identifiées comme 
vulnérables (où les concentrations en nitrates dans les eaux superficielles destinées à 
l'alimentation en eau potable dépassent 50 mg.l-1 ou menacent de l'être), qui couvrent les 2/3 
de la surface agricole française, les mesures suivantes sont appliquées :  

- la fertilisation azotée doit respecter les principes d'une fertilisation équilibrée ;  
- l’apport annuel en azote organique doit être inférieur à 170 kg d’azote.ha-1 épandable, 

globalement à l’échelle de l’exploitation ;  
- l’agriculteur est tenu de réaliser un plan de fumure prévoyant les quantités d’azote 

épandues par parcelle et un cahier d’épandage enregistrant les quantités effectivement 
apportées ;  

- l’agriculteur doit respecter le calendrier départemental d’épandage des fertilisants 
organiques ou minéraux en fonction des cultures ;  

- le retournement des prairies permanentes est interdit ; 
- la réalisation de bandes enherbées de 5 mètres de largeur est imposée le long des cours 

d’eau figurant sur les cartes IGN au 1 : 25 000.  
A l’amont de captages d’eau superficielle, destinés à l’alimentation en eau potable et 
dépassant les normes exigées pour les eaux brutes, des Zones d’Action Complémentaire 
(ZAC) sont définies : les sols doivent être y couverts durant la période de lessivage par des 
Cultures Intermédiaires Pièges à Nitrates (CIPAN) ou par les résidus des tiges de maïs grain 
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ou par des repousses de colza, la fertilisation totale en azote organique et minéral ne doit pas 
dépasser les 210 kg d’azote.ha-1 épandable (globalement à l’échelle de l’exploitation), la 
fertilisation azotée est interdite sur toute culture suivant un retournement de prairies de plus 
de 3 ans. Ces mesures sont obligatoires et ne font donc pas l’objet d’indemnisation, à 
l’exception de l’indemnité compensatoire à la couverture des sols (ICCS). 
 
Au delà de la réglementation nationale (qui est le plus souvent en France une transcription de 
la réglementation européenne), des stratégies sont élaborées à l’échelle d’unités hydrologiques 
ou hydrogéologiques. Elles sont développées dans le cadre de SAGE ou de contrats de rivière, 
mais aussi par des syndicats d’alimentation en eau potable. Elles s’appuient sur un processus 
de gestion participative associant les pouvoirs publics, des usagers de l’eau et de l’espace et 
des associations de défense de l’environnement. Les agriculteurs, en tant qu’usagers de l’eau 
et de l’espace, s’associent aux processus d’élaboration des plans d’action dont les choix 
peuvent influer fortement sur la productivité de leurs exploitations (Le Guen, Sigwalt, 1999; 
Mer, 2000; Deffontaines, 2001). L’échelon local est ainsi devenu un niveau stratégique dans 
les politiques de gestion des ressources en eau. Des modèles dits de gestion intégrée ont été 
élaborés pour prendre en compte les activités humaines et les facteurs naturels sur des unités 
géographiques correspondant non pas à des entités administratives mais à des unités de 
fonctionnement naturel, c’est-à-dire des bassins versants ou des nappes souterraines.  
La régulation opère alors par l’incitation financière en soutenant des pratiques jugées plus 
durables réalisées volontairement par des agriculteurs, au-delà de la réglementation. En 
France, des contrats territoriaux d’exploitation (CTE) remplacés par les contrats d’agriculture 
durable (CAD) puis par les Mesures Agro-Environnementales (MAE), ont été conclus entre 
l’Etat et des agriculteurs volontaires qui se sont engagés à réaliser des actions en faveur de 
l’environnement. Mais, comme nous le verrons dans des études de cas, d’autres moyens sont 
également développés qui impliquent des agriculteurs et orientent leur système de production 
vers une plus grande durabilité, en allant au-delà des normes de la réglementation (Pochon, 
1996; Join, 1999; Bouzillé, 2002; Gasson, 2003; Charvet et al., 2004; Deléage, 2004; Griffon, 
2010). 
 

La gestion intégrée/territoriale : une voie pour réduire les pollutions agricoles ? 

La gestion intégrée consiste par principe à coordonner et à associer les multiples usagers de 
l’eau et des sols dans des programmes d’actions locaux en considérant la ressource et ses 
usages de façon systémique (Hellier et al., 2009). La gestion est confiée aux acteurs locaux 
qui, censés être plus au fait des besoins et des nécessités, peuvent ainsi être responsabilisés en 
partageant un pouvoir de décision (Parage, Laurent, 2009). Il s’agit de mettre en œuvre un 
processus de gestion coordonnée de la ressource entre les usagers, les défenseurs de 
l’environnement, les instances politiques locales, régionales et nationales. Les intérêts 
sectoriels sont supposés être dépassés par l’émergence d’un patrimoine commun dont l’usage 
est à partager. L’ajustement d’un mode de gestion au territoire dépend alors d’interrelations 
entre les acteurs qui élaborent des décisions co-construites. Ces décisions s’appuient sur des 
normes locales évolutives, devant résulter d’une perception partagée des enjeux. Cependant, 
les normes générales fixées par l’Etat restent en vigueur et constituent un socle de base qui 
doit être respecté. Si le consensus est difficile à atteindre, des compromis peuvent être établis 
et régulièrement révisés, pour respecter les besoins de tous les usagers et garantir les fonctions 
écologiques. 
L’implication des usagers, leur participation est jugée nécessaire pour que des stratégies 
soient élaborées et conduisent à des actions efficaces (Allan, Wouters, 2003). Dans le cadre de 
systèmes de gestion intégrée, les acteurs construisent ensemble les critères d’une gestion, 
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identifient les priorités, proposent des solutions, suivent et évaluent les résultats (Johnson et 
al., 2001; Parage, 2009). Sur les bassins versants à dominante agricole, les problématiques 
sont généralement fortes d’un point de vue qualitatif (nitrates, phosphore ou produits 
phytosanitaires) ou d’un point de vue quantitatif (irrigation). Les agriculteurs jouent alors un 
rôle clef dans les débats. Au sein des institutions de gestion (comme par exemple les 
Commissions Locales de l’Eau), sur les territoires à forte composante rurale, un comité 
agricole est généralement créé et a en charge la proposition et le suivi d’actions à destination 
des agriculteurs. Il est lui-même constitué principalement des acteurs du monde agricole : des 
élus et des techniciens de chambres d’agriculture, des agriculteurs représentant des 
Groupements de Développement Agricole, des représentants de coopératives ou des membres 
de réseaux se revendiquant de différentes formes d’agriculture durable. L’objectif est 
d’élaborer des plans d’actions adaptés aux enjeux environnementaux, aux caractéristiques des 
systèmes de production et aux savoir-faire locaux (Pretty, Shah, 1999). 
Trois expériences territoriales, permettent de mieux comprendre : quels sont les enjeux 
environnementaux à l’échelle du territoire ? Comment les politiques sont élaborées ? 
Comment les agriculteurs s’insèrent dans le processus socio-territorial ? Quelles en sont les 
réalisations ? Quelle en est l’efficacité à l’échelle du bassin versant ? Quels obstacles 
s’opposent à la diffusion de pratiques plus durables ? 
 

4. Etude de cas : le Rochereau 

La gestion de l’eau sur le bassin versant du Rochereau en Vendée constitue une expérience de 
gestion intégrée associant fortement les agriculteurs dans l’élaboration des plans d’actions. 
Elle ne s’inscrit pas dans un cadre défini par la loi sur l’eau (avec ses outils tels le SAGE) 
mais révèle une dynamique locale émanant d’acteurs territoriaux soucieux de résoudre 
collectivement un problème de qualité (Hellier et al., 2009). Les données utilisées ci-dessous 
ont été collectées en grande partie dans le cadre d’un master de géographie à l’université du 
Maine (Garon, 2005). 
Le bassin du Rochereau couvre 206 km² (Figure 2). Il compte environ 16 000 habitants 
répartis dans 15 communes. Il est exploité pour l’alimentation en eau potable de l’est vendéen 
par le syndicat intercommunal des sources de l’Arkanson. C’est une région de socle 
armoricain qui est dépourvue de ressource souterraine exploitable. L’eau de surface, sensible 
aux étiages, est retenue dans un barrage construit au début des années 1980 à des fins 
d’alimentation en eau potable. Depuis les années 1990, la ressource présente des teneurs en 
nitrates élevées, le plan d’eau est fréquemment sujet à l’eutrophisation en été, du fait de 
contaminations en phosphore, et les teneurs en produits phytosanitaires avoisinent ou 
dépassent les normes réglementaires (Garon, 2005). 
 
Les facteurs de pollution 
Les causes de la pollution sont diverses mais l’agriculture y tient une forte responsabilité. Les 
279 exploitations agricoles, recensées en 2005, sont principalement de type polyculture-
élevage, avec une dominante des fourrages dans l’assolement : prairies et maïs (Figure 12). 
L’élevage est centré sur la production de viande bovine (2 exploitations sur 3) et des ateliers 
hors sol avicoles ou porcins (2 exploitations sur 5). Les effluents d’élevage (fumiers et lisiers) 
sont épandus principalement sur le maïs et dans une moindre mesure sur les prairies. 
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Figure 12 : L’assolement agricole sur le Rochereau  

(Source: Chambre d’agriculture de Vendée in (Garon, 2005)) 

Les normes en nitrates sont parfois dépassées dans l’eau brute prélevée à la retenue de 
Rochereau. Les maximums sont observés de novembre à mars, en période de lessivage des 
sols. Le diagnostic réalisé montre que les quatre cinquièmes des nitrates présents dans la 
retenue proviennent de l’agriculture par lessivage des fertilisants (Garon, 2005).  
La situation est similaire pour les produits phytosanitaires. Les herbicides les plus 
fréquemment employés étaient l’atrazine, la simazine et le diuron avant 2003 ; le glyphosate 
leur a été substitué depuis. Les teneurs en herbicides présents dans les eaux de la retenue 
s’expliquent par le désherbage communal (emploi de 247 kg.an-1 en 2004), de la voirie 
départementale (27 kg.an-1), des lignes de chemin de fer (35 kg.an-1), des jardins familiaux et 
surtout par le désherbage agricole (13 533 kg.an-1) (Garon 2005). Si les émissions non 
agricoles de produits phytosanitaires paraissent très faibles, elles représentent un poids moins 
négligeable dans les transferts car les herbicides sont dispersés sur des surfaces peu 
perméables et ruissellent ainsi plus facilement vers les cours d’eau, tandis que les herbicides 
employés en agriculture sont dispersés sur des sols perméables et adsorbants. 
En ce qui concerne le phosphore, il est émis essentiellement par les effluents d’élevage (88 % 
selon le diagnostic réalisé par Garon, 2005). Sur les 374 tonnes émises, les gestionnaires du 
bassin estiment que seulement 9 tonnes sont transférées à l’exutoire de la retenue du fait de la 
rétention à l’amont dans les sols, des prélèvements végétaux et de la sédimentation dans les 
cours d’eau et dans la retenue. 
 
La mobilisation des acteurs locaux 
Face au risque sanitaire présenté par les pollutions, le syndicat départemental d’alimentation 
en eau a été à l’initiative d’un programme d’actions conçu collectivement avec les acteurs 
locaux : les agriculteurs et les communes responsables des rejets d’eaux usées et du 
désherbage des espaces publics (15 communes incluses dans le bassin). Le programme a été 
financé par différentes institutions : le syndicat d’alimentation en eau Vendée Eau, l’Agence 
de l’eau Loire-Bretagne, l’Etat, le Conseil régional des Pays de la Loire, le Conseil général et 
la Chambre d’agriculture de la Vendée. Ce premier programme s’est échelonné de 2000 à 
2005 ; il a été suivi par un second de 2007 à 2012.  
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Figure 13 : L’organisation des acteurs sur le bassin du Rochereau (Hellier et al., 2009) 

 
Les acteurs sont organisés en quatre comités (Figure 13). Deux comités sont chargés de la 
conception du programme (Garon, 2005) :  

•  le comité technique de pilotage, formé de techniciens des différentes institutions, à 
l’issue d’une consultation des usagers des l’eau et des agriculteurs : il propose la 
stratégie pour atteindre les objectifs et programme les actions ;  

•  le comité technique agricole, composé d’agriculteurs représentant toutes les 
communes, définit le volet agricole du programme d’actions et diffuse l’information 
au reste de la profession sur le terrain. 

Deux comités valident les actions proposées :  
•  le comité de pilotage, composé d’élus et sous la présidence du préfet ; 
•  le comité d’opération rassemble les acteurs locaux (maires, représentants 

d’associations de défense de l’environnement, industriels et agriculteurs) ; il est chargé 
également de diffuser l’information au reste de la population. 
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Les objectifs du premier programme ont été de respecter les limites suivantes à la prise d’eau 
de Rochereau : des teneurs moyennes de 50 mg.l-1 en nitrates, de 0,4 mg.l-1 en phosphore 
(P2O5) et de 0,1 µg.l-1 par molécule de produit phytosanitaire (0,5 µg.l-1 pour l’ensemble des 
molécules). L’enjeu est qu’en cas de dépassement des normes en nitrates plus de 18 jours par 
an, le préfet interdise le captage de l’eau potable. 
 

Connaissance du 
milieu 

Agriculture Ville Communication 
« grand public » 

o Mesures de la 
qualité de l’eau 
souterraine dans les 
puits des particuliers 

o Cartographie de la 
vulnérabilité au 
transfert de 
pollutions diffuses 

o Pesées d’épandeur et 
analyse de la valeur 
fertilisante des effluents 
d’élevage 

o Mesures de reliquat 
d’azote en sortie d’hiver 
pour évaluer le potentiel 
de nitrate disponible 
dans le sol 

o Information sur des 
techniques de gestion de 
prairies 

o Mise en adéquation 
des quantités fertilisants 
apportées et des objectifs 
de rendement sur chaque 
parcelle 

o Prime et conseil 
technique pour les 
Cultures Intermédiaires 
Pièges A Nitrates 
(CIPAN)  

o Compostage des 
fumiers 

o Plans de gestion des 
haies  

o Plans de désherbage 
communal  

o Formation du 
personnel communal à 
l’emploi des produits 
phytosanitaires 

o Information aux 
jardiniers amateurs 

o Diagnostic de réseau 
d’assainissement 

o Par voie de presse et 
au moyen des réunions 
dans chaque commune 
sur les phénomènes de 
pollution et la 
responsabilité de 
chacun  

o Formation dans les 
écoles sur le cycle de 
l’eau et les pollutions 

o Bulletin 
d’information joint à la 
facture d’eau 

Tableau 2 : Les actions réalisées sur le bassin du Rochereau 
(source : Garon, 2005) 

 
L’efficacité de cette politique locale a été évaluée par deux séries d’indicateurs, décrivant 
l’évolution des pratiques et celle de l’état de la ressource. Ainsi, si la gestion de l’eau ne s’est 
pas inscrite dans une procédure SAGE, elle a suivi la démarche générale du chaînage état des 
lieux – diagnostic des enjeux – plan d’actions – réalisation – évaluation. 
 
L’efficacité de la politique en termes d’actions 
Les quantités d’azote minéral apportées à l’hectare ont baissé de 48 % de 1998 à 2006 (de 102 
à 70 kgN.ha-1.an-1) ; celles de phosphore minéral ont diminué de 54 % (de 28 à 13 kgP2O5.ha-

1.an-1), alors que les rendements sont restés stables sur la même période (Garon, 2006). Cette 
diminution est due principalement à une meilleure valorisation des effluents d’élevage grâce 
aux plans de fumure. Les quantités d’azote organique ont baissé de 17 % (de 184 à 
152 kgN.ha-1.an-1) sur la même période, du fait d’une baisse des effectifs animaux et d’une 
meilleure répartition des effluents. Mais les bilans d’azote montrent encore des excédents de 
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fertilisation notamment sur le maïs. La couverture végétale des sols (CIPAN = Cultures 
Intermédiaires Pièges à Nitrates) en période à risque de lessivage élevé s’est étendue puisque 
la part de sols nus après récolte du maïs est passée de 12 à 7 % entre 2000 et 2003. 
Les quantités d’herbicides utilisées par les communes ont baissé d’un tiers entre 1998 et 2004. 
Les produits les plus persistants dans l’environnement ont été remplacés et les pratiques à 
risques fortement réduites (non prise en compte de la météorologie, rinçage des fonds de 
cuves de pulvérisateur, mauvais réglages…). L’évolution des pratiques de traitement 
phytosanitaire au champ n’a pu être évaluée pour l’instant. 
 
L’efficacité de la politique sur la pollution 
Concernant les concentrations en nitrates à la prise d’eau potable de Rochereau, l’observation 
de la Figure 14 fait apparaître une forte variabilité interannuelle et la présence de cycles 
pluriannuels :  

- 1981-1985 : des années similaires en terme d’amplitude de variations, avec des 
maximums assez faibles (moyenne des maximums à 22 mg.l-1),  

- 1986-1989 : baisse tendancielle des maximums annuels (maximums évoluant de 37 à 
24 mg.l-1), 

- 1990-1995 : hausse très brutale des maximums en début de cycle, puis baisse 
tendancielle (maximums évoluant de 75 à 38 mg.l-1), 

- 1996-2003 : reprise à la hausse des maximums et nouvelle baisse tendancielle 
(maximums évoluant de 61 à 34 mg.l-1), 

- 2004-2010 : variation des maximums annuels stabilisée autour d’un niveau élevé 
(moyenne des maximums à 44 mg.l-1).  

Mais la seule lecture de ces concentrations ne permet pas de distinguer l’effet des pratiques de 
celui du climat. Une modélisation hydrologique dans le cadre du projet ARPENT DADP a 
révélé qu’en l’absence des changements de pratiques générés par les plans de fumure à la fin 
de la décennie 1990, les flux de nitrates auraient été largement plus élevés, à conditions 
climatiques équivalentes (Bioteau et al., 2002; Garon, 2005).  

Les niveaux élevés des teneurs en nitrates de ces dernières années font que le captage de 
Rochereau est classé prioritaire dans le Grenelle de l’environnement (captages fortement 
atteints par la pollution). Il est donc susceptible de faire l’objet d’une procédure ZSCE (Zones 
Soumise à des Contraintes Environnementales), ce qui pèserait lourdement sur l’activité 
d’élevage en imposant des seuils réglementaires de chargement animal plus contraignants. 

Les pollutions par le glyphosate (le désherbant le plus répandu) et par son composé dérivé 
l’AMPA présentent une tendance à la baisse dans l’affluent principal du barrage. La pollution 
par l’AMPA avait atteint des sommets en 2000 avec une teneur maximale de 4 µg.l-1 (la 
norme en eau brute pour la production d’eau potable est de 2 µg.l-1 par substance) (Figure 15). 
Les concentrations en phosphore (orthophosphates) dans les affluents à l’entrée de la retenue 
montrent une baisse sensible depuis 2002. 

 
D’un point de vue financier, le programme d’action représente un coût moyen de 10 % du 
prix total de la production d’eau potable, soit près de 0,05 € par m3 (Garon, 2006). Une 
enquête a permis d’apprécier les perceptions du programme par les personnes s’étant 
engagées dans des actions. Les deux tiers ont jugé qu’il a eu un impact réel sur leurs 
pratiques.  
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Figure 14: Evolution des teneurs en nitrates à la retenue de Rochereau en fonction des pluies efficaces 

Source : Vendée Eau et MétéoFrance 

 
Figure 15 : Evolution des teneurs en glyphosate et son dérivé AMPA, dans la rivière du Grand Lay 

à l’entrée de la retenue de Rochereau 
Source : Vendée Eau (In Hellier et al., 2009) 
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L’expérience du Rochereau présente plusieurs enseignements :  

- Tout d’abord, la gouvernance locale s’est imposée comme une nécessité, ce n’est pas 
un modèle extérieur qui a été transposé. Le syndicat des eaux, confronté aux 
problèmes de pollution, a choisi d’associer les acteurs locaux – agriculteurs, 
communes responsables de l’assainissement et des traitements de la voirie ou des 
espaces verts, entreprises, jusqu’aux jardiniers et aux écoliers – pour mettre en œuvre 
des actions. Cette volonté a produit des résultats.  

- L’expérience du Rochereau nous apprend également que la gouvernance locale, 
comme la restauration de la qualité de la ressource en eau, est un processus long et que 
les efforts doivent rester constants pour se traduire par des résultats dans le long terme.  

- La mobilisation des acteurs nous montre, par ailleurs, que la gestion intégrée de l’eau 
suppose une dynamique qui n’est pas seulement endogène au sein du bassin, étant 
donnée l’influence de nombreux facteurs externes, susceptibles de la perturber 
(l’évolution de la PAC et des marchés agricoles par exemple) (Lacroix et al., 2005).  

 

5. Etude du cas : l’Oudon 

 
Nous commencerons par présenter le contexte des pollutions agricoles sur le bassin de 
l’Oudon et leurs conséquences sur l’alimentation en eau potable, puis nous traiterons des 
politiques publiques qui sont conduites dans cet espace du fait de la réglementation nationale 
et du fait des démarches territoriales portées par les acteurs locaux, nous identifierons ensuite 
les raisons techniques, économiques et cognitives qui expliquent les difficultés rencontrées 
par les agriculteurs pour réduire les pollutions et nous analyserons enfin les leviers qu’il serait 
possible d’activer pour surmonter certains obstacles. Les données utilisées dans cette 
présentation sont issues des études réalisées par la Commission Locale de l’Eau et les 
chambres d’agriculture, des statistiques agricoles, des réunions auxquelles nous avons 
participé et d’entretiens avec les techniciens et les acteurs du bassin. 
 
La ressource exploitée 
L’Oudon est un affluent de la Mayenne qui draine un bassin versant de 1 480 km² (Figure 2). 
Le bassin est situé dans le sud du département de la Mayenne et le nord-ouest du département 
du Maine-et-Loire. Il comptait au dernier recensement INSEE près de 70 000 habitants 
répartis dans 101 communes. Il est géré par une Commission Locale de l’Eau (CLE) dans le 
cadre d’un SAGE. Deux syndicats de bassin conduisent les travaux décidés au sein de la 
CLE : le Syndicat de Bassin de l’Oudon Nord et le Syndicat de Bassin de l’Oudon Sud. Les 
populations du secteur sont principalement alimentées par des eaux de surface car le socle 
armoricain schisto-grèseux offre des ressources souterraines limitées. La principale prise 
d’eau est située à Segré, elle alimente toute une partie du segréen. Des captages souterrains 
puisent également dans des nappes contenues dans les formations tertiaires de graviers et de 
sables et dans les fissurations du socle schisto-gréseux, ils alimentent de petites collectivités.  
Les volumes prélevés sur l’ensemble du bassin présentent une diminution sensible depuis 
2004 (Figure 16), traduisant une évolution plus générale d’économie d’eau en France. Les 
prélèvements pour la production d’eau potable prédominent, l’irrigation représente cependant 
près du tiers du total, elle se concentre dans le sud du bassin. 
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Figure 16 : Prélèvements d’eau dans le bassin de l’Oudon  

(source : CLE Oudon, d’après données de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne) 
 
Orientation agricole du bassin 
Selon les chambres d’agriculture du Maine et Loire et de la Mayenne, le Recensement 
Général Agricole de 2010 dénombre 2 625 exploitations sur le bassin. La surface agricole 
utile est de 1 282 km² (déclarations PAC 2009), soit 87 % de la surface du bassin. 
L’orientation de la majorité des exploitations est l’élevage bovin lait et mixte, ce qui se traduit 
dans l’assolement par la forte présence des prairies et du maïs ensilage (Figure 17). 
 

 
Figure 17 : Assolement sur le bassin de l’Oudon en 2009 (en ha)  

(source : Chambres d’agriculture) 
 
Pollution par les nitrates 
La prise d’eau de Segré, qui alimente 4 200 foyers, est fortement polluée : le seuil de 50 mg.l-1 
en nitrates ayant été fréquemment dépassé plus de 18 jours par an (Tableau 3), le prise d’eau 
de Segré aurait dû faire l’objet d’une fermeture temporaire à partir de 2012. De ce fait, un 
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raccordement à la Loire a été mis en place à partir d’Angers Loire Métropole, ce qui a 
représenté un coût important (comme nous le verrons par la suite). Mais comme depuis 2009, 
le nombre de jours de dépassement de la norme est inférieur à 18 jours, le préfet n’a pas 
suspendu l’utilisation du captage. Aujourd’hui encore les services de l’Etat attendent des 
actions plus volontaires. De l’efficacité du nouveau programme d’action agricole dépend 
l’avenir de l’alimentation en eau du bassin mais aussi le risque d’un durcissement de la 
réglementation des activités agricoles. 
 

Années Nombre de jours dépassant 50 mg.l-1 NO3
- par an 

2004 41 
2005 0 
2006 46 
2007 91 
2008 37 
2009 4 
2010 15 
2011 10 

Tableau 3 : Nombre de jours de dépassement de la norme nitrates à la prise d’eau de Segré  
(source : CLE de l’Oudon) 

 
Figure 18 : Evolution des teneurs en nitrates de l’Oudon à Segré  

(Source : CLE de l’Oudon avec données ARS et DREAL Pays de Loire) 
 

L’évolution des teneurs en nitrates de l’Oudon à la prise d’eau de Segré (Figure 18) montre 
que les pollutions étaient plus élevées au début de la décennie 1990. Durant la décennie 2000, 
les concentrations maximales annuelles varient autour de 50 mg.l-1, les années de moindres 
concentrations sont des années de sécheresse comme 2004-2005. A l’échelle saisonnière, les 
maximums s’observent en hiver avec une montée rapide en automne et une baisse plus 
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progressive au printemps en lien vraisemblablement avec la dynamique des nappes 
souterraines. La pollution par les nitrates concerne l’ensemble des cours d’eau du bassin de 
l’Oudon, en niveau « mauvais » ou « très mauvais » (Figure 19). 
 

  
Figure 19 : Carte de qualité SEQ-Eau en nitrates 2009-2010 

(source : CLE de l’Oudon) 
 
Pollution par le phosphore 
L’évolution des teneurs en phosphore de l’Oudon à la prise d’eau de Segré (Figure 20) montre 
des similitudes avec la dynamique des nitrates : des concentrations beaucoup plus élevées 
durant la décennie 1990 et une amélioration à partir de 2000 accompagnée d’une certaine 
variabilité interannuelle qui peut s’expliquer par des facteurs climatiques. Les teneurs se 
situent sur cette seconde période en qualité « passable » ou « mauvaise » en hiver certaines 
années. 
La distribution spatiale des pollutions phosphorées indique une plus grande variabilité que 
celle des pollutions nitratées (Figure 21). Le sud du bassin, avec les affluents du Misengrain et 
de la Verzée, présente de meilleures qualités. Ceci peut s’expliquer par l’influence des flux 
d’origine urbaine plus variables dans l’espace. 
 

Prise d’eau de Segré 
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Figure 20 : Evolution de la teneur en phosphore total dans l’Oudon à Segré  

(Source : CLE de l’Oudon, données ARS et Agence de l’eau Loire Bretagne) 

 

 
Figure 21 : Carte de qualité SEQ-Eau en matières phosphorées 2009-2010  

(source : CLE de l’Oudon) 
 

Prise d’eau de Segré 
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Pollution par les produits phytosanitaires 
Le bassin de l’Oudon est également affecté par les pollutions dues aux produits 
phytosanitaires. Jusqu’aux années 2000, le nombre de molécules recherchées était réduit et la 
molécule la plus fréquemment mesurée était l’atrazine, une molécule fortement nocive pour la 
santé et relativement soluble et persistante dans le milieu. L’utilisation de l’atrazine a été 
interdite en 2003. Les mesures de pesticides en révèlent cependant jusqu’à présent, 
notamment à la suite des périodes de désherbage des maïs (0,7 µg.l-1 en juillet 2011 sur un des 
affluents), ce qui indique des utilisations illicites. Le nombre de molécules analysées s’est 
fortement accru tout particulièrement depuis 2006 (Figure 22). Les teneurs en produits 
phytosanitaires n’ont pas pour autant augmenté si ce n’est aux printemps 2007 et 2009. 
 

 
Figure 22 : Seuil max Pesticides totaux : eau distribuée = 0,5 µg.l-1 ; eau brute = 5 µg.l-1  

(données ARS) 
 
Responsabilité de l’agriculture dans les niveaux de pollution 

En excluant les années sèches (moins de 650 mm.an-1), nous estimons que les flux d’azote 
provenant des zones urbaines représentent 9 à 13 % des flux d’azote mesurés à Segré (à partir 
des mesures des flux sortant des industries et en faisant l’hypothèse d’une charge en azote de 
11 gN.hab-1.j-1 et de rendements moyens des systèmes d’épuration des eaux usées 
domestiques de 60 %). Nous estimons que les flux de phosphore d’origine urbaine 
s’échelonnent de 22 à 39 % des flux mesurés à Segré, en excluant les années sèches (à partir 
des mesures des flux sortant des industries qui représentent près des 2/3 des flux urbains et en 
supposant des émissions de 2,9 gP.hab-1.j-1 et des rendements épuratoires moyens des 
systèmes d’épuration des eaux usées domestiques de 50 %). En année sèche, les flux mesurés 
en phosphore et en azote sont constitués essentiellement des rejets urbains. En année normale, 
l’agriculture est donc la principale source de pollutions azotée et phosphorée sur le bassin de 
l’Oudon : de près de 90 % pour l’azote et de 60 à 80 % pour le phosphore (hormis en année 
sèche). 
 
Coûts pour la collectivité 

Des captages souterrains et la prise d’eau sur l’Oudon au Lion d’Angers ont dû être 
abandonnés du fait de leur contamination. Le coût de cet abandon et du remplacement par 
d’autres ressources n’a pas été chiffré. La pollution du captage de Segré a nécessité le 
développement d’interconnexions avec les eaux de la Loire. En 2005, les interconnexions 
avec SIAEP d’Ancenis, ont représenté un investissement de 1 600 000 €. Comme le captage 
de Segré va être fermé provisoirement en attendant de retrouver une qualité satisfaisante, une 
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interconnexion est en cours d’achèvement avec Angers Loire Métropole, l’investissement 
s’élève à 3 200 000 €.  
Pour prévenir les pollutions agricoles différents programmes ont été et sont encore conduits, 
ils représentent les coûts suivants (entretien avec l’animatrice du SAGE de l’Oudon) : 

•  1er programme d’action agricole (2004-2008) : 840 291 € (hors animation) ; 
•  2ème programme partie agricole du Contrat territorial (2009-2013) : 1 599 800 € ; 
•  Mesures agro-environnementales territoriales : 

o Diagnostics préalables / Animation = 100 000 € ; 
o MAET (engagées sur 2007 à 2010) = 1 488 070 € ; 

•  Mises aux normes des bâtiments agricoles du PMPOA 2 (2002-2006) : 4 425 022 €. 
 
 
Réglementation spécifique mise en œuvre pour la réduction des pollutions agricoles 

Le bassin de l’Oudon est en Zone d’Action Complémentaire (ZAC) selon la directive 
Nitrates. Ainsi, le seuil réglementaire par exploitation de la charge azotée produite par les 
effluents d’élevage est de 170 kgNorg.ha-1.an-1 (jusqu’à octobre 2011, ce calcul était réalisé par 
rapport à la surface potentiellement épandable, selon la directive Nitrates, ce qui excluait les 
surfaces en protéagineux, il est à présent calculé par rapport à la Surface Agricole Utile). Cet 
indicateur donne une image de la pression structurelle en azote organique. Selon les données 
présentées par les chambres d’agriculture (issues des analyses des plans de fumure de la 
chambre d'agriculture de la Mayenne en 2008 et de l’enquête déclarative sur la zone 
vulnérable, DDT de Maine et Loire en 2010), la charge organique moyenne est de  
95 kgN.ha-1.an-1 en Maine-et-Loire et de 106 kgN.ha-1.an-1 en Mayenne. 15 % des 
exploitations dépassent le seuil en azote organique de 170 kgN.ha-1.an-1. 
La réglementation ZAC impose également une limite de 210 kg d’azote total.ha-1 épandable, 
en intégrant donc l’azote minéral et organique. Selon les chambres d’agriculture, 4 % des 
exploitations dépassent le seuil de 210 kgN.ha-1 en Maine-et-Loire et 19 % en Mayenne. Les 
apports en azote se composent de 55 % d’organique et de 45 % de minéral sur le bassin. 
Si ces deux indicateurs de charge globale à l’échelle de l’exploitation sont largement respectés 
(hormis par une petite minorité), ils n’expriment pas les risques réels qui dépendent de la 
répartition effective de cette charge sur les parcelles de l’exploitation et de facteurs du milieu 
comme l’atteste le niveau élevé de pollution du cours d’eau (pour des raisons que nous 
détaillerons par la suite). 
 
Le captage de Segré est classé prioritaire dans le Grenelle de l’environnement (captages 
fortement atteints par la pollution). Il est donc susceptible de faire l’objet d’une procédure 
ZSCE (Zones Soumise à des Contraintes Environnementales). La situation deviendrait alors 
fortement contraignante pour l’agriculture en imposant des actions sous le poids du 
réglementaire, sans indemnisation compensatrice. L’élevage serait ainsi particulièrement 
touché car cette procédure se manifeste notamment par un abaissement des seuils d’azote 
d’origine organique à l’hectare ce qui se traduirait par une nécessaire extensification des 
systèmes d’élevage, voire leur abandon dans certaines exploitations. Une autre menace sur 
l’activité agricole est le risque de contentieux comme en Bretagne : une association ou un tiers 
pourrait porter plainte pour non respect de la qualité de l’eau ce qui générerait des mesures 
réglementaires spécifiques à ce bassin pour diminuer la pression agricole. Ces deux 
perspectives inquiètent la profession et constituent ainsi une incitation à agir avant d’aboutir à 
ces situations. 
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La Commission Locale de l’Eau et ses actions en direction du monde agricole  

La CLE de l’Oudon a été mise en place en 1997. Elle œuvre sur le bassin versant afin de 
réduire les pollutions. La voie qui a été retenue est d’engager un processus de concertation et 
d’associer la profession agricole à l’élaboration des programmes d’actions. Du point de vue 
organisationnel, un Comité de pilotage à vocation agricole rassemblant l’ensemble des 
professionnels a été constitué au sein de la CLE et a défini un premier programme d’actions 
de 2004 à 2008, puis un second de 2009 à 2012. Différentes démarches sur le volet de la 
communication, de la formation, du conseil, des diagnostics, comme sur le volet de l’aide 
financière à l’équipement, à la réalisation d’actions favorables à la qualité de l’eau ont été 
mises en œuvre. Des évolutions nettes ont été relevées en matière de pratiques agricoles 
depuis 2000 (selon les enquêtes réalisées par les Chambres d’Agriculture) : des pressions 
d’azote et de phosphore organiques en baisse, une meilleure répartition des effluents 
d’élevage, plus de précautions quant à l’usage des produits phytosanitaires… Les actions 
conduites sur le bassin se manifestent par une évolution favorable de la qualité de l’eau à 
Segré (station en aval du bassin qui intègre ainsi les effets sur l’ensemble de l’amont) comme 
le montrent la Figure 18 et la Figure 20 (concentrations en nitrates et en phosphore). 
Néanmoins, le respect de la réglementation agricole comme les actions volontaires ne 
suffisent pas encore à obtenir une qualité satisfaisante pour l’alimentation en eau potable. 

Des Mesures Agro-Environnementales Territoriales sont mises en œuvre sur trois sous-
bassins : l’Araize, le Chéran et le Mizengrain (situés dans le sud-ouest du bassin de l’Oudon). 
Elles ont été souscrites par 53 exploitations sur un total de 320 sur ces sous-bassins (2 625 
pour l’ensemble de l’Oudon, selon le RGA 2010) et y ont représenté environ 10 % de la SAU. 
Les mesures retenues sur cet espace sont d’une durée de 5 ans (source : CLE de l’Oudon) : 

- MAET Conversion à l’Agriculture Biologique (CAB) : la mesure accompagne les 
exploitations en conversion pour partie ou en totalité de leur parcelles vers 
l’agriculture biologique. L’aide s’élève à 200 €.ha-1.an-1 pour les cultures annuelles et 
les prairies temporaires et à 100 €.ha-1.an-1 pour les prairies permanentes. 

- MAET Systèmes Fourragers Economes en Intrants (SFEI) : la mesure favorise les 
systèmes fourragers à base de prairie et incite à la réduction des fertilisants de 
synthèse et des produits phytosanitaires. L’aide s’élève à 130 €.ha-1.an-1. L’ensemble 
de l’exploitation doit respecter le cahier des charges : 

o Assolement : 55 % de la Surface Agricole Utilisée et 75 % de la Surface 
Fourragère Principale doivent être en herbe (prairies permanentes et 
temporaires), moins de 18 % de la surface fourragère doivent être en maïs 
(hors maïs grain et semences) ; 

o Achat de concentrés pour l’alimentation animale plafonné à 800 kg.an-1 par 
UGB bovine ou équine (UGB : unité de gros bétail) et 1000 kg.an-1 par UGB 
ovine et caprine ; 

o Fertilisation :  
� apports azotés annuels totaux produits et importés limités à  

170 kgN.ha-1 en moyenne sur l’exploitation,  
� apports azotés organiques annuels totaux produits et importés limités à 

140 kgN.ha-1 en moyenne sur l’exploitation,  
� pas d’apport de phosphore minéral,  
� apport azoté minéral annuel sur chaque parcelle de culture plafonné par 

type de culture : 
•  à 30 kgN.ha-1 sur les prairies, 
•  à 0 kgN.ha-1sur maïs et sur betterave, 
•  à 60 kgN.ha-1 sur céréales de printemps, 
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•  à 100 kgN.ha-1 sur céréales d’hiver et colza. 
o Traitements phytosanitaires :  

� Interdiction d’emploi de régulateur et d’insecticide sur les céréales, 
� Limitation à une seule dose homologuée de fongicide sur les céréales, 
� Limitation à 70 % de la dose homologuée d’herbicides sur les cultures 

annuelles, 
� Destruction mécanique des couverts hivernaux et des prairies. 

- MAET « herbe » : l’aide s’élève à 99 €.ha-1.an-1 pour les surfaces engagées. Le cahier 
des charges impose : 

o Absence de destruction des prairies permanentes engagées mais avec la 
possibilité d’un renouvellement par travail superficiel du sol ; 

o Un seul retournement des prairies temporaires engagées est autorisé durant les 
5 ans de l’engagement ; 

o Absence de désherbage chimique à l’exception de traitements localisés, 
o Entretien mécanique des haies, 
o Absence d’écobuage ou de brûlage dirigé  
o Fertilisation : 

� Soit, limitation de la fertilisation azotée totale à 90 kgN.ha-1 et minérale 
à 30 kgN.ha-1, 

� Soit, absence de toute fertilisation minérale ou organique, l’aide est 
alors portée à 211 €.ha-1.an-1 pour les surfaces concernées. 

- MAET « Grandes cultures » : il s’agit de réduire la fertilisation azotée sur les grandes 
cultures. L’aide s’élève à 137 €.ha-1.an-1 pour les surfaces engagées. Le cahier des 
charges impose : 

o Analyse annuelle de la valeur fertilisante de chaque type d’effluent épandu, 
o Seuil minimal de contractualisation : 50 % des surfaces en cultures, 
o Sur les parcelles engagées, fertilisation limitée à :  

� 40 kgN.ha-1 en azote minéral, en moyenne sur l’ensemble des parcelles 
engagées, 

� 140 kgN.ha-1 en azote total (minéral et organique y compris les 
restitutions par pâturage) sur chaque parcelle engagée, 

o Sur les parcelles non engagées, fertilisation limitée à :  
� 210 kgN.ha-1 en azote total en moyenne sur l’ensemble des parcelles 

non engagées, 
� 170 kgN.ha-1 en azote organique en moyenne sur l’ensemble des 

parcelles non engagées (hors apports éventuels par pâturage). 

Les MAET sont contractualisées sur une minorité d’exploitations. Elles ne concernent 
d’ailleurs pas toutes les parcelles au sein de l’exploitation. Selon l’avis des préconisateurs et 
des conseillers des chambres d’agriculture, ce sont les agriculteurs qui sont les plus proches 
des objectifs des MAET qui y ont souscrit afin d’obtenir une reconnaissance financière de 
leurs bonnes pratiques. L’impact sur le milieu a donc été faible et ce type de démarche de 
contractualisation ne peut pas résoudre les problèmes de pollution à l’échelle du bassin.  
Le rétablissement de la qualité des eaux de l’Oudon nécessite une évolution des pratiques 
d’un plus grand nombre d’agriculteurs. L’enjeu est de taille sur un grand bassin versant où il y 
a urgence à réduire les flux de nitrates, de phosphore et de produits phytosanitaires et il n’est 
pas possible de compter sur une transformation rapide et en profondeur des systèmes de 
production, ni même sur une généralisation des MAET. Des améliorations des pratiques 
pourraient avoir a priori des effets sensibles si elles étaient généralisées : une meilleure 
répartition des effluents d’élevage, une réduction de la durée des sols nus par des cultures 
intermédiaires, un bonne gestion de bandes enherbées le long des cours d’eau, une 
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préservation des zones humides, etc. La dynamique est en cours sur le bassin et son 
observation permet d’identifier des avancées et des difficultés à surmonter, représentatives 
d’une situation plus générale que nous pouvons retrouver dans d’autres terres d’élevage 
notamment. 
Pour identifier les freins et les leviers à un changement des pratiques agricoles, nous nous 
appuyons sur les discussions ayant eu lieu avec les préconisateurs d’organismes agricoles. 
Lors de huit journées dédiées à la question de la pollution agricole, organisées par la CLE, des 
groupes d’une douzaine de préconisateurs ont été constitués et ont donné lieu à des échanges 
sur les facteurs explicatifs ainsi que sur les leviers et les freins à l’évolution des pratiques dans 
le bassin. Les préconisateurs sont des technico-commerciaux de l’agrofourniture et des 
coopératives qui conseillent les agriculteurs sur leurs choix culturaux, leurs pratiques 
agricoles et qui réalisent les plans de fumure avec eux. Ils connaissent bien le contexte dans 
lequel les agriculteurs raisonnent, leurs objectifs, leurs perceptions de l’environnement, leurs 
contraintes de production.  
Ces discussions sont riches d’enseignements. En effet, comme l’écrit P. Milleville (en parlant 
des problèmes rencontrés par la diffusion de modèles fondés sur la maximisation des 
rendements), « pour devenir une pratique, la technique doit prendre place dans une 
organisation qui a ses finalités, ses règles et ses contraintes » (Milleville, 1999). Les 
techniques de réduction des pollutions deviennent des pratiques réelles si elles entrent en 
adéquation avec l’ensemble du contexte de production de l’exploitant. Il faut tenir compte des 
situations dans lesquelles se trouvent les agriculteurs et de la diversité de ces situations, pour 
mieux identifier les facteurs favorisant ou s’opposant à la diffusion de pratiques plus 
respectueuses de l’environnement. 
 
Les facteurs expliquant les pollutions sur l’Oudon 

Différents facteurs expliquent l’ampleur des pollutions diffuses sur le bassin : 
•  Les apports organiques se concentrent sur le maïs, culture qui présente une forte 

capacité d’absorption, des avantages en matière de période d’épandage (au printemps 
avant le semis) mais aussi des risques importants de lessivage en laissant le sol nu en 
automne à la suite de la récolte. Les apports sont donc importants, voire bien souvent 
excédentaires sur cette culture. Le maïs constituant la plus grande partie du fourrage 
de la majorité des exploitations, les agriculteurs ont tendance à maximiser sa 
production. Or, la fréquence d’été secs et la réserve utile des sols peu élevée dans le 
secteur ne permettent pas d’atteindre les rendements espérés chaque année ce qui 
génère des reliquats d’azote dans les parcelles en maïs à la suite de la récolte. 

•  Les valeurs fertilisantes des effluents ne sont pas assez connues et prises en compte. 
•  Les mises aux normes des bâtiments d’élevage réalisées au début des années 2000 sont 

dans de nombreux cas insuffisantes aujourd’hui en matière de capacité suite à 
l’agrandissement des structures. Cela génère des insuffisances de stockage qui 
poussent alors à épandre au mauvais moment ou en trop grande quantité sur les 
parcelles disponibles lorsque les fosses ou les aires de stockage sont pleines. 

•  Le plan de fumure rendu obligatoire en zone vulnérable selon la directive « Nitrates » 
est le plus souvent réalisé uniquement pour respecter la réglementation. Sur le papier, 
il y a un équilibre de la fertilisation, mais dans la réalité, les apports intègrent d’autres 
contraintes comme par exemple la proximité entre les parcelles et les bâtiments 
d’élevage, dans un contexte d’agrandissement des structures et donc d’éloignement de 
certaines parcelles où il est plus contraignant d’apporter des effluents (Marie et al., 
2009). 
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•  L’allongement et la diversification des rotations, notamment avec des prairies 
temporaires, permettent de réduire l’usage de produits phytosanitaires en cassant le 
cycle des adventices, maladies et parasites. Mais la hausse du prix du blé depuis 2007 
n’incite pas à leur développement car, lorsque le sol le permet, la préférence est 
donnée à cette culture.  

•  Lors du retournement de prairie, il est interdit par la réglementation de fertiliser la 
culture suivante ce qui n’est fréquemment pas respecté car les agriculteurs craignent 
un manque d’azote, ne pouvant pas mesurer la minéralisation au cours de la saison. 

•  L’élevage régresse sur le bassin au profit des cultures, ceci est lié à l’évolution des 
prix (crise du lait en 2010, contexte difficile pour la viande bovine et augmentation 
tendancielle des prix des céréales depuis 2007), à la pénibilité du travail d’éleveur 
mais aussi à l’agrandissement progressif des exploitations (64 ha en moyenne au RGA 
2010). Ceci se traduit par un recul des prairies au profit du blé, avec des risques accrus 
de lessivage d’azote, de phosphore et de produits phytosanitaires. L’arasement des 
haies est concomitante au recul de l’élevage et constitue une autre conséquence 
négative sur les transferts de polluants. 

•  L’agrandissement des exploitations en cours dans la région est lié à leur coût d’achat, 
relativement élevé (de 300 000 à 500 000 € pour une exploitation moyenne en élevage 
bovin, selon la Chambre d’Agriculture du Maine-et-Loire) difficilement accessible à 
des jeunes en installation. Or, selon les dires des préconisateurs et conseillers des 
chambres d’agriculture, ce sont les jeunes qui sont plus sensibles aux questions 
environnementales, à l’optimisation agronomique et qui sont le plus susceptibles 
d’adopter de nouvelles techniques, voire de nouveaux systèmes. 

•  Selon les préconisateurs et de nombreux agriculteurs, les niveaux élevés de pollution 
résultent aussi des pratiques de certains agriculteurs minoritaires qui ignorent 
sciemment les principes de la fertilisation équilibrée et de l’usage responsable des 
produits phytosanitaires (preuve en est l’usage illicite de l’atrazine interdit depuis 
2003 et pourtant mesuré à des teneurs significatives dans les rivières jusqu’à présent). 
Ces agriculteurs ne participent pas aux réunions, ni aux journées d’information, ni aux 
démonstrations en « bout de champ » organisées par les chambres d’agriculture avec 
le soutien de la CLE. Inconscients de l’intérêt général, ils ne seraient sensibles qu’à 
des sanctions. Or, les sanctions de la part de la police des eaux ne seraient pas assez 
appliquées pour dissuader les agriculteurs récalcitrants au respect de la réglementation 
environnementale.  

•  Hormis ces comportements extrêmes, la perception des enjeux sanitaires sur l’eau 
potable n’est pas homogène sur le bassin : les agriculteurs de l’amont du bassin sont 
ainsi moins sensibles à la question de la qualité à la prise d’eau de Segré. 

 
Leviers favorables à une évolution des pratiques  

Différentes actions sont conduites par certains et nécessiteraient d’être renforcées et diffusées 
pour réduire les pollutions : 

•  Une meilleure répartition de la charge organique par épandage des effluents sur les 
prairies et d’autres cultures que le maïs afin de réduire la charge organique sur cette 
dernière culture (les aléas de la minéralisation poussent à une sur-fertilisation et donc à 
des risques de lessivage en post-récolte). 

o Le colza (en développement surtout en 2009 et 2010 lorsqu’une prime a été 
mise en place sur cette culture) est à présent fertilisé en apports organiques. 

o Le compostage des fumiers est une voie pour adapter leur usage sur d’autres 
cultures que le maïs ou le colza. Depuis quelques années, certains agriculteurs 
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fertilisent leurs prairies avec des lisiers ou des fumiers. Les résultats sont assez 
satisfaisants d’un point de vue agronomique mais le temps passé, l’équipement 
comme des craintes sanitaires freinent la diffusion de cette pratique 
(aménagement de plates-formes et équipement pour le retournement des 
andains afin d’oxygéner le fumier). Le blé n’est quasiment jamais fertilisé en 
effluents organiques (hormis avec du lisier).  

o L’échange de parcelles est pratiqué par certains (de façon informelle, sans 
déclaration, du fait de la lourdeur administrative de telles demandes) afin de 
réduire les déplacements, ce qui a un effet favorable sur la répartition des 
effluents. 

o La hausse du prix des engrais minéraux incite à leur économie et à une 
meilleure valorisation de l’azote des effluents. Dans une certaine mesure, le 
raisonnement environnemental peut ainsi converger avec le raisonnement 
économique. 

•  L’information sur l’épandage des effluents pourrait être améliorée par des mesures de 
teneurs en nutriments des effluents et par des pesées d’épandeurs (seuls 10 à 15 % des 
agriculteurs feraient des pesées selon les préconisateurs). 

•  Un accroissement du nombre de mesures des reliquats au champ en post-récolte 
permettrait de mettre en évidence les mauvaises pratiques de fertilisation. 
L’agriculteur pourrait ainsi mieux ajuster ses apports. Certains acteurs du bassin 
pensent d’ailleurs que ces mesures pourraient être utiles pour identifier les agriculteurs 
qui ne respectent pas les principes de la fertilisation équilibrée afin soit de les 
verbaliser, soit de leur proposer une formation. 

•  Un fractionnement des fertilisations permettrait de mieux répartir dans le temps les 
apports en fonction des besoins en s’adaptant à la situation climatique. 

•  Les bandes enherbées sont généralisées sur le bassin. Lorsqu’elles mesurent 6 m de 
largeur (cas le plus fréquent), les parcelles environnantes ne doivent pas recevoir 
d’épandage à moins de 35 m du cours d’eau. En réalité, rares sont les agriculteurs à 
respecter ces 35 m. Lorsque les bandes sont élargies à 10 m, l’agriculteur peut épandre 
jusqu’en limite de la bande, ce qui avantage la culture sans menacer plus fortement le 
cours d’eau. Cette alternative permettrait donc en réalité d’améliorer la situation. 

•  La généralisation des couverts végétaux ou cultures intermédiaires pièges à nitrates : 
les couverts sont obligatoires selon la directive Nitrates sur le bassin de l’Oudon. Ils 
ont été initialement perçus comme une contrainte représentant un coût et du temps 
sans utilité pour l’exploitation mais au fil des années, une grande partie des 
agriculteurs y ont trouvé un intérêt agronomique d’amélioration de la structure des 
sols. Certains agriculteurs diversifient d’ailleurs leurs couverts pour accroître leur 
efficacité : à la moutarde, moins coûteuse au semis, se substituent d’autres espèces 
(phacélie, vesce, pois, avoine, seigle… parfois en mélange) qui pour certaines sont 
gélives, ce qui permet une destruction naturelle du couvert en hiver sans avoir à 
employer d’herbicides (ce dernier intérêt va dans le sens d’un meilleur respect de la 
réglementation départementale qui impose que la destruction chimique des couverts ne 
concerne pas plus de 33 % des surfaces en Maine-et-Loire et 50 % en Mayenne - 
différence territoriale d’ailleurs difficilement justifiable). La proportion est bien 
respectée selon les préconisateurs. Néanmoins, si certains agriculteurs exploitent bien 
les capacités des couverts, les marges de manœuvre restent encore importantes chez le 
plus grand nombre pour optimiser la production de biomasse et ainsi réduire le 
lessivage et l’érosion. Un accompagnement technique, des communications seraient 
utiles selon les préconisateurs. Cette technique favorable à l’environnement et à la 
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productivité des sols n’est cependant pas applicable dans toutes les successions à 
risques : ainsi, les couverts ne peuvent pas être mis en place entre un maïs et un blé. 

•  Si les agriculteurs ont acquis une conscience de la dangerosité des produits 
phytosanitaires et respectent les procédures de rinçage des bidons vides ou de gestion 
du fond de cuve des pulvérisateurs, il y a encore des marges de progrès pour éviter les 
pollutions ponctuelles notamment lors du remplissage ou pour mieux respecter des 
espaces non traités le long des cours d’eau. 

•  Un développement du raisonnement agronomique est nécessaire pour mieux prendre 
en compte les potentiels des sols composant l’exploitation, les besoins des cultures, la 
valeur fertilisante des effluents, l’intérêt des couverts… Il conduit les agriculteurs à 
réduire les pertes et à éviter de gaspiller les fertilisants et les produits phytosanitaires. 
Les préconisateurs relèvent une évolution positive dans ce domaine : le conseil dans la 
lutte phytosanitaire s’est développé et les agriculteurs prennent beaucoup plus de 
précautions, l’usage des logiciels de calcul des bilans est aussi de plus en plus répandu 
et la jeune génération est plus réceptive. 

o Un conseil personnalisé avec une analyse du bilan économique, des conditions 
de travail et des impacts environnementaux permettrait de proposer une 
évolution du système d’exploitation plus adaptée à chacun. Le coût financier 
d’un tel conseil est élevé (2 500 € en moyenne) et peut être pris en charge à 
hauteur de 90 % par les organismes publics. 

 

Facteurs explicatifs des pratiques à risques Evolutions favorables à renforcer 

- Surfertilisation du maïs, 

- Insuffisance de connaissances sur la 
valeur fertilisante des effluents et des 
reliquats d’azote des sols, 

- Equipement : faible dimensionnement 
des stockages d’effluents d’élevage, 

- Faisabilité technique : temps de 
transport des effluents dans des 
parcelles éloignées,  

- Recul de l’élevage au profit des 
céréales � disparition des haies, 
prairies et appauvrissement des 
rotations,  

- Sanctions insuffisamment dissuasives 
pour le non respect des 
réglementations,  

- Perception insuffisante des liens entre 
pratiques et qualité cours d’eau. 

- Pilotage agronomique : répartition de 
la fertilisation organique, ajustement 
des apports en s’appuyant sur des 
mesures plus précises, fractionnement 
des fertilisations, raisonnement plus 
précis des fertilisations et traitements, 
accroissement de la biomasse de 
couverts végétaux, 

- Simplification de la manipulation des 
fertilisants organiques : échange de 
parcelles, élargissement des bandes 
enherbées / réduction distance 
d’épandage aux cours d’eau, 

- Conscience de la dangerosité des 
produits phytosanitaires. 

Tableau 4 : Facteurs explicatifs de pratiques à risques et leviers d’action pour les réduire 

 
Comme pour le Rochereau, l’expérience de l’Oudon nous montre que la réduction des 
pollutions d’origine agricole est un processus long qui demande la participation des acteurs du 
monde agricole et l’adhésion du plus grand nombre d’exploitants pour que les actions se 
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traduisent au niveau de la qualité de l’eau du bassin. La diffusion des techniques 
respectueuses de l’environnement prend du temps, la dynamique de leurs effets sur le milieu 
également. La restauration de la qualité de l’eau est un processus qui n’offre ses fruits qu’à 
moyen ou long terme. Nous pouvons relever l’importance de la mobilisation des acteurs 
locaux et l’ampleur des engagements financiers sur l’Oudon, pour une évolution certes 
significative mais insuffisante de la qualité de l’eau. Les agriculteurs respectent dans leur 
grande majorité la réglementation mais cela ne suffit pas pour atteindre les objectifs de 
qualité, une évolution plus poussée des pratiques est nécessaire. Des marges de manœuvre 
sont encore présentes et peuvent être exploitées sans remettre en cause la productivité.  
L’adoption de pratiques plus respectueuses de l’environnement doit rimer pour le plus grand 
nombre avec un gain économique et ne pas engendrer de temps supplémentaire. En effet, dans 
le cadre de l’agrandissement des exploitations, les tâches ne peuvent se multiplier et la 
majeure partie des agriculteurs se refuse à prendre plus de temps pour le seul intérêt 
environnemental. Par ailleurs, les marges étant réduites, les agriculteurs n’adoptent que des 
mesures éprouvées, n’engendrant pas un risque sur la production. L’évolution ne peut donc se 
faire sans une adhésion réelle des agriculteurs vers des techniques qui allient un meilleur bilan 
environnemental à un respect de la rentabilité économique et de la charge de travail.  
 
 

6. Conclusion sur les pollutions agricoles à l’échelle de bassins versants en 
France 

 

L’étude des deux bassins illustre la dynamique en cours sur de nombreux bassins versants 
français pour faire face à la dégradation de la qualité de l’eau par les activités agricoles 
(Figure 23). Un processus de négociation s’établit entre les agriculteurs et les gestionnaires de 
bassin afin d’élaborer des actions efficaces qui ne menacent pas l’économie des entreprises 
agricoles. Les agriculteurs sont dans leur grande majorité dans des stratégies d’adaptation : il 
ne s’agit pas de remettre en cause les systèmes de production mais de modifier les pratiques 
les plus à risques ou d’aménager leur espace de production. L’environnement est alors perçu 
comme une contrainte relativement légitime à présent sur ces bassins versants, tant qu’il 
n’interfère pas avec l’économie de l’exploitation.  

Mais le territoire – bassin versant ne fonctionne pas en système fermé. Les Agences de l’eau 
jouent un rôle important en incitant les acteurs à l’organisation et en contribuant au 
financement d’actions. La qualité de l’eau doit respecter les objectifs fixés par le Comité de 
bassin (Loire-Bretagne en l’occurrence) et l’Etat surveille étroitement l’évolution des 
pollutions sur les bassins dont les ressources sont utilisées pour la production d’eau potable. 
Si la qualité de l’eau ne respecte pas les normes (décidées à l’échelon européen), la 
distribution d’eau à partir de ces ressources peut être suspendue et des réglementations 
spécifiques mises en œuvre afin de réduire la pression agricole. Les agriculteurs sur 
l’ensemble du bassin versant sont donc incités à réaliser des actions efficaces s’ils ne veulent 
pas être soumis à des réglementations plus contraignantes qui peuvent menacer la viabilité de 
leurs exploitations.  
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Figure 23 : Le système d’acteurs intra et extra-territoriaux 
dans la gestion des pollutions agricoles 

 
Face à la multiplicité des actions possibles, la question de leur efficacité respective reste 
ouverte. Une estimation des impacts positifs de telle ou telle alternative est nécessaire pour 
que les choix portent sur les actions les plus efficaces, qui produisent les résultats les plus 
significatifs à l’échelle du bassin versant, enjeu de l’alimentation en eau potable. Nous 
présenterons plus loin des méthodologies adaptées à ces besoins de connaissances. 
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2. La problématique agriculture – environnement au sud du 

Brésil 

La problématique des impacts environnementaux de l’activité agricole dans le sud du Brésil 
diffère évidemment de celle du nord-ouest de la France du fait du contexte bioclimatique, de 
l’orientation des productions, des structures agraires, des savoir-faire, de la culture des 
agriculteurs, du rôle des politiques, des réglementations… Cependant, dans cette région, la 
protection des ressources en eau et plus largement celle de l’environnement deviennent un 
enjeu. Des questions similaires à celles qui se posent dans l’ouest de la France émergent 
ainsi : Comment inscrire le développement agricole en cohérence avec la finitude et la 
vulnérabilité des ressources naturelles ? Comment les agriculteurs perçoivent-ils les nouveaux 
enjeux ? Quelles actions conduisent-ils pour améliorer leurs impacts sur l’environnement ? 
Comment se construisent socialement et politiquement les nouveaux territoires de l’eau que 
sont les bassins versants ? Quelle place y tiennent les agriculteurs ? Quels sont les leviers 
d’une évolution des pratiques agricoles vers une meilleure prise en compte de 
l’environnement ? 

Au Brésil, les préoccupations environnementales se concentrent le plus fréquemment sur la 
forêt amazonienne. Cependant, d’autres biomes que la forêt tropicale sont également soumis 
aux pressions du développement agricole et soulèvent de nombreuses questions quant à la 
régulation et à l’adaptation des pratiques et des systèmes agricoles afin d’en réduire les 
impacts sur l’environnement. La Pampa forme l’un des biomes de l’Amérique du Sud. Elle 
représente 777 000 km² dont 137 000 km² au Brésil (Overbeck et al., 2007) où elle couvre le 
sud de l’Etat du Rio Grande do Sul. C’est une prairie subtropicale (appelée fréquemment 
« campos » au Brésil) interrompue de forêts galeries le long des cours d’eau. La Pampa 
possède une biodiversité importante : 3 000 espèces végétales (dont 450 espèces de graminées 
avec plus de 200 d’entre elles menacées d’extinction), 100 espèces de mammifères et 500 
espèces d’oiseaux. 64 % de la couverture végétale originelle du biome ont été détruits au 
Brésil (source : Eduardo Vélez, biologiste à l’UFRGS), ce qui en fait l’un des biomes 
brésiliens les plus dégradés. La Pampa couvre une part importante de l’aire d’alimentation du 
plus grand aquifère d’Amérique du Sud, l’aquifère Guarani (Vianna, 2002), et des bassins des 
fleuves Paraná et Uruguay. Au Brésil, la Pampa constitue une aire importante pour l’élevage, 
la riziculture et le soja, bien qu’en recul relatif face à la croissance de ces productions dans le 
Centre-Ouest (Mato Grosso). 

La recherche qui est présentée ici s’appuie sur les travaux que nous avons conduits dans le 
cadre de l’accord CAPES-COFECUB : enquêtes auprès des gestionnaires, des techniciens et 
des agriculteurs, campagnes de terrain, analyse des données produites par le Comité de bassin 
de l’Ibicuí, travaux de master et bibliographie. Cette recherche a été réalisée en collaboration 
avec Jeannine Corbonnois (UM), Guillaume Leturcq (master puis doctorat UM), Leslie 
Lepiller (master UM), Roberto Verdum (UFRGS), Rosa Medeiros (UFRGS) et Ivo Mello 
(président du Comité de bassin de l’Ibicuí). Les résultats ont fait l’objet de plusieurs 
publications (Laurent et al., 2006; Leturcq et al., 2008; Laurent et al., 2009; Corbonnois et al., 
2011). Plusieurs travaux de master de l’université du Maine ont été réalisés dans la zone 
(Leturcq, 2004; Plessis, 2004; Leturcq, 2005; Plessis, 2005; Lepiller, 2006; Sogue, 2011). 



 72 

 

Figure 24 : Les régions et les État du Brésil 

1. Le bassin versant de l’Ibicuí 

L’étude du bassin de l’Ibicuí illustre les enjeux de développement agricole et de protection 
des ressources naturelles des espaces ruraux de campos du Sud du Brésil. Situé dans l’ouest 
du Rio Grande do Sul, à une latitude voisine du 30ème parallèle sud, l’Ibicuí draine 45 694 km² 
jusqu’à sa confluence avec le fleuve Uruguay. La population sur le bassin versant de l'Ibicuí 
est estimée en 2002 à 414 321 habitants (source : DRH/SEMA). La densité s’élève à  
9,1 hab.km-2. La population est majoritairement citadine avec comme principaux centres 
urbains : Santa Maria, Uruguaiana, Santana do Livramento et Alegrete. Une grande partie de 
l’activité économique est liée à l’activité agricole : industries agro-alimentaires, agro-
fourniture, machinisme agricole et services à l’agriculture et à l’élevage. 
 
Le climat est de type subtropical humide. Les précipitations moyennes à São Borja, dans la 
vallée de l’Uruguay, au nord du bassin sont de 1 499 mm.an-1 (source : Worldwide 
Bioclimatic Classification System – WBCS, période 1944-1994). Régulièrement réparties 
durant l’année, elles présentent un maximum en avril avec 156 mm.mois-1 et un minimum en 
juillet avec 84 mm.mois-1. La température moyenne annuelle s’y élève à 21°C avec une 
moyenne mensuelle minimale en juillet de 15,6°C et maximale en janvier de 26,7°C. 
L’évapotranspiration potentielle y est de 1 059 mm.an-1 (Thornthwaite). Ce n’est qu’en 
décembre et janvier que l’évapotranspiration dépasse les précipitations, sans qu’un déficit 
hydrique n’apparaisse pour une réserve utile du sol de 100 mm (source : WBCS). 
Le bassin présente une certaine diversité géologique et géomorphologique (Figure 25) 
(Corbonnois et al., 2011) qui se reflète dans les activités agricoles (Lepiller, 2006) :  

•  Le plateau au nord, formé de sols volcaniques fertiles : initialement couvert de forêt 
d’Araucarias, il a été colonisé par des Allemands et des Italiens à la fin du 19ème siècle 
(Pébayle, 1974; Claval, 2004), il est aujourd’hui consacré au soja dans de petites et 
moyennes propriétés familiales.  

•  La dépression centrale gaúcha occupe la partie centrale et méridionale du bassin. Elle 
est constituée de grès et de sables dans sa majeure partie et de roches métamorphiques 
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et cristallines à l’extrême sud-est. Elle a été colonisée depuis le 17ème siècle par des 
Espagnols puis par des Portugais, elle est dominée par l’élevage extensif associé à la 
riziculture dans les fonds de vallée irrigables et au soja sur les collines (le soja donne 
des rendements moindres dans la dépression centrale que sur les plateaux volcaniques 
- par exemple 8 qtx.ha-1 à Alegrete contre 22 qtx.ha-1 à Palmeira das Missões). Le 
système foncier dominant correspond à des latifundias de plusieurs milliers d’hectares.  

•  La plaine d’Uruguaiana à l’ouest, est formée principalement de basaltes, recouverts de 
sols généralement peu épais et caillouteux et de dépôts alluviaux. La riziculture 
partage cet espace avec l’élevage bovin extensif. Le système foncier est constitué de 
moyennes et de grandes propriétés. Dans ces dernières, la location est fréquemment 
pratiquée par des riziculteurs sur des surfaces de quelques dizaines jusqu’à une 
centaine d’hectares. 

 

 
Figure 25 Les unités de relief du bassin de l’Ibicuí 

 (d’après MNT SRTM – Schuttle Radar Topography Mission, 90 m).  
1 : zone soumise à l’érosion des sables ; 2 : reliefs de dissection ; 3 : plateau ;  
4 : retombée occidentale du massif ancien ; 5 : vallée de l’Ibicuí et plaine d’Uruguaiana ;  
6 : talus principal ; 7 : limites du bassin-versant  
(Corbonnois et al., 2011) 
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Figure 26 : Activités agricoles sur le bassin de l’Ibicuí : part pâturée dans la surface totale 

des municipes et part des différentes cultures dans l’assolement des terres arables  
(source IBGE, 2006) 

 

 
Figure 27 : Taille des propriétés agricoles dans le bassin de l’Ibicuí  

(source IBGE, 2006) 
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Figure 28 : Surfaces relatives des cultures annuelles dans le bassin de l’Ibicuí  

(source IBGE, 2006) 

 

 

Rizière dans une vallée amont 

 

Rizière dans la vallée de l’Ibicuí 

 

Forêt et polyculture familiale sur l’escarpement 

 

Pâturages de la pampa et retenue collinaire pour la 
riziculture 

Figure 29 : Paysages du bassin de l’Ibicuí 
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29 775 exploitations sont dénombrées dans le bassin (source : IBGE, Censo Agropecuário, 
2006). La surface moyenne mise en culture ou en pâturage d’une exploitation est de 123 ha. 
Les cultures annuelles couvrent 18 % du bassin, les pâturages en représentent 50 %. Seul un 
quart des exploitations dispose d’un tracteur (IBGE).  
Le nombre de têtes de bovins sur l’Ibicuí avoisine les 2 475 000 (en pondérant le nombre de 
têtes par municipío du recensement IBGE en fonction de la surface circonscrite dans le bassin, 
source : IBGE, Censo Agropecuário, 2006). L’élevage se concentre dans la plaine. Il est 
pratiqué sur des pâturages extensifs permanents ou sur les parcelles cultivées en rotation avec 
des céréales ou du soja. Les exploitations d’élevage sont généralement de grande étendue.  
Les conditions climatiques subtropicales, la topographie légèrement ondulée avec des fonds 
de vallée élargis et l’abondance de la ressource en eau sont favorables à la riziculture. Les 
rendements en riz sont relativement élevés dans la région (70 à 80 quintaux par ha). L’État du 
Rio Grande do Sul est d’ailleurs au premier rang dans la production de riz au sein de la 
fédération brésilienne, avec 6 875 077 t en 2010 (dont 507 788 t produites dans le municipío 
d’Uruguaiana, au premier rang national), pour une production nationale de 11,4 millions de 
tonnes. 
Des céréales d’été (maïs et sorgho) et d’hiver (avoine et blé) sont également cultivées (IBGE, 
Recensement, 2006). Le maïs régresse. L’avoine est souvent introduite dans les successions 
comme céréale d’hiver après la récolte de soja, de riz ou de maïs. 

2. Les enjeux environnementaux sur le bassin de l’Ibicuí 

Les sols du bassin présentent une vulnérabilité à l’érosion variable. La partie médiane qui est 
formée de grès et de sables (séries de Botucatu et de Rosario) est couverte de formations 
superficielles sableuses particulièrement vulnérables à l’érosion. Des formes spectaculaires de 
ravinement et des aires d’ensablement dépourvues de végétation apparaissent dans ce secteur. 
Ces processus d’érosion atypiques en milieu humide ont été étudiés par les géographes de 
l’UFRGS (Université Fédérale du Rio Grande do Sul) et qualifiés de processus 
« d’arenização » (Suertegaray, 1988; Verdum, 1997; Suertegaray et al., 2001). Ils existent en 
condition naturelle, mais peuvent être activés par le travail du sol ou le pâturage (Corbonnois 
et al., 2011). Par ailleurs, les sols cultivés sont soumis à l’ablation des particules lors 
d’événements pluvieux intenses comme il s’en produit fréquemment dans la région : la 
précipitation maximale quotidienne peut dépasser les 100 mm.j-1 (Verdum, 1997). Les sables 
entraînés par l’érosion provoquent une charge sédimentaire élevée dans les rivières (Ibicuí 
signifie d’ailleurs « la rivière de sable » en Tupi-Guarani).  
Les ressources en eau du bassin versant de l’Ibicuí sont fortement sollicitées par l’irrigation 
qui représente 89,0 % des prélèvements totaux, suivie par l’alimentation en eau à destination 
humaine avec 9,4 % et l’abreuvement du bétail 1,6 % (SEMA, 2003; Laurent et al., 2009). La 
demande pour l’irrigation correspond à la saison chaude, avec un pic en décembre et janvier. 
Les barrages n’ont cessé de se multiplier depuis des décennies. Le sud du bassin atteint 
aujourd’hui les limites d’extension de la riziculture du fait de l’exploitation importante des 
ressources en eau en été et de la vulnérabilité naturelle aux étiages liée à la nature sableuse 
des roches. L’Ibicuí connaît des ensablements récurrents liés à l’érosion des sols en amont, 
d’où la nécessité de réduire ces phénomènes. D’autres enjeux sont d’ordre qualitatif avec les 
rejets urbains et les effluents d’élevage qui sont responsables d’une pollution fécale (UFSM, 
2005). L’élevage produit des volumes importants de déjections susceptibles d’être lessivées 
jusqu’au cours d’eau. Toute une partie de la population urbaine n’est pas raccordée aux 
réseaux d’assainissement (84 % par exemple à Alegrete, une ville de plus de 78 000 habitants) 
et les stations d’épuration qui existent ont un rendement insuffisant (Lepiller, 2006).  
La biodiversité des écosystèmes de pampa a souvent été négligée pourtant il a été relevé une 
grande richesse biologique (Suertegaray et al., 2001; Overbeck et al., 2007). La ripisylve 
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constitue par ailleurs un enjeu à double titre : en tant qu’écosystème et pour la protection 
naturelle qu’elle offre aux cours d’eau contre des flux de polluants et de sédiments provenant 
des versants. La ripisylve est protégée par une loi fédérale qui impose le respect d’une Aire de 
Protection Environnementale (APP) le long de cours d’eau. Les municipios doivent assurer la 
surveillance de la forêt rivulaire, ce qui n’est pas suffisamment appliqué. La loi impose par 
ailleurs une absence de mise en culture à moins de 100 mètres des barrages, cette règle est 
fortement remise en cause par les riziculteurs qui ont aménagé des barrages en terre pour 
l’irrigation et qui perdent ainsi des surfaces importantes. 
L’agriculture présente ainsi de multiples impacts sur le milieu qui nécessitent des actions de 
correction dans les exploitations et une régulation collective. Nous nous sommes intéressés 
aux perceptions et aux actions conduites par les agriculteurs en matière de conservation des 
sols et d’utilisation de l’eau (Leturcq et al., 2008) et à leur participation à la gestion collective 
des ressources en eau (Laurent et al., 2009). 
 
Perceptions et actions des agriculteurs en matière environnementale 

L’étude du bassin de l’Ibicuí permet d’identifier plus précisément les freins et les leviers à une 
gestion plus durable des ressources en eau et en sol dans le biome de la Pampa. Pour cela, il 
nous est apparu nécessaire de mieux comprendre les logiques des agriculteurs : Comment les 
agriculteurs perçoivent-ils leurs impacts sur l’environnement ? Constituent-ils pour eux des 
enjeux ? Comment raisonnent-ils leurs pratiques, avec quels réseaux ? Quelles sont les 
interactions avec les pouvoirs publics ? 
Pour répondre à ces questions, nous avons réalisé des enquêtes auprès de 23 agriculteurs. Il 
s’est agit de mettre en évidence leurs perceptions de l’environnement, leurs modes de gestion 
et d’identifier les variables sociales au sein de l’échantillon expliquant des différences de 
comportement. 
 
Des innovations favorables à l’environnement et motivées par des gains de production 
 
Si la communauté scientifique est consciente des enjeux environnementaux dans cette zone, il 
en va autrement de la majorité des agriculteurs qui perçoivent difficilement les liens entre 
leurs pratiques et l’état de leur environnement. Des risques de manque d’eau sont perçus par 
certains, mais ils sont attribués essentiellement à la sécheresse et non à une surexploitation des 
ressources, la pollution par les pesticides est quant à elle négligée. L’érosion des sols dans les 
zones de tâches de sable (nommées « déserts ») n’est pas considérée comme un enjeu, ces 
espaces sont jugés improductifs depuis longtemps et ne menacent pas la rentabilité globale 
des exploitations. 
Des actions sont toutefois réalisées par un nombre non négligeable d’agriculteurs : 
conservation des sols, économies d’eau, protection de la forêt native… L’enquête souligne 
que les actions favorables à l’environnement sont adoptées lorsqu’elles convergent avec une 
meilleure rentabilité de leur exploitation ou tout au moins lorsqu’elles n’engendrent pas de 
coûts supplémentaires. L’érosion en nappe au sein des parcelles cultivées est une 
préoccupation forte car elle menace la productivité des sols à moyen terme, ceci a conduit une 
grande partie d’entre eux à passer au semis direct (non labour). La protection des sols contre 
l’érosion au moyen de ce système contribue à réduire la charge sédimentaire dans les cours 
d’eau et les problèmes d’ensablement. La conversion au semis direct a été amorcée dans les 
années 1990, elle a été motivée par la réduction de l’érosion mais aussi par la réduction des 
charges d’exploitation (carburants, tracteurs et outils de travail du sol). Néanmoins, le semis 
direct recouvre différentes pratiques dont l’efficacité en matière de conservation des sols est 
variable. Une minorité d’agriculteurs a adopté le système de semis direct sur couvert végétal 
associant au non labour des cultures intermédiaires qui enrichissent le sol en matière 
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organique, avec un maintien des résidus à la surface du sol et le respect de rotations longues 
avec différentes cultures. La diffusion de ce système efficient dans les dimensions 
environnementales et économiques est un enjeu important pour le développement agricole de 
la région (Diaz-Zorita et al., 2002; Sisti et al., 2004; Zinn et al., 2005; Mello, van Raij, 2006; 
Calegari et al., 2008). 
Il apparaît clairement que les agriculteurs sont ouverts à l’information sur les questions 
environnementales et que certains sont prêts à évoluer dans leurs pratiques. Mais, les 
campagnes de sensibilisation manquent, les coopératives et les syndicats ruraux pourraient 
être des relais pertinents pour mobiliser une majorité d’agriculteurs. Les réseaux 
professionnels sont en effet encore peu préoccupés par les enjeux environnementaux. Les 
pouvoirs publics ont quant à eux peu de contact avec les agriculteurs. Les comités de bassin 
sont des structures de concertation ouvertes aux agriculteurs, ces lieux d’échange et de 
décision pourraient également développer l’information voire soutenir techniquement et 
matériellement des actions en collaboration avec des organismes professionnels agricoles, si 
leurs moyens financiers le leur permettaient (absence actuelle de redevance). 
 
L’eucalyptus et son instrumentalisation environnementale 

Les campos du sud du Brésil (et plus généralement le biome de la Pampa) font aujourd’hui 
l’objet de vastes plans de boisements d’espèces exotiques pour la production de pâte à papier 
(Overbeck et al., 2007; Gautreau, Merslinsky, 2008). Les espèces employées sont les 
eucalyptus, et dans une moindre mesure les pins et les acacias. Les eucalyptus croissent 
rapidement et sont coupés au bout de 6 à 9 ans pour la production de pâte à papier. Ils 
permettent de « valoriser » des sols pauvres, voire dégradés par l’érosion. Ils s’étendent à 
présent aux dépens des prairies naturelles : de grandes exploitations d’élevage sont rachetées 
par des groupes de l’industrie de la pâte à papier et sont intégralement boisées sur des 
centaines d’hectares. Les surfaces concernées sont donc considérables, selon nos analyses par 
télédétection, les plantations d’eucalyptus seraient passées de 4 101 ha en 2001 à 19 472 ha en 
2009 sur le bassin de l’Ibicuí (Sogue, 2011). Cette évolution pose des problèmes à de 
nombreux habitants de la Pampa et divise la société locale. 
Les boisements sont défendus par certains au nom du développement économique et 
d’arguments environnementaux car les eucalyptus recolonisent des terres dégradées. On 
assiste ainsi à une certaine instrumentalisation de l’érosion et de l’arenização en particulier. 
Les eucalyptus sont plantés en effet sur les sols les moins fertiles et sont censés lutter contre 
l’extension des taches de sable qui menaceraient la région (les travaux des géomorphologues 
démontrent pourtant que ces taches ne sont pas en extension). Les intérêts de la sylviculture 
industrielle se trouvent légitimés par des arguments environnementaux qui s’appuient 
également sur l’image « écologique » du reboisement. Une usine de transformation fonctionne 
dans la région urbaine de Porto Alegre (Aracruz), deux autres usines sont en projet : à Pelotas 
avec la société Votorantin et à Alegrete avec la société Storaenzo. Le développement de 
l’eucalyptus intéresse aussi certains agriculteurs qui le considèrent comme un moyen 
d’accroître la productivité des exploitations sur des sols peu fertiles et une voie de substitution 
à l’élevage bovin viande en crise depuis les années 1990. Une partie de la population locale 
considère l’eucalyptus comme une chance pour redynamiser cette région excentrée et en 
déprise et espère que la filière créera de nouveaux emplois. Mais le projet est très contesté par 
d’autres groupes sociaux : des écologistes qui s’inquiètent de l’effet de la monoculture sur le 
régime hydrologique, des enzymes employées pour la décomposition des souches et des 
toxines générées par les eucalyptus sur la qualité des eaux. D’autres segments de la population 
considèrent l’eucalyptus comme une menace pour le paysage traditionnel des gaúchos, 
constitué de prairies ouvertes (Ribeiro, 2008). D’autres enfin s’inquiètent de l’accroissement 
de la valeur du foncier lié à la sylviculture commerciale qui va entrer en concurrence avec 



 79 

l’agriculture familiale (agriculture caractérisée par la prédominance du travail familial et dont 
l’objectif économique est d’assurer les revenus de la famille). Des mouvements de 
protestation sont organisés avec des manifestations allant jusque dans la capitale de l’Etat, 
Porto Alegre.  
L’autorisation de plantation d’eucalyptus est délivrée par l’IBAMA depuis novembre 2007 
(auparavant c’était la FEPAM, Fundação Estadual de Proteção Ambiental, sous l’autorité du 
gouvernement du RS), l’Etat fédéral semble ainsi vouloir contrôler l’expansion de la 
sylviculture présentant de forts enjeux sociaux et environnementaux. L’état du Rio Grande do 
Sul avait auparavant établi un zonage qui autorisait 100 000 ha de plantation l’eucalyptus, sur 
l’ensemble de l’état. 

  
Figure 30 : Plantations d’eucalyptus sur le bassin de l’Ibicuí 

3. Le comité de bassin de l’Ibicuí : une forte participation mais un manque de 
moyens 

Pour ne pas alourdir la lecture, nous ne présentons pas ici les principes et les outils de la 
gestion de l’eau au Brésil. Une synthèse bibliographique est effectuée dans une de nos 
publications (Laurent et al., 2009). 

Le comité de bassin de l’Ibicuí constitue une expérience de gestion concertée des ressources, 
issue d’une initiative locale. En 1998, dans l’esprit de la loi sur l’eau de l’Etat du Rio Grande 
do Sul (Canepa, Timm Grassi, 2000), la mairie, le Conseil Municipal de Développement 
Agropastoral et le Syndicat Rural d’Alegrete, municipe situé au centre du bassin, ont décidé 
d’organiser des réunions avec les représentants d’autres municipes et du milieu professionnel 
et associatif sur l’ensemble du bassin. Une commission provisoire a été constituée suite à ces 
réunions avec des acteurs du domaine. Elle avait pour but de définir les principes d’une 
composition équilibrée du futur comité de bassin. En 2000, sa proposition fut retenue par le 
Département des Ressources en Eau de l’Etat du Rio Grande do Sul qui organisa les élections 
auprès des institutions identifiées. Les collèges du comité représentent différents segments de 
la société : les usagers de l’eau (dont les irrigants constituent un groupe prédominant), la 
population, les pouvoirs publics et les organismes de contrôle et d’autorisation de 
prélèvements et de rejets polluants (Lepiller, 2006). Les irrigants participent activement au 
comité, ainsi les présidents qui se sont succédés à sa tête sont des riziculteurs ou des 
agronomes, la secrétaire du comité qui joue un rôle d’animation est rémunérée par 
l’association des riziculteurs (en l’absence de redevance). Ceci oriente bien entendu la 
politique du comité. 

Le comité gère les autorisations de prélèvement et limite le développement de l’irrigation 
dans certains espaces critiques. En effet, si l’eau est en apparence abondante (précipitations de 
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1 400 à 1 700 mm.an-1), le sud du bassin de l’Ibicuí souffre ces dernières années d’une 
pénurie estivale liée à l’excès de prélèvements agricoles et à la moindre productivité des 
nappes souterraines. Les actions du comité portent également sur la communication et 
l’éducation à l’environnement lors de forums, de séminaires ou de foires agricoles ou par des 
médias avec une forte participation des acteurs territoriaux. Le Comité vient de lancer un 
diagnostic pour définir un scénario prospectif d’évolution des usages de l’eau et de l’état du 
bassin à moyen terme (4 à 12 ans). Un plan d’actions sera ensuite défini afin de fixer les 
objectifs de qualité et de débit minimal et les usages à développer sur chaque sous bassin. Ce 
plan sera soumis à une consultation publique.  

 

Figure 31 : Poster de sensibilisation  
sur la qualité de l’eau de l’Ibicuí 

au siège de l’association des riziculteurs 

 

 

Figure 32 : Le Rio Ibicuí à Manoel Viana 

Ces avancées démontrent les capacités de gestion concertée de l’eau sur ce territoire. Les 
membres du comité perçoivent en tous cas une solidarité les unissant avec une volonté d’agir 
pour un patrimoine commun. Mais ces actions de communication sont de fait consensuelles, 
elles ne heurtent pas les intérêts sectoriels. Or, dans l’avenir, il sera de plus en plus nécessaire 
d’adapter la demande croissante de la riziculture à la disponibilité des ressources, variable 
selon les substrats géologiques et les types de sols, ce qui risquera de limiter le 
développement agricole dans le sud du bassin et suscitera forcément des tensions. Ne serait-ce 
que pour faire respecter la loi fédérale qui impose de maintenir les espaces naturels le long 
des cours d’eau, le comité devra également assurer la protection et la restauration des 
ripisylves qui ont été fortement dégradées pour laisser place à la riziculture (Laurent et al., 
2009). Or, comme les riziculteurs ont un poids très important dans l’économie locale, les 
orientations du Comité respecteront nécessairement en priorité leurs intérêts.  

Les actions impliquent une dimension financière, mais aucune redevance n’est encore 
prélevée, ce qui limite pour l’instant les moyens d’une politique. La mise en place de cette 
redevance sur les prélèvements et sur les rejets suscitera également des résistances. 
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4. Conclusion sur la relation agriculture – environnement dans le Sud du Brésil 

La demande alimentaire mondiale est en forte croissance et le Brésil est devenu en peu 
d’années une puissance agricole de premier plan, notamment en ce qui concerne la production 
de soja, matière première stratégique pour l’élevage (Théry, 2011). Le Sud du Brésil est l’un 
des grands pôles de production du soja (avec le Centre-Ouest, à présent). Le riz et le maïs 
connaissent également un accroissement notable en lien avec l’évolution de la consommation 
mondiale en céréales et une forte demande intérieure. L’eucalyptus constitue quant à lui une 
matière première importante pour la fabrication de pâte à papier et est perçu par les 
propriétaires fonciers comme un moyen pour valoriser économiquement les sols de faible 
fertilité. Ainsi, l’augmentation des prix des produits agricoles incite les agriculteurs à étendre 
les surfaces cultivées et les boisements artificiels aux dépens des pâturages naturels et à 
intensifier les systèmes de production. Dans un espace aux sols fragiles et aux ressources en 
eau qui seront confrontées à la demande croissante de l’irrigation, l’enjeu majeur est la mise 
en place d’une régulation collective où les agriculteurs participent afin que les gains de 
production ne se fassent pas aux dépens des ressources naturelles. Pour assurer la cohérence 
entre développement agricole et protection de l’environnement, se pose alors la question des 
outils de suivi du bassin au moyen de mesures et d’indicateurs pour évaluer les impacts des 
activités agro-pastorales, dans le temps et dans l’espace, approches qui font encore défaut 
dans cette région. 
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3. La place de l’agriculture familiale dans la gestion de l’eau : le 

cas du Sertão semi-aride brésilien 

Jusqu’à présent, nous avons traité des impacts de l’agriculture en matière d’érosion des sols et 
de pollution des ressources en eau. Dans les territoires présentés, des dynamiques se 
développent entre les acteurs locaux et les agriculteurs et se traduisent par des actions de 
réduction des pressions sur le milieu. Il en va autrement dans des espaces où des catégories 
significatives d’agriculteurs ne peuvent accéder aux ressources et restent à l’écart du 
processus de décision. Ceci est particulièrement manifeste lors de la création d’ouvrages 
hydrauliques dans les pays du Sud. Dans des secteurs de forte pauvreté rurale, la réalisation 
d’un aménagement et la création concomitante d’une nouvelle ressource génèrent des espoirs 
chez les paysans pauvres, privés d’accès à la terre et à l’eau. Lorsque l’alimentation en eau de 
l’agriculture familiale est négligée ou insuffisante, des conflits se développent alors 
notamment lorsque les aménagements sont réservés à des usages non agricoles ou à 
l’approvisionnement en eau d’une agriculture commerciale. 
La réalisation d’aménagements hydrauliques dans le Nordeste brésilien semi-aride illustre la 
problématique de l’accès à une ressource en eau limitée dans un contexte social de fortes 
inégalités. Dans le Nordeste, le contrôle de l’eau constitue un enjeu majeur. L’alimentation 
urbaine domestique et industrielle comme l’irrigation souffrent de déficits 
d’approvisionnement récurrents qui freinent le développement. Mais si la rareté de l’eau est 
une cause évidente de cette situation, c’est surtout la structure sociale qui est responsable des 
tensions (Jiquiriça, 2002; Garjulli et al., 2004; Lemos, Oliveira, 2004; Tonneau, Sabourin, 
2009).  
La gestion de l’eau dans le Nordeste du Brésil est marquée par des structures agraires très 
inégales et par des systèmes politiques et des traditions culturelles qui l’accompagnent 
(Tonneau, Sabourin, 2009). La domination sociale des latifundiaires pèse lourdement dans les 
choix de gestion, par différents biais dont celui du clientélisme (Leal, 1975; Ribeiro, 1995; 
Théry, 2005). Les mouvements sociaux qui contestent ces inégalités sont dans des rapports de 
force plus défavorables que dans le Sud du Brésil (Souza, 2003; Schneider et al., 2004). Les 
petits paysans sont souvent en demande d’assistance des pouvoirs publics locaux ou 
nationaux (non dénuée d’une forme de recherche de paternalisme de substitution à celui des 
latifundiaires), la dimension entreprenariale y est moins développée que dans le sud du pays. 
Par ailleurs, les arbitrages entre usages urbains et usages d’irrigation sont plus tendus du fait 
de la présence de grandes villes dans cette zone semi-aride soumise périodiquement à de 
fortes sécheresses. 
Les outils brésiliens de gestion intégrée de l’eau, à forte dimension participative (Saldanha 
Machado, 2004; Ribeiro, 2009), sont confrontés dans leur mise en œuvre à un accès très 
inégal à la terre et à l’eau. Le partage de l’eau reste un principe théorique qui s’oppose à la 
réalité des inégalités sociales (Coutinho, 2010). De ce fait, les pratiques de gestion de l’eau 
restent sectorielles et traduisent des rapports socio-politiques de domination, avec un manque 
de planification et de volonté de régler durablement le partage de l’eau. Les déficits de 
régulation publique, l’incapacité actuelle à rassembler les acteurs autour de projets territoriaux 
communs génèrent des conflits et l’inégale répartition des ressources en eau oriente le 
développement régional vers l’éviction des plus pauvres.  
A la suite d’une présentation du contexte régional, nous analysons l’empreinte des rapports 
sociaux dans les modes de gestion de l’eau dans deux études de cas : l’approvisionnement en 
eau de la ville de Campina Grande et le canal d’irrigation de la plaine de Sousa (canal da 
Redenção) dans l’ouest de la Paraíba. En lien avec les enseignements que nous avons pu tirer 
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des exemples territoriaux dans l’ouest de la France ou dans le sud du Brésil, les études de cas 
que nous allons voir à présent ont pour objectif de montrer que la gestion durable d’une 
ressource en eau - c’est-à-dire qui assure son renouvellement, respecte sa qualité et garantisse 
l’utilisation rationnelle des aménagements - est conditionnée par un processus démocratique 
de prise de décision traitant clairement la question sociale à l’échelon territorial. Les 
agriculteurs, dans leur diversité, doivent être partie prenante de ce processus démocratique. La 
question de la gestion de l’eau ne peut être isolée du reste de l’organisation de la société. 
Nous allons voir dans ces cas du Nordeste que la pauvreté rurale générée par l’inégal accès 
aux ressources, par la concentration du foncier entre les mains de latifundiaires ne peut 
entraîner que des conflits lorsqu’un nouvel aménagement est réalisé, si les questions des 
inégalités sociales et du partage du pouvoir politique avec les paysans pauvres ne sont pas 
résolues. 

1. Le Nordeste du Brésil : sous-développement, inégalités sociales et ressources 
en eau 

Les conflits sur les ressources en eau dans le Nordeste du Brésil s’inscrivent dans un 
environnement socio-politique marqué par les problèmes structurels du développement inégal 
et par le poids historique des latifundiaires. Quelques données méritent d’être présentées pour 
apprécier ce contexte régional et les freins qu’il constitue à une gestion plus équitable des 
ressources en eau. 
Les réussites économiques du Brésil en tant que puissance économique émergente 
s’accompagnent depuis quelques années d’une réduction de la pauvreté grâce à une politique 
volontariste du gouvernement : 40 % des dépenses publiques sont consacrés aux politiques 
sociales, soit environ 15 % du Produit Intérieur Brut (PIB). Le pourcentage de familles vivant 
avec moins de la moitié du salaire minimum est ainsi passé de 31,6 % en 1997 à 23,5 % en 
2007. Néanmoins, le chemin reste long à parcourir et le Brésil est parmi les pays au monde les 
plus inégalitaires : le rapport du revenu moyen des 20 % des personnes les plus riches à celui 
des 20 % des personnes les plus pauvres s’élevait à 32, au début de la décennie 2000, alors 
qu’il était inférieur à 10 dans la grande majorité des pays (Sgard, 2003).  
Par ailleurs, le pays souffre d’un développement inégal entre régions, l’ensemble du Brésil 
n’avance pas à la même vitesse (Droulers, 2001; Théry, 2005). Le Sud et le Sud-Est (Figure 
24) concentrent l’industrie autour des grandes métropoles de São Paulo, Rio de Janeiro, Belo 
Horizonte, Porto Alegre et Curitiba. Les productions agricoles d’exportation et les filières de 
l’agrofourniture et de l’agro-alimentaire, qui placent le pays dans les premiers rangs 
mondiaux en termes d’exportation, se situent dans le Sud, le Sud-Est et le Centre-Ouest. Le 
Nord et le Nord-Est (Nordeste en portugais) représentent des régions en retard. Dans le 
Nordeste, le pourcentage de familles vivant avec moins de la moitié du salaire minimum est 
de 43,1 % en 2007 (soit près de 20 points de plus que pour la moyenne nationale) ; 52 % des 
analphabètes de plus de 15 ans se trouvent dans le Nordeste (alors que 28 % de la population 
nationale habite dans le Nordeste) (source : IBGE). 
L’espace sur lequel a porté notre étude est la Paraíba, un petit État du Nordeste dont la 
capitale est Joao Pessoa. C’est l’un des État les plus pauvres du Brésil : le taux de pauvreté 
(personnes vivant avec moins de 1,5 US$ par jour) était de 48 % en 2005 (contre 29 % pour la 
moyenne nationale, IBGE). Il est caractérisé par une faible industrialisation et un système 
foncier dominé par la grande propriété. Ce retard de développement se manifeste dans de 
multiples domaines et notamment en matière d’accès aux services d’eau puisque 29 % des 
habitants ne sont pas alimentés en eau par un réseau public et que 79 % ne sont pas raccordés 
à un système d’assainissement des eaux usées (IBGE, 2007). 
Outre cette forte vulnérabilité sociale, cet Etat est confronté à la rareté des ressources en eau. 
La Paraíba, comme d’autres États du Nordeste, se caractérise par un contraste très marqué 
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entre le littoral et l’intérieur (Figure 33). La plaine littorale d’une cinquantaine à une centaine 
de kilomètres de largeur est fortement arrosée avec des précipitations dépassant les 
1 400 mm.an-1 tandis que l’intérieur présente une pluviométrie située entre 300 et 
1 000 mm.an-1. Cette région est ainsi considérée comme semi-aride pour la partie médiane de 
la Paraíba (le Planalto da Borborema) à subhumide sèche pour la partie occidentale (le 
Sertão), soumise à des influences amazoniennes. La saison sèche s’étend pour le Sertão de 
juillet à décembre et pour le cœur semi-aride du Planalto da Borborema de juin à janvier 
(Cohen, Duqué, 1997). Cette aridité est associée à une forte variabilité interannuelle des 
précipitations. 
 

 

 

Figure 33 : Pluviométrie dans le Nordeste 
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Par ailleurs, la géologie de l’intérieur de la Paraíba est dominée par des roches cristallines 
imperméables faisant obstacle aux écoulements souterrains. Les altérites les recouvrant sont 
peu épaisses du fait du climat peu propice à l’altération. L’écoulement se produit donc 
essentiellement en surface et les transferts souterrains se limitent à des circulations 
d’inferoflux dans les alluvions des cours d’eau intermittents ou dans les fissures des roches 
mères. 

 

Affleurement de granite 

 

Exploitation agricole sur un versant granitique 

Figure 34 : Un substrat géologique difficile pour l’agriculture et de faible potentiel aquifère 

Les ressources en eau dans l’intérieur du Nordeste sont donc limitées et irrégulières. La 
construction de barrages et de dérivations a permis de constituer les réserves indispensables à 
l’alimentation urbaine et à l’irrigation. Ainsi, de grands travaux hydrauliques ont été conduits 
essentiellement par l’État fédéral depuis les années 1930, afin de permettre le développement 
de l’intérieur (Gomes, 2002). Cette région présente d’ailleurs l’une des plus fortes densités en 
barrages parmi les régions arides dans le monde. A ces barrages sont associés à partir des 
années 1980 des réseaux de transfert d’eau entre bassins, vers les villes et les zones agricoles. 
Le réseau hydrologique naturel est ainsi doublé par un réseau artificiel qui présente un 
véritable maillage de l’espace (Governo do Estado da Paraiba, 2006). 
 
Les questions qui se posent alors sont de savoir si cette politique d’aménagements 
hydrauliques permet de « corriger » les déficits naturels en alimentant l’ensemble des 
usagers ? Les multiples usages s’intègrent-ils ou s’opposent-ils dans les politiques de 
gestion ? Quels sont alors les processus d’exclusion dans le domaine de l’accès à l’eau ? 
Quelles en sont les conséquences sociales ? 
 
Nous traitons de ces questions au travers de deux exemples dans l’intérieur de la Paraíba 
(Figure 35). Nous nous appuyons sur des observations de terrain que nous avons réalisés, sur 
des entretiens avec des gestionnaires de l’eau (représentants de l’agence de bassin) et surtout 
sur une collaboration que nous avons construite avec les chercheurs de l’UFPB (GEPAT - 
Grupo de Estudos e Pesquisas em Agua e Territorio – CNPq/Universidade Federal da 
Paraíba) : Pedro Vianna, professeur de géographie, Raquel Porto de Lima et Franklyn Barbosa 
de Brito, étudiants en master à l’UFPB (aujourd’hui en doctorat à l’université de Séville et à 
l’UFRGS). Ces recherches ont donné lieu à deux communications lors du colloque « Au fil de 
l’eau » à Clermont-Ferrand en 2009 et font l’objet d’une publication en cours dans un ouvrage 
collectif. 
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Figure 35 : Les grands bassins versants de l’État de la Paraíba (source : AESA, 2004) 
et les espaces étudiés 

 

2. L’alimentation en eau de Campina Grande 

Campina Grande est l’une des plus grandes villes de l’intérieur du Nordeste avec 385 000 
habitants (plus de 500 000 avec l’agglomération, source IBGE, 2010) située dans le Planalto 
da Borborema. L’activité industrielle est centrée sur l’agro-alimentaire et le textile. Les 
besoins en eau actuels s’élèvent à 36 millions de m3.an-1 (Barbosa de Brito, 2008). 
 

- L’histoire de l’alimentation en eau de la ville : une multiplication des ouvrages en 
l’absence de gestion territoriale 

L’histoire de l’alimentation en eau de la ville de Campina Grande révèle les déficits de 
planification face à la croissance urbaine. La ville tient son origine d’un marché d’animaux 
créé au début du 19ème siècle, au niveau d’un carrefour de pistes entre le littoral et l’intérieur. 
Deux premiers barrages furent construits en 1830, ils permirent de transformer le bourg rural 
initial en ville. Ces barrages ont alimenté la ville pendant un siècle. Ils sont situés 
actuellement en centre ville. Au début du 20ème siècle, la disponibilité en eau devenait un 
facteur limitant la croissance urbaine ce qui a justifié la construction d’un troisième barrage 
en 1917 (açude Bodocongó). Le barrage a été implanté en périphérie immédiate de la ville et a 
été utilisé pour l’industrie. Sa situation a rapidement entraîné sa pollution du fait de la 
croissance de l’agglomération. Il constitue aujourd’hui un réceptacle d’eaux usées urbaines. 
En 1925, pour répondre à la demande urbaine en plein essor et disposer d’un environnement 
sanitaire plus sûr, un quatrième barrage est construit à 18 km de la ville (açude João 
Suassuna). N’y suffisant d’ailleurs pas, il a été doublé en 1939 par un cinquième barrage à 
40 km de la ville (açude de Vaca Brava).  
De 1951 à 1956, le barrage Epitácio Pessoa (également nommé Boqueirão) est édifié par 
l’État fédéral dans le cadre d’un plan de lutte contre la sécheresse au Sertão. Ce barrage est 
situé à 44 km de la ville. Il constitue l’un des grands barrages du Nordeste avec un volume 
utile de 411 millions de m3 et un plan d’eau de 2 678 ha. Il draine un bassin versant de 
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12 410 km². La vocation initiale de ce barrage était l’irrigation et la production électrique. 
Mais en réalité, ce barrage a très rapidement été utilisé pour l’alimentation urbaine : une 
année après l’achèvement des travaux, la ville de Campina Grande s’est raccordée à cet 
ouvrage pour assurer son développement. Parallèlement, peu de temps après sa construction, 
de petits agriculteurs se sont établis illégalement sur les rives pour y pratiquer l’agriculture 
irriguée à partir de motopompes. Ces familles sont encore présentes aujourd’hui et vivent 
pour les deux tiers sur des exploitations de moins de 10 ha, destinées à l’autosubsistance. La 
moitié des irrigants pratique une irrigation gravitaire par immersion des parcelles. Ce système 
consomme beaucoup d’eau de façon peu efficiente et les agriculteurs manquent de formation 
et de capacité d’investissement dans des systèmes plus économes (Barbosa de Brito, 2008). 
Lors de périodes sèches, cet usage de l’eau entre en concurrence avec l’alimentation urbaine 
de Campina Grande. 
Le manque de régulation d’accès aux ressources révèle non seulement les difficultés des 
pouvoirs publics à contrôler et à planifier l’occupation de l’espace, mais surtout à réduire la 
pauvreté rurale en assistant les paysans pauvres dans des projets de développement et plus 
largement à effectuer les réformes permettant un accès équitable à la terre et à l’eau. De plus, 
l’absence de gestion du bassin versant a entraîné une érosion massive des sols suite à des 
défrichements des berges, au labour des terres cultivées et au surpâturage, ce qui a provoqué 
une perte de 23 % du volume utile ces cinquante dernières années par comblement partiel de 
la retenue. L’exploitation des ressources en eau n’a pas été planifiée à l’échelle du bassin 
versant, des barrages se sont multipliés à l’amont : 22 retenues sont dénombrées à l’amont du 
barrage Epitácio Pessoa pour un volume global de 300 millions de m3, nombre d’entre elles 
ont été édifiées après la construction de ce dernier (Barbosa de Brito, 2008). Ces barrages ont 
été construits pour la plupart par le gouvernement (le DNOCS, département fédéral des 
ouvrages de lutte contre la sécheresse, a construit a lui seul 42 barrages dans l’État de la 
Paraíba). Ces aménagements ont été réalisés sans suffisamment tenir compte des 
conséquences en aval. L’évaporation dans les lacs de barrage et les canaux ainsi que les 
usages de l’eau réduisent les flux aboutissant au barrage Epitácio Pessoa. 
 

- La sécheresse de 1998 – 1999 : la crise révèle les déficits de gouvernance de l’eau 
L’année hydrologique 1998 – 1999 a connu une grande sécheresse dans l’ensemble du 
Nordeste. Les ouvrages de retenue se sont avérés insuffisants pour répondre aux besoins de 
tous les usagers et, en l’absence d’anticipation, la crise climatique s’est transformée en crise 
sociale et politique. 
La persistance de la saison sèche et les excès de prélèvement ont entraîné un quasi 
assèchement de la retenue d’Epitácio Pessoa : le niveau s’est tellement abaissé qu’il restait 
peu de résreve avant le désamorçage des pompes d’alimentation en eau de Campina Grande 
(Figure 36). Cette situation a perduré le temps que le réservoir se remplisse de nouveau. 
Ainsi, en ville durant la saison sèche, les coupures d’eau s’élevaient à une moyenne de 48 h 
par semaine durant trois années (Barbosa de Brito, 2008). 
En début de crise, en juillet 1998, l’agglomération a nommé un groupe d’experts. Il préconisa 
un arrêt immédiat de l’irrigation légale et illégale le temps de la sécheresse et, sur le long 
terme, une réduction des prélèvements sur l’ensemble du bassin par un contrôle plus efficace 
des pompages clandestins. Cet avis a été rapidement suivi d’une décision de justice et d’une 
intervention de l’État fédéral (IBAMA) avec une interdiction provisoire de l’irrigation sur 
l’ensemble du bassin versant, une interdiction définitive sur les rives du barrage. La décision a 
été appliquée : les agents de l’État ont confisqué les pompes sur les berges de la retenue, ce 
qui a entraîné la perte totale des récoltes. Les paysans se sont fortement opposés à cette 
interdiction par des manifestations à Campina Grande sans obtenir d’indemnités à hauteur de 
leurs pertes. Ils jugèrent cette décision inéquitable en dénonçant les gaspillages dans la ville 
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de Campina Grande et le fait que les industries aient été considérées comme prioritaires sur 
leurs activités agricoles. 
 
 

 
Figure 36 : Cote annuelle moyenne du barrage Epitacio Pessoa 

(source : AESA) 

 

 
Figure 37 : Lac du barrage Epitacio Pessoa avec la tour de la prise d’alimentation en eau 

 
- Depuis 2004, le retour à des pluies normales masque les déficits de gestion 

Les fortes pluviométries des années 2004 à 2011 font reverdir le Planalto da Borborema, 
remplissent les barrages jusqu’au débordement de leur déversoir de crues et masquent les 
déficits de gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant. Dès 2004, la pauvreté rurale a poussé 
des paysans à revenir occuper les rives de la retenue et à installer à nouveau des pompes 
illégales sans que les pouvoirs publics n’osent intervenir.  
Les pouvoirs publics ne semblent d’ailleurs pas s’accorder eux-mêmes sur la stratégie à mener 
pour assurer un approvisionnement durable de Campina Grande, tout en offrant une voie 
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alternative aux paysans locaux. La dispersion des organismes publics se révèle par des prises 
de positions souvent contradictoires (Barbosa de Brito, 2008) : 

� L’État de la Paraíba souhaite interdire les pompages illégaux, mais ne dispose pas des 
compétences pour exécuter les décisions de justice. Il dénonce le manque de contrôles 
de l’IBAMA ; 

� L’IBAMA, qui est l’organisme de contrôle fédéral, prétend laisser faire par manque de 
moyens techniques et humains pour assurer ce contrôle ; 

� L’organisme fédéral des barrages (DNOCS) demande de lever les interdictions 
d’irrigation ; 

� L’organisme d’appui à l’agriculture (EMATER) développe des techniques efficientes 
d’irrigation auprès des paysans riverains afin qu’ils réduisent leur consommation 
d’eau ; 

� Les municipalités riveraines défendent le droit d’irrigation des paysans pour limiter les 
problèmes sociaux et demandent des compensations à Campina Grande en cas 
d’interdiction lors de sécheresses ; 

� La municipalité de Campina Grande refuse de s’engager dans ce contexte conflictuel, 
les fortes pluies de ces dernières années offrant suffisamment d’eau pour tous les 
usagers. 

 
Enseignements 
 
L’inaction de l’Etat en période d’abondance, s’explique par un laisser faire pour permettre 
aux petits paysans de survivre, tandis que lorsque l’eau manque les conflits pour l’accès à 
l’eau provoquent des réactions brutales d’interdiction et d’expulsion sans conséquence 
durable sur la gestion de la ressource. 
Les crises sociales relatives à l’eau ont différentes causes dans le Nordeste semi-aride : 

� L’inégale répartition d’accès à l’eau et aux terres irrigables qui provoque des usages 
illégaux des ressources par des paysans pauvres sans autres alternatives.  

� Le manque fréquent de coordination de l’action publique : comme l’atteste l’exemple 
du barrage Epitácio Pessoa avec une dispersion des stratégies et des actions des 
organismes publics. 

� Le manque de planification : l’aménagement des eaux suit l’accroissement des besoins 
sans les anticiper, ni les réguler. Le manque de réduction des gaspillages, des 
pollutions et de planification urbaine de la ville de Campina Grande a ainsi entraîné 
une « course en avant » dans la construction de barrages de plus en plus éloignés de la 
ville. 

� Le manque de gestion des ouvrages et prélèvements à l’échelle de bassins versants : la 
multiplication des barrages à l’amont de celui d’Epitácio Pessoa, réalisée par le 
gouvernement fédéral lui-même, a entraîné des déficits d’alimentation en eau cumulés 
vers l’aval. 

� L’absence de recherche de compromis entre l’alimentation en eau des villes et les 
agriculteurs entraîne une concurrence non régulée, manifeste lors de sécheresses, 
cachée lors de périodes humides. 

Sans traiter ici de la question de la réforme agraire, la prévention de ces crises nécessiterait 
une réflexion et une négociation en période normale, afin d’appliquer des actions issues de 
compromis préalablement acceptés par les différentes parties. Des moyens seraient 
nécessaires afin de subventionner les projets d’économie d’eau à la fois en ville (pertes des 
réseaux, comportements des habitants…) et pour les techniques d’irrigation. Des 
compensations pourraient être prévues pour indemniser les agriculteurs lorsque l’irrigation est 
interdite. 
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Ces actions nécessiteraient de gérer l’ensemble des usages de l’eau à l’échelle du bassin 
versant, dans le cadre d’institutions collectives de gouvernance locale de l’eau. Une telle 
structure a été créée en 2007 avec le comité de bassin de la Paraíba. Mais ce comité, comme 
pratiquement tous les comités de bassin au Brésil (à l’exception de bassins pilotes dans le sud-
est, comme le bassin du Piracicaba), ne dispose pas de système de redevance, ce qui limite 
fortement son action et l’implication des usagers (Laurent et al., 2009). Ainsi, pour le cas du 
barrage Epitácio Pessoa, seulement un quart des irrigants du barrage connaissait son 
existence, lors d’une enquête de terrain en 2008, et aucun n’y participait (Barbosa de Brito, 
2008). Ceci met en évidence le déficit d’information des populations rurales du Nordeste qui 
freine leur capacité à participer à des processus de gouvernance territoriale (Tonneau et al., 
2009; Tonneau et al., 2011).  
 

3. Le conflit pour l’usage de l’eau du canal da Redenção dans le Sertão 

L’ouest de la Paraíba se présente comme une grande dépression semi-aride à sub-humide 
sèche : le Sertão ou Depressão Sertaneja. La végétation naturelle encore fortement présente 
est la caatinga arborée. Elle est consacrée à l’élevage extensif de bovins et de caprins 
(Tonneau et al., 2007). Une agriculture irriguée se développe autour des açudes (barrages) 
pour assurer l’alimentation locale. 
 

- Le périmètre irrigué des Várzeas de Sousa 
De grands barrages ont été construits au 20ème siècle par l’organisme fédéral des barrages 
(DNOCS), d’une part, afin d’assurer l’alimentation en eau urbaine et l’irrigation de la région 
et, d’autre part, afin d’alimenter par un transfert les rivières Piancó et Piranhas s’écoulant vers 
le Rio Grande do Norte. Les deux plus grands ouvrages sont : le Coremas, édifié de 1937 à 
1943, pour retenir un volume de 720 millions de m3 et le Mãe d’Água, construit entre 1953 et 
1956, avec une réserve de 650 millions de m3 (Porto de Lima, 2006). En 1997, un canal de 
transfert d’eau (37 km avec un débit de 7,9 m3.s-1) est réalisé pour irriguer une plaine aux sols 
fertiles, les Várzeas de Sousa. Un vaste périmètre d’irrigation y est aménagé avec des lots de 
différentes tailles (Figure 38), afin d’y établir à la fois une agriculture commerciale (lots de 
144 ha) et une agriculture familiale (les lots les plus petits sont de 5 ha). Une installation de 
paysans sans terre (assentamento) vient d’être récemment ajoutée par l’INCRA sur 998 ha, 
suite à une invasion de paysans sans terre dans le périmètre. Au total, 4 417 ha sont en cours 
d’aménagement. Ces travaux ont été conçus par l’État de la Paraíba dans un plan 
d’aménagement hydraulique (Plano das Águas, 1990). 
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Figure 38 : Le périmètre irrigué des Várzeas de Sousa  
(source : Governo da Paraíba) 

 

- L’eau canal da Redenção attire d’autres paysans non intégrés au projet 

L’arrivée d’eau dans ce secteur a attiré d’autres agriculteurs non intégrés au projet des 
Várzeas de Sousa (projet dénommé PIVAS). En effet, le canal traverse les terres arides de 
plusieurs exploitations, où ont été réalisés des branchements illégaux dans le canal au moyen 
de pompes, d’autant que pendant 9 ans (entre 1998 et 2007), le canal est mis en service sans 
que le périmètre des Várzeas de Sousa ne soit aménagé, ni n’utilise l’eau. Il y a, parmi ces 
utilisateurs riverains illégaux, des exploitations commerciales et des paysans pauvres. Le 
canal traverse notamment une installation de paysans sans terre, l’assentamento Acauã. En 
2001, les usages illégaux ont été interdits par l’agence de l’eau estaduale (de l’État de la 
Paraíba) et certaines pompes ont été confisquées. Les enquêtes réalisées auprès des 
agriculteurs (Porto de Lima, 2006) ont montré que les exploitations commerciales n’ont pas 
été inquiétées tandis que les petits paysans ont vu leurs récoltes détruites par l’arrêt des 
pompages de 2001 à 2003. Ceci a entraîné des mouvements de protestation des paysans 
pauvres et la formation de deux associations comptant plus de 250 membres. Ces actions ont 
eu un succès relatif puisque les paysans n’ont pas obtenu de droit d’accès à l’eau, mais une 
tolérance, d’autant que les années 2004 à 2010 ont connu des pluies abondantes permettant 
une satisfaction de tous les usages. 
 
Un travail de terrain a permis de recenser 51 captages illégaux le long du canal principalement 
au moyen de motopompes et parfois par simple gravité. Ces relevés furent cartographiés par 
les membres du GEPAT (Grupo de Estudos e Pesquisas em Agua e Territorio – 
CNPq/Universidade Federal da Paraíba).  
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Mur du barrage Mãe d’Água 
 

Canal da Redenção 

 

Irrigation gravitaire dans une exploitation familiale 
 

Irrigation le long du canal 

 

Assentamento Acauã sur les bords du canal da Redençao 

Figure 39 : Irrigation dans la Paraíba 

  
Ainsi, le conflit local tire son origine d’une division des terres et des eaux jugée injuste par les 
paysans pauvres, ce qui a donné lieu à l’occupation des rives du canal (fig. 6), une première 
au Brésil où les invasions de terres ont lieu habituellement le long de routes. Le conflit qui a 
impliqué les paysans de l’Assentamento Acauã peut être qualifié d’un conflit lié à un « droit 
de passage ». Les responsables du projet n’avaient pas prévu que les riverains revendiquent 
l’accès à l’eau traversant leur territoire.  
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La deuxième zone de conflit se situe au niveau du périmètre irrigué de la plaine des Várzeas 
de Sousa. La répartition des terres provoqua la colère d’autres paysans pauvres qui sont venus 
envahir les bords d’une route nationale, la BR230. Ce sont des familles de paysans de la 
région qui n’ont pas été intégrées au projet d’irrigation. La figure 5 montre en effet la 
prédominance de grands lots réservés à l’agriculture commerciale. Face à ces tensions, le 
projet a été modifié avec des règles d’accès à la terre souvent obscures. Récemment, le 
ministère de l’intégration du gouvernement fédéral a imposé l’installation supplémentaire de 
114 familles de paysans pauvres. Pour cela, près de 1 000 ha ont été ajoutés au projet initial et 
une partie des lots réservés à l’agriculture commerciale a été redistribuée.  
 
Conclusion 

Ces exemples soulignent l’importance de l’eau dans le Nordeste, où cette ressource présente 
un enjeu socio-économique fort. L’eau est une question de survie pour les petits paysans 
pratiquant l’agriculture de subsistance. Les inégalités d’accès à la terre et à l’eau pour 
l’irriguer sont responsables de cette pauvreté rurale, ce qui provoque des occupations et des 
prélèvements illégaux. Les conflits dorment en période humide, mais risquent de se réactiver 
en période de sécheresse. La difficulté d’accès à l’eau est utilisée comme moyen d’asservir les 
petits paysans et constitue une source de clientélisme pour les élites politiques locales. Il est 
ainsi fréquent de constater que les conflits trouvent des solutions temporaires lors des périodes 
électorales. 
Le transfert d’eau du fleuve São Francisco vers le Nordeste semi-aride de la Paraíba, du 
Pernambuco, du Rio Grande do Norte et du Ceara est aujourd’hui en cours de réalisation 
(Figure 40). Il devra répondre à la demande urbaine et à celle de l’irrigation par le 
détournement d’un débit relativement modeste de ce fleuve puisqu’il s’élèvera à 1,6 % du 
module dans la boucle de Cabobro. Il y aura deux axes. L’axe oriental se déversera dans le rio 
Paraíba après un transfert sur 220 km par un débit continu de 10 m³.s-1 (le débit actuel moyen 
à Epitácio Pessoa est de 4 m³.s-1). L’approvisionnement de Campina Grande a été l’une des 
raisons majeures à l’ouverture de cet axe. On peut alors se demander si ce grand ouvrage 
permettra de surmonter les conflits liés aux inégalités sociales et aux déficits de 
gouvernance ? Ou bien si cette nouvelle ressource généra à son tour de nouveaux conflits en 
attirant des paysans pauvres et exclus des projets hydrauliques ? 

 
Figure 40 : Travaux de creusement du canal du São Francisco en août 2010 
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4. Un système de production intégrant les services écologiques : 

l’agriculture de conservation  

Le modèle de production agricole visant une rentabilité à court terme, basé sur l’emploi 
massif d’intrants, ne pose pas seulement des problèmes à la société du fait de la dégradation 
des ressources naturelles, il conduit aussi les agriculteurs à devenir de plus en plus dépendants 
de facteurs de production qu’ils ne contrôlent pas et dont les cours ne cessent d’augmenter 
(pétrole, engrais, produits phytosanitaires). Corrélativement, le sol qui devrait constituer le 
capital essentiel des agriculteurs s’est trouvé appauvri d’un point de vue biologique dans les 
systèmes dits « conventionnels ». Le labour, la baisse des apports organiques dans les régions 
de grande culture et le recours systématique à l’agrochimie ont en effet réduit l’activité 
biologique des sols.  

Des agriculteurs développent des systèmes de production alternatifs qui ouvrent d’autres 
perspectives à l’agriculture que celle de l’intensification basée sur la consommation 
d’énergies fossiles et l’appauvrissement des écosystèmes (Hervieu, 1993; Pochon, 1996; 
Briel, Vilain, 1999; Deffontaines, 2001; von Wieren-Lehr, 2001; Gasson, 2003; Gonod, 2003; 
Charvet et al., 2004; Sharmaa et al., 2006; Bourguignon, 2008; Griffon, 2010). Ainsi, une 
meilleure prise en compte de l’environnement en agriculture n’est pas seulement le fait de 
politiques publiques menées par l’Etat ou les collectivités territoriales, mais résulte aussi de 
démarches pro-actives d’agriculteurs. Les démarches volontaires, émanant des agriculteurs 
eux-mêmes, offrent a priori différents avantages comparativement aux contraintes 
réglementaires de protection de l’environnement (Laurent, Vieira Medeiros, 2010) :  

•  une meilleure prise en compte de l’agronomie, en protégeant le sol et en limitant les 
pertes de nutriments ; 

•  une optimisation économique : la réduction des impacts environnementaux négatifs 
peut se traduire par une réduction des coûts (baisse de la consommation d’intrants 
notamment) ; 

•  une auto-surveillance, sachant que les pratiques agricoles ne peuvent pas être 
intégralement contrôlées et que le coût des contrôles est élevé pour la société ; 

•  une meilleure adaptation au contexte propre à l’exploitation agricole et au territoire 
dans lequel elle se situe : la complexité de l’environnement pédo-climatique, social, 
technique et culturel ne pouvant pas être intégrée dans les réglementations, il ne peut y 
avoir de solution définitive et généralisable quelque soit le contexte. 

Comme nous l’avons vu dans les études de cas de bassins versants, les réglementations sont 
nécessaires mais non suffisantes pour garantir une préservation des ressources. C’est une 
révision dans le détail des pratiques agricoles par une majorité d’agriculteurs qui pourra se 
traduire par une amélioration manifeste à l’échelle de bassins versants. Cette révision 
implique une reconnaissance des services écologiques générés par le milieu (le sol, la faune et 
la flore non cultivées). Pour emporter l’adhésion de la majorité des agriculteurs, 
l’environnement ne peut plus être considéré seulement comme une contrainte imposée par la 
réglementation. C’est du milieu agricole, avec le soutien des pouvoirs publics et des autres 
acteurs territoriaux, qu’émergeront des solutions plus durables. 

Mais, il ne faudrait pas opposer ce qui vient des politiques publiques ou du marché et ce qui 
émane des agriculteurs eux-mêmes. En effet, il y a un rapport dialectique entre les deux 
puisqu'une « contrainte » réglementaire ou une évolution de facteurs économiques favorisent 
la diffusion d’innovations initialement portées par des groupes minoritaires. Ainsi, les 
couverts végétaux en interculture sont préconisés depuis plusieurs décennies par certains 
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pionniers pour protéger le sol de l’érosion, pour limiter les lessivages de fertilisants et pour 
accroître la biodiversité (Richter et al., 1998; Blombäck et al., 2003; Beaudoin et al., 2005; 
Kay et al., 2009; Constantin et al., 2010). En France, ils sont imposés par la réglementation en 
zone d’action complémentaire (directive Nitrates) depuis 2003 (Thareau et al., 2008) et le sont 
sur la totalité des surfaces agricoles à partir de 2012. Comme nous l’avons vu sur l’Oudon, au 
début, ces couverts étaient perçus par beaucoup comme une contrainte, mais ils s’avèrent pour 
un nombre de plus en plus large d’agriculteurs comme un moyen d’accroître le potentiel de 
production du sol et de réduire la consommation de fertilisants en limitant le lessivage 
automnal et hivernal (principe d’une « innovation induite » par une pression exogène de type 
réglementaire sur le système de production des agriculteurs (Cheauveau, 1999)). Les journées 
de démonstration, les visites de parcelles portant sur ces techniques éveillent de plus en plus 
la curiosité et l’intérêt (Thareau et al., 2008; Laurent, Vieira Medeiros, 2010). 
 
Diversité des réseaux 

Les systèmes alternatifs sont divers. Ils sont conçus et portés par des agriculteurs qui se sont 
organisés en réseaux (avec parfois l’aide du monde de la recherche ou des instituts techniques, 
le plus souvent dans un second temps). A ces réseaux correspondent des modèles de 
production et, derrière eux, des représentations des rapports que les agriculteurs devraient 
avoir avec le reste de la société et des interactions qu’ils devraient établir avec leur milieu 
biophysique, dans leur territoire. Ils renvoient ainsi à une certaine conception de la société et 
de l’environnement. La diversité des systèmes montre qu’il n’y a pas de modèle unique de 
durabilité en agriculture mais une diversité d’approches qui répondent à une diversité 
culturelle, sociale et technique des agriculteurs. Parmi les différents réseaux d’agriculteurs qui 
se réclament d’une forme d’agriculture plus durable, nous pouvons citer : l’agriculture 
biologique, l’agriculture durable, l’agriculture de conservation, l’agriculture raisonnée, etc. 
(Charvet et al., 2004; Laurent, Vieira Medeiros, 2010; Garambois, 2011). Les conceptions de 
l’agriculture diffèrent fortement entre les voies alternatives car elles sont supportées par des 
groupes différents voire parfois opposés d’un point de vue syndical. Cependant les frontières 
s’atténuent. Preuve en est le succès des salons Tech&Bio, organisés par des agriculteurs en 
système biologique et fréquentés également par des agriculteurs en d’autres systèmes à la 
recherche de techniques alternatives qui leur permettent de réduire les consommations de 
produits phytosanitaires ou d’engrais de synthèse (selon les organisateurs des journées de juin 
2010, 80 % du public agricole n’étaient pas en biologique).  

Nous traiterons dans les paragraphes suivants de l’agriculture de conservation. L’agriculture 
de conservation est appelée également agroécologie, dans le sens où les fonctionnalités 
natuelles qui favorisent la productivité sont substituées aux intrants et à certaines pratiques (le 
terme d’agroécologie est cependant plus vaste que celui d’agriculture de conservation, 
puisqu’il englobe aussi pour certains l’agriculture biologique). Le terme de semis direct est 
aussi utilisé mais il ne désigne qu’un des volets de l’agriculture de conservation, comme nous 
le verrons ensuite. Nous nous sommes particulièrement intéressés à ce système car il protège 
le sol contre l’érosion, enjeu crucial dans le monde et tout particulièrement dans la zone 
intertropicale, et parce qu’il il produit des rendements similaires ou supérieurs au système 
conventionnel (Ogle et al., 2012). L’ampleur et la rapidité de la diffusion du semis direct de 
par le monde motive par ailleurs cet intérêt (FAO, 2001; Lal et al., 2007). Notre analyse 
s’inscrit dans une approche territoriale, en nous intéressant à la dynamique spatio-temporelle 
de sa diffusion, aux réseaux professionnels qui le promeuvent et aux liens entre ces démarches 
et les problématiques de qualité de l’eau à l’échelle de bassins versants. Cette recherche s’est 
appuyée sur de la bibliographie, des enquêtes auprès d’agriculteurs français et brésiliens et de 
représentants des associations qui défendent ce système. 
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1. Les principes de l’agriculture de conservation 

L’agriculture de conservation repose sur trois principes : le non-travail du sol, le couvert 
permanent par des cultures intermédiaires ou par des résidus de culture et la rotation des 
cultures. Le non-labour permet de ne pas enfouir les résidus végétaux afin de constituer un 
mulch en surface et de ne pas dégrader la structure du sol en conservant les agrégats argilo-
humiques. Les couverts protègent physiquement le sol de l’impact de la pluie et améliorent sa 
structure par leur réseau racinaire. Ils enrichissent de plus le sol en carbone et en azote. Les 
rotations permettent de limiter les invasions de plantes adventices, de maladies et d’insectes 
ravageurs qui prolifèrent en monoculture, elles peuvent conduire à une réduction de l’usage 
de produits phytosanitaires. Les trois principes font système. Le terme de semis direct sur 
couvert végétal est également employé pour désigner cet ensemble de pratiques. 
Dans les régions soumises à de fortes intensités de pluies ou sur des sols vulnérables, le non 
labour est tout d’abord un moyen de limiter l’érosion (Minella et al., 2009), il permet de 
former un mulch en surface (Diaz-Zorita et al., 2002; Scopel et al., 2004; Amado et al., 2006; 
Bayer et al., 2006; Calegari et al., 2008). Ce sont les résidus de culture qui, en se 
décomposant, accroissent la teneur en matière organique du sol et donc la fertilité (Blevins et 
al., 1983; Derpsch et al., 1986; Diaz-Zorita et al., 2002; Sisti et al., 2004; Maia et al., 2010). 
Dans un système conduit selon les principes de l’agriculture de conservation, une partie 
significative de la production de biomasse doit être laissée au champ (Figure 41), à des valeurs 
en matières sèches proches de 4 à 6 t.ha-1.an-1 en zone tropicale ou sub-tropicale, elles 
s’abaissent généralement à 1 à 4 t.ha-1.an-1 en zone tempérée océanique. Le couvert limite 
l’effet de splash des gouttes de pluies, amortit le passage des engins (Séguy, Bouzinac, 2001) 
et améliore la structure du sol par l’accroissement de l’activité biologique (Helgason et al., 
2010). A moyen terme (de trois à dix ans), la faune du sol est activée par l’abondance de 
matière organique en surface et les galeries creusées par les vers de terre créent une porosité 
favorisant l’infiltration de l’eau aux dépens du ruissellement (Derpsch et al., 1986; Pinheiro et 
al., 2004; Johnson-Maynard et al., 2007; Cavalieri et al., 2009; Engel et al., 2009; Minella et 
al., 2009; Calonego, Rosolem, 2010). La réserve en eau du sol se trouve accrue d’autant que 
le mulch limite l’échauffement du sol et réduit ainsi l’évaporation (Bollinger et al., 2007). 
La matière organique est également centrale pour retenir et recycler les éléments minéraux qui 
seraient sinon lessivés hors de portée des racines (Séguy et al., 2006). Ceci est 
particulièrement important dans les régions tropicales où une grande partie des sols est 
constituée d’oxydes/hydroxydes et d’argiles à faible capacité d’échange cationique (CEC) 
comme la kaolinite. C’est alors la matière organique qui représente l’essentiel de la CEC. 
Ainsi, au Brésil, les sols conduits en semis direct sur couvert végétal présentent à moyen 
terme une meilleure disponibilité en phosphore, azote, calcium, magnésium et potassium que 
des sols labourés (Séguy et al., 1996; Bollinger et al., 2007). 
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Figure 41 : Structuration du sol en Semis Direct sur Couverture Végétale 

(Séguy, Bouzinac, 2001) 

 
Eléments historiques 

L’agriculture de conservation est née aux Etats-Unis. La dénudation des sols et leur 
appauvrissement en matière organique ont provoqué des crises érosives qui abaissaient la 
productivité des sols. Le Soil Conservation Service (dépendant du ministère de l’agriculture) a 
alors travaillé sur une réduction du labour et sur la couverture du sol par des résidus de 
culture. Des essais furent menés à la fin des années 1940, mais les premiers tests en système 
mécanisé furent réalisés en 1961 dans le Kentucky (Derpsch, 1998). C’est à partir des années 
1970 que le semis direct amorça une diffusion plus large pour répondre non seulement à des 
problèmes d’érosion mais aussi pour réduire les coûts de production. La diffusion fut stimulée 
par la crise pétrolière, qui a poussé les agriculteurs à des économies de carburant, et par 
l’apparition d’herbicides efficaces sur le mulch (herbicides de post-levée). Le semis direct fut 
encore renforcé à la fin des années 1990 par l’introduction des variétés transgéniques 
tolérantes aux herbicides (Serpantié, 2009). En 2006, le semis direct couvrait 95 millions 
d’hectares à travers le monde, soit près de 6 % des surfaces cultivées (Derpsch, 2007).  
Dans certaines régions du monde, la séquestration du carbone par le non-labour est reconnue 
comme un service écologique par les pouvoirs publics et l’agriculture de conservation fait 
l’objet d’aides. Ainsi, le gouvernement d’Alberta a mis en place un système de crédits 
carbone pour compenser les émissions des industries et des mines (le tiers des émissions en 
carbone du Canada). En 2006, en Alberta, le non-labour couvre 47 % des surfaces cultivées. 
Les agriculteurs qui pratiquent ce système bénéficient du paiement de crédits par l’industrie et 
les mines car cela représente 5.106 t equC évités (Kassam et al., 2012). 
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2. L’agriculture de conservation au Brésil 

Au Brésil, le semis direct est apparu dans le Sud du pays. Auparavant, les cultures de soja et 
de blé avec labour généraient une érosion massive des sols du fait de l’absence de couverture 
végétale en interculture et de la destruction des agrégats argilo-humiques par le travail du sol 
(Amado et al., 2006). A partir des années 1960, des agriculteurs et des scientifiques ont 
cherché à réduire l’impact du travail du sol sur l’érosion en s’inspirant de techniques 
développées par le Soil Conservation Service aux Etats-Unis.  
Le premier essai de non-labour a été conduit par des agronomes de l’UFRGS (université 
fédérale du Rio Grande do Sul) en 1969, puis en 1971 par la future EMBRAPA, l’institut de 
recherche agronomique brésilien, à Londrina et à Ponta Grossa dans le Paraná (Bollinger et 
al., 2007). Herbert Bartz, à Rolândia (Paraná), fut le premier agriculteur brésilien à pratiquer 
le semis direct en 1972. Préoccupé par l’érosion, il fut impressionné par les essais de 
l’EMBRAPA et alla visiter des exploitations en semis direct en Grande Bretagne et aux Etats-
Unis. Il en revint avec un nouveau semoir pour appliquer le semis direct dans son 
exploitation. La démonstration qu’il fit en matière de réduction de l’érosion et des coûts de 
production convainquit d’autres producteurs dans les années 1970. Néanmoins, la diffusion 
fut restreinte du fait de problèmes de contrôle de plantes adventices et d’adaptation des 
semoirs à des sols couverts de résidus pailleux (Bollinger et al., 2007). L’arrivée du 
glyphosate au Brésil à la fin de la décennie 1970 permit d’écarter en grande partie la difficulté 
des invasions d’adventices.  
La diffusion du semis direct s’appuya sur des réseaux d’agriculteurs. Au début des années 
1980, les producteurs s’organisèrent en associations de promotion du semis direct comme le 
Clube da Minhoca (« Club du ver de terre ») et les Clubes dos Amigos da Terra (« Clubs des 
amis de la Terre ») avec l’appui du réseau de coopératives Fundação ABC (Agricultura de 
Baixo Carbono). Durant les années 1980, la FEBRAPDP, Federação Brasileira de Plantio 
Direto na Palha, structura les producteurs à l’échelle nationale. 
À la fin des années 1980, les organismes agricoles de l’État du Paraná et du Santa Catarina, en 
coopération avec la FEBRAPDP, initièrent le développement du semis direct pour les petits 
producteurs (moins de 50 ha) en adaptant le système à la traction animale et aux petits 
tracteurs, mais aussi en informant (plates-formes de démonstration) et en formant les 
agriculteurs (journées de formation et de rencontres) (Bollinger et al., 2007). La technique se 
diffusa alors largement dans les petites exploitations du Sud. Ainsi, à l’inverse de la plupart 
des autres pays du monde où cette technique n’est adoptée que dans les grandes exploitations 
(Dijkstra, 2002; Scopel et al., 2004), au Brésil de petits producteurs pratiquent le semis direct. 
Leurs principales motivations sont la réduction de la pénibilité du travail, le contrôle de 
l’érosion, la réduction des coûts de production et l’accroissement des rendements (Dijkstra, 
2002; Mello, van Raij, 2006; Leturcq et al., 2008).  
Le semis direct pratiqué dans le Sud se propagea également dans d’autres régions. Durant les 
années 1980, la colonisation agricole du Cerrado dans le centre du Brésil se développa 
rapidement (Santos, 2004; Théry, 2004; Dubreuil et al., 2005; Théry, 2005; Séguy et al., 
2006; Arvor et al., 2009). Là aussi, auparavant, le labour pour la culture du soja et du coton 
entraînait une dégradation des sols et les rendements s’abaissaient au fil des ans, malgré 
l’emploi croissant d’engrais et de pesticides (minéralisation progressive de la matière 
organique). La transposition des techniques de semis direct du Sud ne donnait pas les résultats 
escomptés du fait des différences pédo-climatiques et d’une inadaptation à la taille des 
exploitations. Pour surmonter ces difficultés, les mutations du système, nécessaires en milieu 
tropical, ont été accompagnées par l’EMBRAPA et le CIRAD dès la fin des années 1980 
(Séguy, Bouzinac, 2001). Le Cerrado est ainsi devenu une aire importante du semis direct 
avec 6 millions d’hectares en 2002 (Bollinger et al., 2007; Altmann, 2010). Actuellement, la 
nouvelle zone de développement est l’Amazonie où les pâturages dégradés sont convertis en 
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champs de soja, de riz ou de maïs conduits en semis direct, soit en rotation continue, soit en 
cycles de trois ans alternés avec une prairie artificielle (Capillon, Séguy, 2002; Valbuena, 
2009). Mais dans le Cerrado, c’est plus souvent un travail minimal du sol qui est pratiqué à la 
place du système de Semis Direct sur Couverture Végétale prôné par les agronomes de 
l’EMBRAPA et du Cirad (Arvor et al., 2009). Au total, le semis direct couvre 25,5 millions 
d’ha en 2005/06 au Brésil (www.febrapdp.com.br) (Figure 42), soit près de la moitié de la 
surface en cultures annuelles. 
 

 
Figure 42 : Evolution des surface en semis direct au Brésil (en millions ha) 

(source FEBRAPDP (www.febrapdp.com.br) ; In Laurent et al., 2011) 
 
Diversité des pratiques 

Lucien Séguy du Cirad a conçu un système élaboré en s’inspirant de l’écosystème forestier 
(Séguy, Bouzinac, 2001; Séguy et al., 2006). Ce système est dénommé Semis Direct sur 
Couverture Végétale. La couverture permanente du sol par l’introduction de cultures 
intermédiaires (genres Brachiaria, Stylosanthes, Cassia rot., ou mil ou sorgho) constitue la 
« pompe biologique » (Figure 43) avec des rendements de l’ordre de 7 à 15 tonnes de matière 
sèche à l’hectare en zone tropicale humide, elle : 

•  recycle les nutriments et remonte vers la surface ceux qui sont lessivés vers les 
horizons profonds : les cultures de soja, de coton ou de riz ont un système racinaire qui 
exploite une profondeur de l’ordre de 0,8 à 1,20 m, tandis que les racines des cultures 
intermédiaires peuvent descendre à 2,5 m ; 

•  protège le sol en surface contre l’effet de splash notamment durant le début de la 
saison des pluies où la culture commerciale est peu couvrante ; 

•  limite le développement des adventices ; 

•  restructure le sol par le pouvoir agrégeant du système racinaire (« trame de 
sustentation du sol ») ; 

•  capte l’eau plus profondément dans des horizons qui ne sont pas atteints par les 
cultures commerciales afin d’augmenter la production de matière organique en saison 
sèche et d’accroître l’activité biologique. 

Ce système permet de cultiver avec peu ou pas d’intrants des sols considérés comme 
improductifs (Husson et al., 2006) : sols ferralitiques acides, à forte saturation en aluminium 
et carencés en phosphore et en potassium, fréquents en zone tropicale humide. Il peut être 



 100 

associé à l’élevage en utilisant les cultures intermédiaires comme fourrages. L’usage 
d’herbicides est annulé ou limité seulement au dessèchement de la biomasse avant semis : ce 
système permet ainsi de s’affranchir de l’usage d’herbicide durant la culture commerciale et 
donc d’employer des plantes non OGM (Séguy, Bouzinac, 2001).  

 
Figure 43 : Le système de semis direct sur couvert végétal conçu par le Cirad en zone tropicale humide 

(Séguy, Bouzinac, 2001) 

L’accroissement des rendements et la baisse des coûts de production sont importants : pour le 
soja, les rendements en SCV sont de 4,5 t.ha-1 dans le Mato Grosso avec peu d'engrais 
minéraux (40 kgP et 40 kgK), rendements équivalents à ceux d'un soja deux fois plus fertilisé 
sur un sol travaillé avec des disques (Séguy et al., 2006). En SCV, la safrinha (seconde 
culture dans l’année, produisant une récolte moins abondante) de millet, de sorgho qui suit 
produit 1,5 à 3,0 t.ha-1 et le fourrage à base de Brachiaria R. ou de Stylosanthes G. sert à 
l’alimentation du bétail. Du coton peut être également cultivé en saison sèche dans cette 
succession. 

Mais un majorité d’agriculteurs brésiliens n’utilisent pas ce système qui optimise les multiples 
fonctions de la biomasse, ils réduisent le semis direct au non-labour en négligeant la 
production de biomasse et les rotations. Lorsque le sol n’est pas couvert, les effets du non-
labour sur le sol sont plus limités, notamment sur des sols sableux ou compactés. En effet, le 
mulch issu des résidus de culture est insuffisant (6-8 t.ha-1) et rapidement minéralisé, tout 
particulièrement en zone tropicale humide (Séguy et al., 2006). Ce sont généralement de petits 
producteurs qui ne maîtrisent pas totalement le système du Semis Direct sur Couverture 
Végétale, tel qu’il est préconisé par les agronomes : certains effectuent un travail du sol 
épisodique pour lutter contre les adventices ou chauler leurs terres, d’autres ne couvrent pas le 
sol en interculture ou recourent massivement aux herbicides (Bollinger et al., 2007). Ceci 
réduit à la fois la performance économique de leur exploitation, dégrade le sol et finalement 
accroît les effets négatifs sur l’environnement. Des techniques de travail minimal du sol 
(cultivo mínimo en portugais) sont également largement pratiquées dans les grandes 
exploitations : le sol n’est pas labouré mais l’horizon de surface est ameubli et les résidus sont 
enfouis sur les cinq à dix premiers centimètres. Les impacts agronomiques et 
environnementaux peuvent alors fortement diverger du système de Semis Direct sur 
Couverture Végétale. 
 
Pratiques de travail du sol à l’échelle des Etats brésiliens 

La diffusion des techniques de semis direct et de travail du sol, à l’échelle des États brésiliens, 
est présentée dans la Figure 44. Issue du recensement de l’IBGE, elle distingue trois types de 
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travail du sol : le labour conventionnel (labour et hersage ou hersage profond), le travail du 
sol minimum (hersage superficiel) et le semis direct (sous couvert et sans travail du sol). Mais 
il convient d’être prudent sur les pratiques réelles sous-jacentes : dans ces statistiques, le 
« Semis Direct sur Couverture Végétale » doit en réalité englober tous les systèmes pour 
lesquels aucun travail du sol n’est effectué, car les enquêtes que nous avons réalisées montrent 
que le système complet avec couverture végétale permanente et rotations culturales est très 
minoritaire y compris dans le Sud. Par ailleurs, l’IBGE recense le nombre d’exploitations et 
non les surfaces selon le type de travail du sol. Cette carte ne présente donc pas les impacts 
sur le milieu puisqu’ils dépendent des surfaces concernées. 
 

 
Figure 44 : Travail du sol et semis direct au Brésil  

(source IBGE, 2006 ; In Laurent et al., 2011) 

La lecture de la Figure 44 montre que le Semis Direct (selon la typologie de l’IBGE) est 
adopté plus largement dans le Sud et le Nord du pays (entre le tiers et la moitié des 
exploitations). Différentes raisons peuvent expliquer cette distribution : sa promotion par les 
réseaux d’agriculteurs originaires du Sud et les conditions climatiques (saison sèche peu 
marquée dans le Sud et dans le Nord, favorisant une couverture permanente utilisée pour 
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réduire l’érosion générée par les pluies intenses). Dans le Centre-Ouest, le travail du sol 
minimum domine, sans que le semis direct soit négligeable ; la saison sèche est bien marquée 
avec une difficulté de développement des couverts végétaux intermédiaires et de moindres 
risques d’érosion durant cette période (la couverture du sol est ainsi moins indispensable). Le 
semis direct est peu pratiqué dans le Sud-Est et le Nord-Est où le labour tient encore une large 
place (à l’exception du Maranhão). Les types de production végétale qui y sont implantés 
expliqueraient en partie ces différences (notamment la canne à sucre ou le manioc), mais pour 
le démontrer il faudrait disposer de statistiques présentant les types de travail du sol en 
fonction des cultures. Dans le Sud-Est et le Nord-Est, les modes de production sont par 
ailleurs plus traditionnels et le contexte historique de développement agricole diffère. 

Un des freins majeurs à la diffusion du Semis Direct sur Couverture Végétale est d’ordre 
culturel. Pour de nombreux agriculteurs, le labour reste un principe de base et sa suppression 
impliquerait une révision profonde de l’ensemble du système de production. Il entraîne un 
retour à plus d’observation et d’adaptation au contexte pédo-climatique, une remise en cause 
des « recettes » acquises, plus de temps à consacrer à la lecture de documents techniques et au 
partage d’expériences entre producteurs (Dijkstra, 2002; Scopel et al., 2004; Leturcq, 2005; 
Bollinger et al., 2007; Serpantié, 2009). Les ingrédients de cette innovation et de sa diffusion 
ont été réunis initialement dans le sud du pays : ouest du Paraná et nord du Rio Grande do 
Sul. L’aire actuelle de distribution du semis direct correspond aux migrations issues de ce 
noyau, les espaces colonisés par les gaúchos (les Brésiliens originaires du Rio Grande do Sul) 
pour la culture du soja : le Sud, le Cerrado et l’Amazonie. 
 
Les aides publiques 

Les innovations dans les techniques de non-travail du sol ont reçu le soutien des pouvoirs 
publics brésiliens au moyen d’une aide technique et scientifique. Il est aujourd’hui question 
de financement du Semis Direct sur Couverture Végétale en tant que bonne pratique agricole 
et service à l’environnement, comme le souhaitent les associations de producteurs en Semis 
Direct sur Couverture Végétale (FEBRAPDP, APDC). Les bonnes pratiques pourraient être 
certifiées par un « label vert », selon une méthode similaire à celle testée sur le Paraná 3 dans 
le cadre du programme Cultivando Água Boa. Depuis 2010, le Semis Direct sur Couverture 
Végétale bénéficie du soutien financier du Ministère de l’Agriculture au moyen de prêts à 
taux bonifiés. L’aide s’inscrit dans le programme Agricultura de Baixo Carbono (ABC) qui 
vise à séquestrer du carbone tout en accroissant la productivité agricole. Le budget du 
programme ABC s’élève à 3,15 milliards de réais pour 2011/12 (www.agricultura.gov.br/abc), 
soit environ 1,25 milliards d’euros. L’ambition est d’étendre au niveau national la surface en 
semis direct de 25 millions d’hectares en 2005 à 33 millions d’hectares en 2020, notamment 
en associant le semis direct à la restauration des pâturages dégradés afin de réduire la pression 
sur les surfaces forestières. Par ailleurs, l’Agência Nacional de Águas (ANA) commence à 
reconnaître financièrement l’intérêt de la réduction du ruissellement et de la diminution de 
l’érosion à l’amont des barrages. Dans des secteurs menacés, les agriculteurs en Semis Direct 
sur Couverture Végétale pourront être qualifiés de Produtores de Água avec une aide 
financière à la clef (Trecenti, 2010). 
 
Le bassin versant du Paraná 3 à l’amont d’Itaipu : une démarche volontariste vers 
l’agriculture de conservation 

L’expérience construite sur une partie du bassin versant du barrage d’Itaipu illustre une 
démarche territoriale soutenue par les pouvoirs publics. Le lac de barrage d’Itaipu est situé sur 
le fleuve Paraná, à la frontière du Paraguay et de l’État du Paraná, au Brésil. Il reçoit des 
apports importants en sédiments et en nutriments ce qui provoque son eutrophisation et un 



 103 

risque d’envasement prématuré. Le potentiel agricole de la région est très élevé du fait de la 
qualité des sols et de la régularité des pluies. Les rendements de soja y atteignent des records. 
Cette région est exploitée en grands domaines mais aussi par de petits propriétaires qui 
diversifient leur production par des élevages avicoles, porcins et laitiers. L’activité agricole 
est à la base de l’économie régionale qui compte de nombreuses industries agro-alimentaires.  
Le semis direct est largement pratiqué dans la région d’Itaipu mais il se résume le plus 
souvent à du non-labour sans raisonnement des couverts végétaux en période hivernale, ni de 
rotation des cultures et un usage abondant d’herbicides. Les gestionnaires du barrage d’Itaipu 
(société Itaipu Binacional) financent un vaste programme nommé Cultivando Água Boa qui 
concerne l’épuration des eaux urbaines, la protection de la forêt sur les berges du lac et des 
cours d’eau, l’aménagement des versants et le développement de pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement. Ce programme s’applique sur le bassin versant des 
affluents du lac de barrage en rive gauche, nommé bassin du Paraná 3, qui représente une 
surface de 8 000 km² (Figure 45).  
 

 

Figure 45 : Le bassin du Paraná 3 (In Laurent et al., 2011) 

 
Le Paraná 3 est couvert de banquettes anti-érosives dont la réalisation a été financée par le 
programme Cultivando Água Boa dans les exploitations familiales. Les cultures sont 
systématiquement implantées en suivant les courbes de niveau (contouring). Le 
dimensionnement des banquettes permet de retenir le ruissellement généré par des pluies de 
période de retour de 20 ans. La forte perméabilité des sols entraîne une infiltration rapide de 
l’eau en amont de la banquette sans dommage pour les cultures. Selon les ingénieurs de la 
FEBRAPDP, si la plupart des agriculteurs a accepté la construction de ces banquettes, la 
moitié les entretient bien, les autres en arasent certaines lorsqu’ils les jugent trop rapprochées 
pour faciliter le passage des engins. 
Avant la large diffusion du semis direct, opérée durant la décennie 1990, l’érosion était 
extrêmement forte dans cette région avec des valeurs de dégradation spécifique atteignant 
50 t.ha-1.an-1 (source : entretien avec Glaucio Roloff, agronome à l’UNILA – Universidade 
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Federal da Integração Latino-Americana). Le semis direct y a constitué un réel progrès. Mais 
son impact sur l’érosion pourrait être amélioré grâce à la mise en place d’une couverture 
permanente et à la rotation des cultures.  
 

Soja sur mulch 
 

Comptage de vers de terre pour évaluer la qualité du 
système 

Champ de soja 
 

Petit producteur participant au programme 
d’amélioration du semis direct 

Figure 46 : semis direct sous couvert végétal dans la région d’Itaipu 

 
Afin d’améliorer le semis direct, la FEBRAPDP participe au vaste programme Cultivando 
Água Boa. L’objectif du projet concernant les pratiques agricoles est justement de réduire 
l’érosion des sols et d’améliorer la performance économique des exploitations. Le projet qui a 
débuté en 2005, est construit sur une démarche participative à laquelle sont associés les 
agriculteurs lors de réunions et de visites de terrain à l’échelle de six sous-bassins versants. La 
FEBRAPDP apporte des connaissances agronomiques et contribue à la valorisation des 
expériences acquises par les agriculteurs du secteur. La fédération et les agriculteurs locaux 
ont conçu ensemble un système d’autoévaluation de la durabilité du système de semis direct. 
Il est fondé sur une analyse multicritère n’exigeant ni mesures coûteuses, ni ingénierie 
extérieure, mais sur l’observation et le savoir faire des producteurs, nécessaires à une 
appropriation réelle et durable des innovations. Les critères concernent la couverture des sols, 
la fertilisation organique, les rotations (par exemple une culture de blé, d’avoine ou de 
Brachiaria en hiver, suivie de soja et de maïs en été), la réduction des doses d’herbicides, le 
non-travail du sol et un comptage des vers de terre attestant de la bonne qualité biologique des 
sols. Outre son intérêt technique et environnemental, cette démarche vise à rendre les 
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agriculteurs plus autonomes dans le raisonnement de leurs pratiques. En effet, les fournisseurs 
de pesticides ou de semences sont souvent les seuls conseillers des agriculteurs, bien qu’ils 
soient économiquement intéressés par les choix opérés. 
 

 

Eutrophisation dans le lac de barrage d’Itaipu 
 

Affluent du lac à forte charge sédimentaire 

 

Déversoir de crue du barrage d’Itaipu 

Figure 47 : Le barrage d’Itaipu 

La Figure 48 souligne la prédominance du système de semis direct (tel que l’IBGE le définit, 
cf. supra) sur le bassin du Paraná 3. Le Semis Direct sur Couverture Végétale est largement 
plus pratiqué dans cette zone que dans le reste de l’Etat du Paraná. Cette situation s’explique 
tout d’abord par le fort potentiel pédo-climatique qui permet deux à trois récoltes par an, ce 
qui incite à réduire la durée d’interculture au moyen du semis direct. L’érosion des sols 
affecte par ailleurs la productivité et Itaipu Binacional soutient depuis plusieurs années les 
actions de sensibilisation et de formation des agriculteurs sur les intérêts du semis direct. Il est 
cependant notable de remarquer des différences de diffusion de cette technique entre les 
municipios proches du lac de barrage, en zone vallonnée, qui pratiquent encore pour un quart 
à la moitié le labour et ceux plus éloignés, situés sur le plateau à l’Est, où le labour est très 
minoritaire. Ces différences peuvent s’expliquer en partie par la taille des exploitations, plus 
étendues sur le plateau, interprétation qui converge avec différents travaux montrant que le 
semis direct est plus pratiqué dans les grandes exploitations (Bollinger et al., 2007) et qui 
confirme le modèle de diffusion des innovations de (Hägerstraand, 1953) : les grands 
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producteurs de par leur formation plus poussée, leur insertion dans des réseaux techniques, 
sont plus aptes à adopter des innovations que les petits producteurs. 
 

 
Figure 48 : Travail du sol et semis direct dans le du bassin du Paraná 3  

(source IBGE, 2006 ; In Laurent et al., 2011) 
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3. L’agriculture de conservation en France 

L’agriculture de conservation est promue en France par l’association BASE (Bretagne, 
Agriculture, Sol et Environnement) qui s’appuie sur la revue TCS (Techniques Culturales 
Simplifiées), ainsi que par l’APAD (Association pour la Promotion d’une Agriculture 
Durable). BASE a été fondée en 1998 et regroupait alors une cinquantaine d’adhérents surtout 
répartis dans le nord-ouest de la France (la première initiale signifie d’ailleurs Bretagne), elle 
en compte plus de 800 en 2012 et son réseau couvre aujourd’hui une grande partie de la 
France métropolitaine. Les rédacteurs de la revue et les membres du réseau animent des 
journées techniques dans les départements où ils sont présents. L’assemblée générale annuelle 
de l’association BASE est l’occasion d’une conférence donnée par un invité étranger, 
généralement un agriculteur, le public s’élève à 300-400 participants.  
Les agriculteurs de ce réseau considèrent que le sol constitue le capital essentiel de 
l’agriculture. La compréhension et le respect de son fonctionnement naturel sont nécessaires 
selon eux pour assurer une activité agricole durable. Le système qu’ils défendent s’appuie sur 
un couvert végétal permanent du sol, sur le non-labour (semis direct ou travail simplifié) et 
sur l’établissement de rotations longues et diversifiées. Selon ces agriculteurs, le travail du sol 
ne pouvait se justifier auparavant que pour la lutte contre les adventices et pour la préparation 
du lit de semence, d’autres techniques alternatives permettent d’y parvenir à présent, en ne 
recourant pas forcément à des herbicides (Huchon, 2010). Pour ce réseau, le non-labour est 
une condition nécessaire mais non suffisante pour s’inscrire dans la durabilité, le rôle des 
couverts est essentiel voire prépondérant. 
Depuis 2009-2010, l’audience de BASE et de l’APAD va au-delà des manifestations qu’ils 
organisent. Par exemple, le groupe Terrena, une des grandes coopératives française, 
implantée dans l’ouest, soutient ce système au moyen de son réseau d’information et de 
conseil. Il s’inscrit selon ce groupe dans le paradigme d’une « agriculture écologiquement 
intensive » prônée par Michel Griffon (Griffon, 2010).  
Le non-labour se développe en France (avec du retard, relativement au continent américain) : 
en 2005, il couvre plus du tiers des surfaces en grandes cultures (céréales et oléo-
protéagineux) (ADEME, 2007). Cependant, une grande partie des agriculteurs ne labourant 
plus, ne s’inscrit pas pour autant dans l’agriculture de conservation car leurs objectifs sont 
moins ambitieux : pour la plupart, il s’agit essentiellement d’une économie de carburant, à 
l’heure de la flambée des prix des hydrocarbures, la simplification du travail du sol permet 
d’y parvenir en réduisant les consommations de carburant de 20 à 50 % (ADEME, 2007; 
Zanella, 2007). Les agriculteurs sont également motivés par le gain de temps et l’économie de 
matériel (baisse d’un tiers des coûts de matériel selon l’ADEME, 2007). En pratique, 
beaucoup d’agriculteurs en non-labour portent moins d’attention à la vie biologique des sols 
que les promoteurs de l’agriculture de conservation, ils négligent souvent l’importance des 
couverts végétaux et des rotations. L’emploi des herbicides constitue chez eux le substitut au 
travail du sol et entraîne bien souvent leur utilisation plus élevée qu’en agriculture 
conventionnelle avec travail du sol. 
Les promoteurs de l’agriculture de conservation ont une vision plus systémique, mais les 
principes ne donnent pas lieu à des normes. L’Agriculture de Conservation, prônée par le 
réseau BASE, est ouverte aux adaptations par les agriculteurs selon leur environnement, leur 
système de production, comme à d’autres contraintes propres (Thomas, 2002). Le système de 
l’Agriculture de Conservation est fondé sur l’observation et l’échange d’expériences. Une 
compréhension de la complexité de la vie biologique du sol est recherchée avec une maîtrise 
agronomique qui doit permettre à l’agriculteur de moins dépendre des préconisations 
techniques de l’agrofourniture et le conduire à réduire ses consommations d’intrants (engrais 
minéraux, pesticides, carburants). Nous sommes ici dans le registre de la recherche d’une plus 
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grande autonomie et de la valorisation des compétences de l’agriculteur. Les exploitations en 
agriculture de conservation ne disposent pas d’aide directe à ce titre dans la plupart des pays, 
les Etats peuvent financer cependant l’appui technique. 
 
Impacts environnementaux en région de moyenne latitude 

La technique du non-labour recouvre soit un travail du sol superficiel ou profond sans 
retournement (terme de TCS employé, pour Techniques Culturales Simplifiées), soit une 
absence totale de travail du sol hormis sur le rang de semis (terme de semis direct). La gestion 
des résidus, le couvert végétal, les rotations varient également entre les systèmes de non-
labour. La diversité des pratiques associées au non-labour explique une variabilité de son 
efficacité environnementale. L’étude réalisée en France par Arvalis (ADEME, 2007) sur un 
large panel de pratiques de non-labour montre de manière générale que : le stock en matière 
organique s’élève, les émissions de gaz à effet de serre se réduisent (notamment grâce à la 
baisse de consommation de carburant : de 20 % en TCS à 40-50 % en semis direct), l’érosion 
baisse nettement (d’un facteur supérieur à 5, dans 60 % des cas), la biodiversité et l’activité 
biologique sont accrues.  
Les résultats concernant les risques de transferts de contaminants vers l’eau sont plus discutés 
et variables. En l’absence de labour, un gradient de concentration décroissante de phosphore 
s’établit avec la profondeur, ce qui selon certains travaux (Arvalis – La Jaillère, 
communication orale avec Anne-Monique Bodilis) facilite sa prise en charge par les eaux qui 
ruissellent et accentue le transfert de phosphore dissous, le plus déterminant pour 
l’eutrophisation. Sur les parcelles drainées, l’absence de labour facilite le transfert rapide de 
phosphore vers les drains par le biais des fissures et des galeries de vers de terre non brisées 
par le travail du sol. Ainsi, en l’absence de labour, les transferts de phosphore dissous par 
drainage sont multipliés par deux (Zeimen et al., 2006; Castillon, 2008). Concernant le 
transfert de nitrates, au-delà de 4-5 ans après la phase d’organisation de l’azote, le non-labour 
aurait un impact insignifiant (Catt et al., 2000; Stoddard et al., 2005). Mais, sur des cultures 
de tabac en Virginie, des auteurs montrent une forte efficacité du semis direct sur les 
transferts d’azote avec une réduction de 63 % sur l’azote total et de 49 % sur les nitrates dans 
les eaux de ruissellement (Benham et al., 2007). 

Le semis direct est controversé en ce qui concerne l’emploi des herbicides. En effet, le labour 
permet de limiter les plantes adventices et, en son absence, le semis direct implique le plus 
souvent l’emploi d’herbicides. Les détracteurs du semis direct lui reprochent pour cette raison 
d’être un système liant l’agriculteur à l’industrie agrochimique, voire aux plantes 
transgéniques résistantes aux herbicides (Lal, 2007). Le glyphosate (herbicide de post-levée 
largement utilisé de par le monde et particulièrement en système de non-labour) inhiberait à 
moyen terme la vie épigée du sol (Serpantié, 2009), il présente par ailleurs des risques 
inquiétants sur la santé humaine (Delabays, Bohren, 2007; Benachour, Seralini, 2008). Le 
glyphosate se dégrade en aminométhylphosphonate (AMPA) qui présente une forte 
persistance et est fréquemment mesuré dans les eaux en France. Dans le nord-ouest de la 
France, sur le site de la Jaillère, suivi par Arvalis, le non-labour présente des résultats 
contrastés vis-à-vis des risques de transferts de molécules : ils sont moins élevés avec le semis 
direct qu’avec le labour pour les molécules utilisées au printemps, mais cela s’inverse pour les 
molécules utilisées à l’automne (Réal et al., 2005). La synthèse bibliographique conduite pour 
l’ADEME souligne cependant de façon plus générale que la présence d’un mulch en surface 
intercepte tout d’abord une grande partie des produits appliqués (jusqu’à 80%), que 
l’augmentation de la teneur en matière organique dans les horizons superficiels en non-labour 
favorise l’adsorption des produits et qu’enfin l’augmentation de l’activité microbienne permet 
une dégradation plus rapide des produits appliqués (ADEME, 2007). Dans le cas d’un 
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système intégré d’agriculture de conservation, à l’absence de travail du sol sont associés les 
couverts végétaux en interculture qui permettent de limiter le développement des adventices 
et ainsi l’usage d’herbicides. En outre, les rotations longues qui sont prônées réduisent les 
adventices et les parasites, ce qui abaisse également l’usage des herbicides et des insecticides. 
La « Lutte Phytosanitaire Intégrée » est d’ailleurs préconisée par les promoteurs de 
l’agriculture de conservation. Scopel et al. (2004) montrent ainsi que, dans de tels systèmes, 
l’emploi d’herbicides s’abaisse au bout de quelques années du fait du mulch et du couvert 
végétal qui bloquent la germination des adventices (Scopel et al., 2004). 

 

4. Convergences et divergences entre le Brésil et en France 

La diffusion du semis direct en général et de l’agriculture de conservation en particulier ont 
été appréciées par une analyse bibliographique, par des observations sur les terrains d’étude et 
par l’exploitation de données statistiques. Des enquêtes réalisées auprès de responsables de 
réseaux professionnels ou d’agriculteurs pratiquant l’agriculture de conservation, comme la 
participation à des réunions de l’association BASE, nous permettent de mieux saisir les 
convergences et divergences entre le Brésil et la France dans la diffusion de ces systèmes.  

Nous devons d’abord reconnaître que les démarches entreprises au Brésil et en France ne sont 
pas si éloignées. L’analyse des enquêtes fait apparaître les traits communs suivants : 

•  Une critique du système conventionnel jugé non durable : érosion et appauvrissement 
des sols, forte dépendance aux prix croissants des intrants et du machinisme. 

•  Un niveau de connaissance élevé en agronomie ou, tout du moins, un souci 
d’observation et d’expérimentation, preuve en est la place donnée dans les 
publications et les conférences organisées par les réseaux à des connaissances 
scientifiques très en amont de l’acte de production. 

•  Une recherche de réduction des coûts de production par la baisse de la consommation 
d’intrants : 

o au Brésil, l’émergence du semis direct a été favorisée par la crise agricole des 
années 1980-1990 pendant laquelle les aides de l’État furent fortement réduites 
et les prêts bancaires rendus difficilement accessibles ; il s’est agît de réduire 
les coûts de production en l’absence d’aides publiques et de cherté des 
importations (carburant, matériel agricole…) ou des produits suivant les cours 
du pétrole (engrais de synthèse) ; 

o en France, la diffusion du semis direct est plus récente (depuis 2005, 
schématiquement), elle s’explique également en grande partie par 
l’accroissement des prix des intrants et par l’agrandissement des exploitations 
qui incite à la simplification des travaux. 

•  Une volonté de protection du milieu et plus particulièrement des sols, base de la 
production végétale et animale, le milieu n’apparaît plus comme une contrainte à 
surmonter mais comme un allié, voire un modèle (la forêt tropicale dans le système 
porté par le Cirad). 

•  Un besoin de recherche – développement sur des équipements spécifiques, se 
traduisant par des accords avec les industriels fabriquant d’engins agricoles. 

•  L’importance des réseaux professionnels de diffusion de l’agriculture de 
conservation : les exploitants rencontrés ne sont pas des individus isolés mais se sont 
inscrits dans des réseaux de producteurs afin de partager des savoir-faire, c’est grâce à 
ces échanges que leur système a progressé. Des visites d’exploitations, des revues 
professionnelles, des sites Internet, des forums organisés par les Clube dos Amigos da 
Terra, le Clube da Minhoca et par la FEBRAPDP au Brésil, par BASE ou l’APAD en 
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France, permettent de partager les expériences acquises et d’entraîner d’autres 
agriculteurs. La dimension collective est importante car il est difficile à un agriculteur 
d’avancer seul dans ces systèmes d’autant qu’ils correspondent à une certaine prise de 
risques : des événements météorologiques, des invasions de parasites ou des erreurs 
techniques pouvent entraîner de mauvais résultats certaines années, l’agriculteur est 
alors tenté de retourner à un système conventionnel, plus normé, d’autant qu’il se 
trouve en général isolé géographiquement dans ses pratiques. Selon la façon dont elle 
est vécue, l’expérience d’une difficulté n’est pas uniquement négative car « la prise de 
risques engendre des échecs mais l’important c’est d’expliquer les raisons de l’échec, 
alors la perception change et on peut progresser ensemble » (entretien avec un 
agriculteur du réseau BASE). 

•  Un besoin de reconnaissance des bénéfices environnementaux par la société ou par 
l’Etat. 

 
Divergences : 

•  L’enjeu d’érosion des sols est plus important au Brésil car l’érosivité des pluies y est 
plus élevée. 

•  L’augmentation des rendements est significative au Brésil, alors qu’ils avoisinent ceux 
des systèmes conventionnels en France, ceci s’explique par la forte réduction de 
l’érosion et par l’importance de la matière organique dans la rétention de 
nutriments en milieu tropical. 

•  La pollution de l’eau et des sols par les herbicides est peu prise en compte dans les 
régions étudiées du Brésil (Itaipu et Ibicuí), contrairement à la France où c’est un 
enjeu bien identifié. 

•  En France, une plus grande importance est donnée aux couverts végétaux qu’au non 
labour, nous interprétons cela notamment par l’importance des questions de pollution 
et de ce fait la valorisation des effets de rétention des nutriments, reconnue par l’Etat 
et les gestionnaires de bassins depuis la fin de la décennie 1990, les conséquences de 
la réduction du travail du sol sur le transfert de nutriments étant plus discutés. 

•  La question foncière : les agriculteurs français sont protégés par des baux de longue 
durée qui favorisent a priori la mise en place de systèmes plus durables, avec un 
« retour sur investissement » (notamment parce que les premières années sont 
marquées par une « faim d’azote » résultant d’une intégration de l’azote dans la 
matière organique du sol, les rendements s’améliorent au bout de 4 à 5 ans) ; au Brésil, 
les baux peuvent être réduits à un an et des producteurs louent des terres de grandes 
propriétés qu’ils ne sont pas certains de pouvoir exploiter sur le long terme. 

 
Finalement, au Brésil comme en France, la diffusion du semis direct sur couvert végétal a été 
initiée par des agriculteurs pionniers, férus d’agronomie. L’approche qu’ils ont développée est 
fondée sur un respect de la vie biologique des sols en considérant qu’il faut « nourrir le sol 
avant de nourrir les plantes ». La conversion du système de production vers l’Agriculture de 
Conservation s’est manifestée par des gains réels en matière d’économie d’intrants permettant 
à l’agriculteur de diminuer sa dépendance à ceux-ci et aux fluctuations de leurs valeurs. Le 
potentiel de production des sols s’est accru grâce à un enrichissement en matière organique. 
Mais l’amélioration du système a nécessité plusieurs années, en ayant recours à de 
nombreuses évolutions techniques. Les producteurs ont raisonné leurs pratiques en fondant les 
gains de productivité sur un respect de la vie biologique du sol et de ses cycles naturels, 
garants selon eux de la durabilité du système de production.  
Les innovations sont issues d’expériences conduites par les agriculteurs qui ont partagé leurs 
savoir-faire. Ce processus a valorisé les compétences des agriculteurs sans leur imposer un 
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système « idéal », venu des sphères institutionnelles, ce qui explique en grande partie son 
succès. Ceci converge avec d’autres expériences dans le domaine de l’innovation (Coudel, 
Tonneau, 2010). Le partage d’informations est essentiel, il passe par la lecture de revues, des 
forums et des communications sur Internet, sans exclure des visites d’exploitations et des 
réunions de groupes locaux. La différenciation culturelle mise en évidence par Hägerstraand 
dans la diffusion spatiale de l’innovation est cependant encore pertinente : entre producteurs 
possédant un certain niveau de connaissances, lisant la presse spécialisée, impliqués dans des 
réseaux techniques plus facilement susceptibles d’innover d’une part, et exploitants se fiant 
plus à l’observation directe de pratiques au champ qui demandent plus de temps pour changer 
de système, ce qui nécessite une certaine proximité (Hägerstraand, 1953). 
 

 

 

 

 

Rencontre entre agriculteurs français du réseau BASE, 
le président de la FEBRAPDP et un universitaire 

brésilien 
 

Agriculteurs observant la structure et l’activité 
biologique du sol sur une parcelle en semis direct 

Figure 49 : Partage d’expériences entre producteurs en agriculture de conservation 

 
Le soutien scientifique et technique des chercheurs et des ingénieurs des universités et des 
centres de recherche agronomique a également été important pour concevoir et faire évoluer 
les systèmes et pour évaluer et capitaliser les expériences. Les firmes multinationales de 
l’agrochimie, les coopératives et les entreprises de matériel agricole apportent aussi un soutien 
financier et technique conséquent à ce développement, tout en cherchant à l’orienter vers 
l’emploi de leurs produits et matériels.  
L’intégration des individus à un groupe est une dimension fondamentale dans le processus de 
diffusion : la rupture de l’isolement dont souffrent de nombreux agriculteurs, la multiplication 
des échanges avec des professionnels venus de différents horizons, une certaine fierté de 
contribuer à un mouvement qu’ils considèrent à l’avant-garde, les valeurs positives qu’ils 
peuvent présenter pour l’environnement et donc pour le reste de la société sont des facteurs 
expliquant leur engagement. 
La vision systémique d’une certaine « avant-garde » d’agriculteurs qui intègrent le semis 
direct dans un ensemble de techniques améliorant les sols et diminuant l’utilisation d’intrants 
n’est cependant pas partagée par le plus grand nombre des producteurs qui réduisent le semis 
direct au fait de ne plus travailler le sol. Les motivations de cette majorité sont avant tout 
l’économie de carburant, de matériel et de temps de travail ou la mise en culture de sols 
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improductifs en système conventionnel. L’évolution du plus grand nombre vers un système 
intégré d’agriculture de conservation nécessitera une meilleure appropriation des 
connaissances des processus naturels et l’appui à la réalisation d’un réseau de parcelles de 
démonstration à proximité des producteurs car pour beaucoup de producteurs la « preuve par 
l’exemple » et le contact direct sont primordiaux. Un partenariat entre des associations 
d’agriculteurs et des institutions publiques, telles qu’elles sont expérimentées sur le Paraná 3, 
auraient certainement un rôle important à jouer afin que les intérêts économiques immédiats 
ne priment pas sur une agriculture durable. 
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Conclusion de la 1ère partie 

Le modèle de développement agricole construit durant la seconde moitié du 20ème siècle a 
généré de gains de rendement considérables mais, fondé sur l’utilisation massive d’intrants 
sans se préoccuper des conséquences sur le milieu bio-physique environnant, il montre de 
plus en plus de limites. La reconnaissance des services écologiques (rendus par le sol, la faune 
et la flore non cultivées) dans le renforcement de la productivité des exploitations offre de 
nouvelles perspectives à l’agriculture et à la société.  
Dans le sud du Brésil et dans l’ouest de la France, les contextes sociaux, les enjeux sur l’eau 
et l’agriculture diffèrent, mais des deux côtés de l’Atlantique, les objectifs de gestion durable 
des ressources en eau sont conditionnés par la participation des agriculteurs et par leur 
adhésion aux projets territoriaux. En effet, comme nous l’avons vu sur l’Oudon, le Rochereau, 
l’Ibicuí et le Paraná 3, afin de résoudre les problèmes qui y sont posés, les agriculteurs sont 
associés aux processus de négociation auxquels participent les autres usagers de l’eau et les 
pouvoirs publics. Si ces interactions génèrent parfois des conflits ou des tensions, elles sont 
aussi sources de nouvelles solidarités et font tout du moins évoluer les perceptions et les 
pratiques. Elles conduisent à une certaine régulation collective et permettent une adaptation 
des solutions techniques aux caractéristiques territoriales à la fois en matière de milieu bio-
physique et en matière socio-économique. L’expérience du Nordeste du Brésil montre par 
ailleurs que le poids des structures sociales, les inégalités d’accès à la terre et aux ressources 
en eau, la pauvreté rurale, l’exclusion des paysans pauvres se manifestent dans les choix de 
développement agricole et de gestion des ressources en eau qui sont lourds de conséquences 
sur les sociétés rurales. Les politiques de partage de la ressource reflètent les structures 
sociales et d’une certaine manière les reproduisent. 
Des alternatives au système intensif à forte consommation d’intrants existent à présent pour 
répondre aux besoins d’accroissement de la productivité sans dégradation des ressources 
naturelles. Parmi ces alternatives, l’Agriculture de Conservation présente une forte dynamique 
d’expansion à travers le monde. L’ensemble des pratiques est révisé et un nouveau système de 
production est construit par les agriculteurs, avec l’appui de la recherche agronomique. Il ne 
s’agit pas d’un modèle définitif et universel, mais de principes de production fondés sur 
l’activité biologique des sols garantie par le respect de sa structure et par des apports en 
carbone. Ce système permet une hausse de la productivité en milieu tropical, une réduction de 
l’érosion des sols et une baisse de la consommation de carburants et d’intrants observées sous 
différentes latitudes. Sa diffusion se manifeste par de multiples adaptations en fonction du 
contexte pédo-climatique, de la taille des unités de production et des savoirs et savoir-faire 
des agriculteurs. Ce système montre que le développement agricole peut ne pas s’opposer à la 
préservation du milieu. Il montre également que la préservation des ressources ne viendra pas 
du seul fait des réglementations, se traduisant par des techniques imposées, perçues comme 
des contraintes par les producteurs et assez souvent contournées. Les techniques agro-
environnementales peuvent être réellement appropriées par les agriculteurs si elles entrent en 
phase avec un système de production agronomiquement et économiquement performant. 
Dans cette première partie, nous nous sommes attachés à décrire les processus de pollution 
diffuse des ressources en eau par l’agriculture, le raisonnement des pratiques agricoles qui ont 
un impact sur la qualité de l’eau et les dynamiques territoriales générées par la régulation de 
ces pratiques. Durant la deuxième partie, nous allons présenter une méthode d’identification 
des interactions entre pratiques, milieu et qualité des eaux de surface à l’échelle de bassins 
versants afin d’évaluer les variables déterminantes. Cette méthode, fondée sur la modélisation 
agro-hydrologique, permet en outre de simuler l’impact de pratiques alternatives de réduction 
de la pollution. 
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2ème partie : Méthodologies 
 

L’analyse des impacts des activités agricoles sur les ressources en eau butte sur des difficultés 
méthologiques, en effet les systèmes bio-physiques naturels et les systèmes de production 
agricole s’enchevêtrent. Les pratiques agricoles modifient le milieu mais sont également 
contrôlées par celui-ci, les résultantes de ces interactions en matière de flux d’eau et de 
polluants ne peuvent donc être évaluées que par une prise en compte de l’ensemble du 
système. Les questions majeures que nous avons retenues dans nos orientations 
méthodologiques sont : Comment représenter à l’échelle de bassins versants, les 
interactions entre les facteurs déterminant les transferts d’eau et de polluants, qu’ils soient liés 
au milieu bio-physique ou à l’activité agricole ? Sur quels leviers agir ? Quelle peut en être 
l’efficacité ? Afin de répondre à ces questions, il est apparu nécessaire de représenter la 
dynamique spatio-temporelle des processus. Dans ce but, nous nous sommes orientés vers la 
modélisation agro-hydrologique distribuée car elle permet de prendre en compte le rôle des 
facteurs du milieu (climat, sol, topographie), des types de culture et des pratiques agricoles, 
dans leur variabilité spatiale et temporelle.  

Dans cette partie consacrée aux méthodologies, nous commencerons par présenter les bassins 
versants de l’ouest de la France où la modélisation a été mise en œuvre. Puis, nous nous 
intéresserons à l’obtention de cartes des facteurs qui déterminent le comportement hydrique 
des sols par une méthode spécifique adaptée aux échelles étudiées. Ensuite, la modélisation 
sera développée en matière de processus modélisés, de données, de procédures de traitement 
et de lecture des résultats des simulations face aux observations. Une attention particulière 
sera portée à la sensibilité des résultats à la résolution spatiale des données d’entrée car cette 
question est particulièrement importante lors des changements d’échelle nécessaires pour le 
passage à des bassins versants de tailles variables. La lecture des résultats nous conduira à 
mettre en évidence le poids des successions culturales, des pratiques, du climat et des sols 
dans les transferts de nitrates et de phosphore et la qualité résultante dans les eaux de surface. 
Sur un des bassins d’étude, les résultats et leurs apports seront comparés à ceux obtenus par 
un indicateur issu d’une analyse multicritère, de mise en œuvre plus simple. Nous nous 
intéresserons ensuite à la simulation de changements de pratiques et de successions sur la 
qualité des cours d’eau afin d’évaluer l’efficacité à l’échelle du bassin versant de différentes 
alternatives élaborées par les acteurs locaux. Nous terminerons cette partie par une application 
de la modélisation hydrologique distribuée à une problématique et à un contexte géographique 
différents en analysant ses apports à la compréhension des phénomènes déterminant la 
variabilité de l’écoulement d’un grand bassin soudano-sahélien d’Afrique de l’ouest. 

1. Présentation des bassins, objets de la modélisation des 

pollutions 

Nos travaux de modélisation des flux de nitrates et de phosphore d’origine agricole ont été 
réalisés sur trois bassins versants des Pays de la Loire : la Moine (385 km²) dans le sud-ouest 
du Maine et Loire, le Rochereau (206 km²) à l’est de la Vendée et l’Oudon au nord-ouest du 
Maine et Loire et au sud de la Mayenne (1 480 km²) (Figure 2). Les trois bassins s’inscrivent 
dans un contexte similaire : socle armoricain recouvert d’altérites peu épaisses, à dominante 
limoneuse, climat océanique, caractère rural, orientation dominante vers la polyculture 
élevage. L’Oudon et le Rochereau ont déjà fait l’objet d’une présentation en 1ère partie, mais 
nous insistions plus alors sur la dynamique socio-territoriale de gestion de l’eau et du 
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développement agricole, nous présentons à présent leurs caractéristiques pédo-climatiques, 
hydrologiques et leur occupation du sol en préalable à la modélisation qui y a été réalisée. 

1. Moine 

Le bassin versant de la Moine est situé dans le département du Maine-et-Loire. La Moine est 
un affluent rive droite de la Sèvre Nantaise, qu’elle rejoint à Clisson. 
La morphologie correspond un plateau faiblement incliné vers l’ouest et incisé 
progressivement par le réseau hydrographique vers l’aval. L’altitude varie de 180 mètres au 
nord-est à 15 mètres à Clisson, à la confluence de la Moine avec la Sèvre Nantaise. La 
géologie est constituée de schistes et grès principalement, d’âge précambrien ou paléozoïque, 
affectés par la tectonique hercynienne et injectés d’intrusions granitiques. Le fond des vallées 
principales est couvert d’alluvions peu épaisses sur une faible largeur, étant donné 
l’encaissement du réseau hydrographique. Les plateaux de la partie occidentale du bassin sont 
couverts de loess sur une épaisseur comprise généralement entre 1 à 2 mètres. Les sols 
dominants sont limoneux et hydromorphes (luvisols rédoxiques et rédoxisols) sur les 
plateaux, des limono-sableux sains et peu épais (brunisols et brunisols lithiques) sur les 
versants des vallées et limoneux ou limono-argileux et hydromorphes (luvisols et colluviosols 
rédoxiques) dans les fonds de talwegs (classification des sols du référentiel pédologique de 
(Baize, Girard, 1995)).  
La moyenne interannuelle des précipitations à Cholet est de 751 mm et la température 
moyenne est de 11,4°C (entre 1966 et 1999, source : MétéoFrance). Le climat océanique est 
caractérisé par des précipitations relativement bien réparties sur l’année (maximales en 
décembre avec en moyenne 80 mm, minimales en juillet avec en moyenne 44 mm) et des 
températures modérées (moyennes mensuelles de 4,9°C en janvier et de 18,8°C en juillet). Le 
bilan hydrique annuel moyen présente un excédent d’octobre à février s’élevant à 280 mm 
dans le cas d’un sol avec une réserve utile de 100 mm.  
Le paysage du bassin est un bocage avec quelques forêts au nord-est et l’urbanisation de 
Cholet au centre nord. Le bassin est à dominante d’élevage bovin viande avec du hors-sol en 
complément dans certaines exploitations. La population du bassin de la Moine s’élève à près 
de 71 000 habitants (Chapdelaine, 2006). 

 

 
Figure 50: Occupation du sol sur le bassin de la Moine en 1999 

 
La Moine constitue la ressource en eau de l’agglomération de Cholet grâce à deux barrages en 
amont du bassin qui forment les lacs du Verdon et de Ribou. Si la teneur en nitrates est peu 
élevée (14 mg.l-1 en moyenne aux prises d’alimentation en eau potable), les problèmes 
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d’eutrophisation des plans d’eau et des cours d’eau sont fréquents du fait de flux importants 
en phosphore rejeté par l’assainissement et émis par les surfaces agricoles (CALLIGEE, 1998; 
Buffard, 2001). Les lacs de barrage à l’amont de Cholet en sont particulièrement atteints (arrêt 
de la production d’eau potable en été 2004 avec une alimentation par la Loire en substitution), 
ce qui nuît également aux activités de loisir (interdiction de baignade dans le Ribou certains 
étés). 

 

 
Figure 51 : Occupation du sol sur le bassin versant de la Moine en 1999 

2. Rochereau 

Le Rochereau est le nom donné au barrage situé sur le Grand Lay dans l’est de la Vendée. Ce 
barrage alimente en eau potable environ 55 000 personnes. Son bassin versant couvre 
206 km². 
Le relief est formé d’un plateau accidenté de collines au nord et plus faiblement ondulé au 
sud, avec une vallée encaissée. L’altitude varie entre 276 m à Pouzauges et 50 m à la retenue. 
Le socle est constitué majoritairement de schistes et de granites au nord ou de basaltes au sud. 
Des brunisols lithiques (limoneux) couvrent près de la moitié du bassin essentiellement sur les 
pentes. Des brunisols limoneux généralement sains se développent sur les plateaux tandis que 
les fonds de vallées sont couverts de fluviosols et colluviosols limono-argileux hydromorphes 
(Levrel, 2003).  
La pluviométrie annuelle moyenne sur 30 ans est de 805 mm à la station de Chantonnay 
(source MétéoFrance), avec un minimum mensuel moyen de 42 mm en juillet et un maximum 
mensuel moyen de 97 mm en novembre. L’excédent hydrique s’étend de novembre à mars. 
Le bocage est assez bien conservé dans ce secteur, si ce n’est autour de la retenue du fait du 
remembrement. L’agriculture est centrée sur l’élevage bovin viande et le hors sol (volailles). 
Dans ces agrosystèmes, les effluents sont essentiellement apportés sur les cultures de maïs, ce 
qui conduit à leur surfertilisation. L’espace agricole est consacré aux prairies (53 % de la 
SAU), au blé et à l’orge (22 %) et au maïs (20 %). Le maïs est particulièrement développé au 
sud, à l’est de la retenue, car les agriculteurs y pratiquent l’irrigation. 279 agriculteurs ont été 
dénombrés sur le bassin en 2005, avec une surface Agricole Utile (SAU) moyenne de 59 ha. 
En 1997, la production d’azote par l’élevage était estimée à 2 209 tN.an-1 (Garon, 2005). 
La population du bassin versant est de l’ordre de 16 000 habitants. Les bourgs sont assainis 
par lagunage et la ville de Pouzauges par une station à boues activées. Près d’un tiers des 
habitants est en système d’assainissement individuel. Il y a 19 installations classées 
(essentiellement de l’agro-alimentaire). Avant épuration, l’émission d’azote d’origine 
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humaine peut être estimée à 58 tN.an-1 (en supposant une émission individuelle de 
3,65 kgN.an-1, selon le ratio FNDAE). Les flux d’origine humaine peuvent ainsi être 
considérés comme faibles vis-à-vis des flux dus à l’élevage. 
Le bassin est équipé d’une station de jaugeage à Saint-Prouant à proximité amont de la 
retenue, présentant un bassin versant de 130 km². Du fait de sa géologie peu perméable, les 
débits varient fortement sur le Grand Lay avec 0,183 m3.s-1 en moyenne mensuelle en 
septembre et 3,27 m3.s-1 en février (Garon, 2005). 
 

Figure 52 : Occupation du sol sur le bassin versant du Rochereau  
(Berthelot, 2002) 

3. Oudon 

Le bassin de l’Oudon couvre 1 480 km² à la confluence avec la Mayenne. Il est formé sur le 
socle armoricain constitué essentiellement de schistes et de grès fracturés et plissés par 
l’orogenèse hercynienne. Le relief est un plateau faiblement ondulé avec un réseau 
hydrographique incisant des vallées étroites, l’altitude varie de 192 m au nord à 15 m au sud. 
Les sols sont limoneux et hydromorphes sur les plateaux, sablo-limoneux sur les pentes des 
vallées et limono-argileux et hydromorphes dans les fonds de vallée. Les précipitations 
annuelles sont en moyenne de 743 mm et la température moyenne de 13°C (sur la période 
considérée 1999-2007, source MétéoFrance). 
Les aquifères sont rares et de faible extension dans cette zone de socle. Les circulations 
souterraines se localisent dans les zones d’altération et dans le milieu fissuré. Ainsi, le débit 
du cours d’eau est fortement variable avec une moyenne mensuelle de 25,2 m3.s-1 en janvier et 
de 0,5 m3.s-1 en août, pour un module de 8,7 m3.s-1 à la station de mesure de Segré (source : 
Banque Hydro). 
Le système agricole dominant est la polyculture - élevage. En 2000, on relevait près de 97 000 
bovins, 1 000 000 de volailles et 54 000 porcins (source : Recensement Général Agricole - 
RGA).  
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Sur le bassin, on dénombre près de 70 000 habitants. Les villes et villages sont équipés de 
systèmes collectifs d’épuration. Un tiers d’entre eux présente une efficacité de plus de 75 % et 
un autre tiers entre 50 et 75 % (source: Commission Locale de l’Eau de l’Oudon). Hors année 
sèche, les émissions urbaines représenteraient de l’ordre de 10 % des flux d’azote et de 20 à 
40 % des fux de phosphore à Segré*. L’agriculture est donc la source dominante de pollutions 
en nutriments du bassin.  

 
Figure 53: Occupation du sol du bassin versant de l’Oudon en 2003  

(cartographie réalisée à partir d’images SPOT par D. Ruelland – ESO) 
 
Les eaux superficielles captées à Segré alimentent 4 200 foyers. Les cours d’eau sont pollués 
par les nitrates, le phosphore et les produits phytosanitaires depuis les années 1980. Au 
captage de Segré, durant plusieurs années la norme des 50 mg.l-1 était dépassée plus de 18 
jours par an et, de 2006 à 2009, un cinquième des mesures de produits phytosanitaires a 
dépassé 1 µg.l-1. Les concentrations en nitrates et les débits sont mesurés quotidiennement par 
la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, ex-
DIREN) à Segré depuis 2002 (bassin de 1 310 km²). La moyenne en nitrates est de  
21,9 mg.l-1, le maximum atteint 63,4 mg.l-1. 
 

                                                 
* L’émission annuelle nette d’azote d’origine domestique est estimée à 112 tN.an-1 (en appliquant le ratio 
FNDAE de 11 g.personne-1.j-1 et un rendement moyen des stations d’épuration de 60 % sur l’azote selon les 
données de la CLE). La somme des flux d’origine industrielle est estimée 74 tN.an-1 (données de la CLE). En ce 
qui concerne le phosphore, les émissions nettes d’origine domestique sont estimées à 33 tP.an-1 (en appliquant le 
ratio FNDAE de 2,4 g.personne-1.j-1 et un rendement moyen des stations d’épuration de 50 % sur le phosphore 
selon les données de la CLE). La somme des flux d’origine industrielle est estimée 51 tP.an-1 (données de la 
CLE). Cette estimation néglige les phénomènes de stockage de ces types d’émission dans les sédiments des cours 
d’eau (qui peuvent être en réalité conséquents et ainsi diminuer la part de la contribution urbaine aux flux de 
phosphore mesuré à l’aval du bassin). 
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2. Cartographie des propriétés hydriques des sols et 

vulnérabilité des sols au transfert de polluants 

Ce travail s’insère dans une logique de constitution de bases de données géographiques 
nécessaires à l’évaluation des risques de transfert de polluants agricoles. En effet, le sol joue 
un rôle de rétention déterminant puisqu’il constitue le substrat des cultures et conditionne 
ainsi les prélèvements d’eau et de nutriments. Il est également le siège de phénomènes 
d’adsorption, de filtration physique et de dégradation biologique. Il stocke par ailleurs l’eau 
libre et les solutés dont elle se charge avant qu’ils ne soient absorbés par la végétation ou 
lixiviés dans les nappes souterraines et les cours d’eau. Il forme ainsi un compartiment 
essentiel de rétention. 

L’identification des sols est un élément important du diagnostic des risques de pollution. Or, 
en France, la cartographie des sols est hétérogène et, pour toute une partie du territoire 
national, elle est inexistante aux échelles situées entre le 1 / 50 000 et le 1/100 000. Nous 
avons élaboré une méthodologie de cartographie des propriétés hydriques des sols. Elle 
s’appuie sur des données géologiques et topographiques, aisément accessibles au 1/50 000, 
sur des sondages à la tarière et sur un traitement au moyen d’un Système d’Information 
Géographique. Notre préoccupation était de définir une méthode économe en mesures afin de 
pouvoir la généraliser sur des espaces importants, à des échéances raisonnables. La méthode 
est dénommée « Sol – ITL » car les entités spatiales constituées sont issues des combinaisons 
d’Indice Topographique et de Lithologie. Avec une démarche similaire, Curmi et al. ont 
également mis en évidence l’intérêt d’une approche de cartographie des sols basée sur des 
fonctions de pédotransfert pour étudier les flux en nitrates en Bretagne (Curmi et al., 1996). 

L’objectif de nos travaux a été de quantifier les relations entre les sols, la lithologie et la 
topographie pour construire une carte de certaines caractéristiques moyennes des sols : en 
l’occurrence leur réserve utile (RU), leur profondeur, l’épaisseur d’hydromorphie et leur 
perméabilité. Un sol avec une RU élevée est moins sensible au lessivage puisqu’il stocke une 
plus grande quantité d’eau et de solutés disponibles pour les végétaux. Un sol hydromorphe 
retient une quantité supplémentaire d’eau gravitaire par engorgement et est le siège de 
phénomènes de dénitrification. Une partie de l’excédent du bilan hydrique climatique est ainsi 
piégée dans les sols hydromorphes, ce qui peut réduire la contamination des cours d’eau par le 
nitrate de l’automne au printemps durant l’interculture. La perméabilité détermine quant à elle 
la rapidité du transfert, les capacités de dégradation des polluants sont donc en relation inverse 
de la perméabilité des sols.  

La méthode se décompose en quatre phases (Figure 54) : 

1. réalisation de sondages à la tarière et de profils pédologiques, description de certaines 
caractéristiques du sol ; 

2. estimation de propriétés hydriques des sols selon des fonctions de pédotransfert (Rawls et 
al., 1982; Rawls, Brakensiek, 1985) ; 

3. analyse spatiale et analyse de la variance des relations entre les caractéristiques des 
sondages et les données cartographiques de géologie (lithologie) et de topographie ; 

4. classification des combinaisons de classes d’indice topographique et d’unités lithogiques 
produisant une cartographie des propriétés hydriques des sols. 
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Figure 54 : Méthodologie 
(les couches cartographiques sont encadrées) 

 
 

1. Sondages à la tarière et profils pédologiques 

Les sondages ont été réalisés avec une densité moyenne de 2 à 5 sondages par km² selon les 
bassins versants. La position des sondages a été choisie en cherchant à représenter les 
différentes classes de pente et les différents substrats lithologiques, selon une logique de 
toposéquences. Pour chaque sondage, les différents horizons ont été identifiés de façon 
visuelle et leur classe texturale a été déterminée manuellement selon le triangle du GEPPA. 
Les indicateurs d’hydromorphie (taches de deferrification/oxydation, concrétions ferro-
manganiques) ont permis de mesurer l’épaisseur de la zone périodiquement engorgée sur la 
profondeur observée (1,2 m). L’épaisseur de l’hydromorphie est comprise entre la profondeur 
d’apparition des signes d’hydromorphie et une couche de blocage de l’eau qui peut être la 
roche peu altérée ou une altérite imperméable. Des profils pédologiques (15 à 20 par zone 
d’étude) ont été décrits et analysés afin de caler les observations faites à la tarière. 
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Fosse pédologique, bassin du Rochereau 

 

Fluviosol argileux hydromorphe,  
bassin du Rochereau 

Figure 55 : Observations en fosses pédologiques 

 
 

 

Figure 56 : Organisation des sols selon une toposéquence sur granite sur le Rochereau 

 

2. Estimation de propriétés hydriques des sols 

La bibliographie présente plusieurs fonctions de pédotransfert élaborées pour déduire les 
propriétés hydriques des sols à partir de leur texture (Bastet et al., 1998). Nous avons retenu 
les équations de régression linéaire de (Rawls et al., 1982; Rawls, Brakensiek, 1985) pour 
l’estimation de la teneur en eau volumique (W) du sol à des potentiels de -330 hPa (capacité 
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au champ) et de - 15 000 hPa (point de flétrissement). Il est possible que ces fonctions de 
pédotransfert soient moins précises que d’autres qui s’appuient sur des classes 
granulométriques et sur d’autres paramètres du sol (Bastet et al., 1998). Mais, ces autres 
fonctions requièrent des mesures en laboratoire réalisables qu’en un nombre limité de profils. 
Ainsi, ce que nous gagnerions en précision sur les fonctions serait perdu en représentativité 
des échantillonnages et diminuerait ainsi la qualité de la spatialisation. Chaque horizon a été 
affecté à une classe de texture par détermination manuelle. Les fonctions de pédotransfert ont 
été utilisées pour calculer la RU de chaque horizon de chaque sondage, puis les RU des 
horizons ont été sommées pour obtenir la RU globale du sondage. 

3. Cartographie des propriétés des sols 

Les résultats précédents sont attachés à des points. Nous recherchons durant cette phase les 
liens qui peuvent exister avec les variables lithologiques et topographiques afin de spatialiser 
ensuite les propriétés des sols. Nous supposons que la lithologie et la pente sont des variables 
explicatives, la RU et l’épaisseur d’hydromorphie sont considérées comme des variables 
résultantes. 

Les données qui ont été mobilisées sont organisées en trois couches cartographiques dans le 
SIG : 

- le Modèle Numérique de Terrain (MNT) issu de la BD Alti de l’IGN à une résolution 
de 50 mètres ; 

- la carte géologique du BRGM au 1/50 000, numérisée pour former une couche 
cartographique du SIG, les unités lithologiques sont agrégées par familles de faciès ;  

- la carte des sondages issue du terrain constituant une troisième couche cartographique 
qui a été réalisée avec des étudiants en master (Blot, 2001; Euriat, Tritz, 2002; Levrel, 
2003). Les points ont été précisément localisés au GPS (précision de l’ordre de 15-
20 m). 

 
Le MNT est utilisé pour calculer un indice topographique. L’indice utilisé a été défini par 
Beven et Kirkby, il est pertinent pour identifier le mouvement de l’eau à l’échelle du paysage 
(Beven, Kirkby, 1979; Merot et al., 1995; Curmi et al., 1997; Gaddas, 2001). L’indice est 
élevé dans les talwegs et réduit sur les lignes de crêtes et les fortes pentes. Il permet 
d’identifier la propension du sol à être saturé. Il a été largement validé sur des zones de socle 
où les nappes souterraines suivent la topographie. L’indice topographique IT est défini ainsi : 
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IT  

avec : 
A : surface amont drainée spécifique en m² par unité de largeur orthogonale à la 
direction d’écoulement  
� : pente topographique  

Plus la surface amont drainée spécifique est élevée et/ou plus la pente est faible (ce qui 
correspond à un indice topographique élevé), plus le sol est supposé avoir tendance à être 
saturé. L’intérêt de cet indice pour la prédiction de l’humidité des sols a fait l’objet de 
différents travaux. Merot et al. ont cherché à prédire l’extension des sols hydromorphes sur 
des bassins bretons à partir de cet indice (Merot et al., 1995; Curmi et al., 1997; Merot et al., 
2003). Ils comparèrent les zones dépassant un certain seuil d’indice avec la carte des sols 
constituée au 1/25 000 : la structure spatiale et l’étendue des sols hydromorphes est 
correctement prédite par l’indice dans les fonds de talwegs. Mais l’hydromorphie de plateau 
est mal représentée par l’indice car elle est causée par la lithologie ou par des horizons 
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pédologiques imperméables. Gascuel-Odoux et al. ont modifié l’indice topographique en 
remplaçant la pente locale par la pente moyenne le long du chemin hydrologique séparant la 
maille de calcul du cours d’eau (Gascuel-Odoux et al., 1998). Dans un travail plus récent, 
Merot et al. appliquèrent un indice topographique modifié intégrant la lame d’eau précipitée 
afin de prédire les zones humides dans différentes conditions climatiques en Europe (Merot et 
al., 2003). La structure et l’extension générale sont bien identifiées mais l’indice ne permet 
pas de prédire la localisation exacte des zones humides. Nous allons voir par la suite que cet 
indice s’avère pertinent pour d’autres propriétés physiques du sol sur les zones d’étude : 
profondeur, texture, réserve utile et perméabilité. 
 
La carte des points de sondages est ensuite croisée à la carte lithologique ainsi qu’à la carte de 
l’indice topographique afin de construire un tableau présentant les variables explicatives et les 
variables résultantes par sondage. Les relations entre variables explicatives et résultantes sont 
présentées dans la Figure 57 et la Figure 58. 
Sur les bassins versants, les résultats mettent en évidence une croissance continue de la teneur 
en argile, de la profondeur du sol et de la RU lorsque l’indice topographique croît (Figure 57 
illustrant l’application de la méthode sur le Rochereau). La perméabilité montre une 
décroissance significative mais irrégulière. La teneur en limons moyenne est constante entre 
les classes d’indice topographique sur le Rochereau et décroît en fonction de cet indice sur la 
Moine. Les moyennes des variables résultantes varient fortement entre unités lithologiques 
(Figure 58 illustrant l’application de la méthode sur le Rochereau). Ceci s’explique par la 
variabilité de vulnérabilité à l’altération des roches.  
 

 
Figure 57 : Le Rochereau, relations entre les classes d’indice topographique et les propriétés du sol 
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Figure 58 : Le Rochereau, relations entre la lithologie et les propriétés du sol 

Les écarts types sont élevés pour la perméabilité en fonction des classes topographiques et 
lithologiques, ce qui révèle une forte variabilité spatiale au sein des unités. 
Les relations entre variables explicatives et variables résultantes sont confirmées par une 
analyse de variance Les effets de l’indice topographique et de la lithologie sont significatifs. 
L’indice topographique présente un potentiel de prédiction supérieur à la pente. La pertinence 
de la prise en compte de la lithologie a déjà été mise en évidence par King et al. (2003) qui 
ont montré que l'erreur moyenne d'estimation des propriétés par des fonctions de pédotransfert 
pouvait être réduite par la classification selon le type de matériau parental (King et al., 2003). 
Ainsi, nous pouvons admettre que l’indice topographique et la lithologie constituent des 
variables explicatives déterminantes permettant de définir les lois d’organisation spatiale des 
propriétés hydriques des sols étudiés à l’échelle considérée. 

Les valeurs de propriétés des sols sont affectées à chaque combinaison d’indice topographique 
et de lithologie cartographiée. La Figure 59 illustre l’évaluation sur le Rochereau. La 
résolution de 50 m correspond à celle de la BD Alti. Nous voyons apparaître de fortes 
différenciations spatiales entre les plateaux, les pentes des talwegs et leur fond, mais, 
l’influence de la lithologie intervient aussi nettement au sein des plateaux où l’épaisseur des 
sols varie selon le matériau parental. 
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Figure 59 : Cartes des données prédictives (sources : IGN et BRGM) et de propriétés hydriques 
des sols résultant de l’analyse spatiale sur le bassin versant du Rochereau 
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4. Analyse de sensibilité à la densité des sondages 

La question est de savoir comment l’information dépend de la densité de points de sondages. 
L’information initiale a été dégradée en ne retenant que certaines toposéquences, ce qui réduit 
le nombre de points d’observation (Figure 60).  

 
Figure 60 : Sondages sur le Rochereau 

Les points de sondage de chaque densité sont représentés par la couleur de leur classe et par celle des classes de 
densité inférieure 
 
Cette réduction entraîne une modification des relations identifiées entre les variables 
explicatives et les propriétés recherchées. Un calcul de l’erreur quadratique moyenne (RMSE) 
de la surface relative de chaque classe de propriété par rapport à l’estimation réalisée avec la 
plus forte densité de points (1/22 ha) permet d’estimer la sensibilité de ces classes à la densité 
de points de sondages (cf. Figure 61).  
 

 
Figure 61 : Sensibilité de l’estimation des propriétés à la densité de points de sondage 

sur le bassin du Rochereau  
(RMSE : erreur quadratique moyenne) 

 
L’erreur quadratique moyenne s’accroît lorsque la densité de points baisse (sauf entre la 
première et la deuxième densité pour la RU). Mais la perte d’information n’est pas linéaire : 
elle s’accentue nettement lors du passage de 1 point pour 200 ha à 1 point pour 400 ha, 
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particulièrement pour la profondeur et la RU (ces deux propriétés sont d’ailleurs étroitement 
liées).  
La valeur du seuil dépend du contexte physiographique. L’identification de ce seuil permet, 
dans une région donnée, d’estimer la densité de sondages minimale pour déterminer avec une 
précision satisfaisante les relations entre la lithologie, la topographie et les propriétés des sols. 

 

Conclusion sur la méthode de cartographie des propriétés hydriques des sols 

L’intégration des données pédologiques constitue une phase importante dans l’évaluation des 
risques de pollution diffuse d’origine agricole. L’enjeu est de mieux comprendre les 
phénomènes de transfert à l’échelle de bassins versants et de mieux cerner les espaces à 
risques. Mais la géomatique ne remplace pas le travail de terrain qui reste bien entendu 
indispensable pour caler les classes réalisées par croisement cartographique.  

Une précaution s’impose quant à la transposabilité de la méthodologie sur d’autes espaces : la 
méthode a été élaborée et testée sur un secteur de socle. Elle ne peut donner des résultats 
satisfaisants que sur des secteurs où il y a des relations nettes entre la topographie, la 
lithologie et les sols. Dans des régions où ces relations sont plus tenues, des interpolations par 
krigeage semblent plus adaptées. 

La méthode proposée offre un moyen relativement rapide et économe pour identifier sur de 
grandes étendues les propriétés de rétention des sols d’une eau chargée en nitrate. Les 
résultats cartographiques sont susceptibles de constituer des supports pour une meilleure prise 
en compte du fonctionnement du milieu dans le cas de transferts diffus de polluants. Ils 
peuvent ainsi améliorer la perception de la variabilité spatiale de la vulnérabilité du milieu par 
les acteurs locaux, voire contribuer à une gestion différenciée de l’espace agricole en orientant 
préférentiellement des actions de protection des eaux sur les secteurs les plus vulnérables 
c’est-à-dire pour l’azote avec une faible RU et une faible hydromorphie.  

La cartographie des propriétés des sols peut par ailleurs être utilisée pour paramétrer un 
modèle hydrologique distribué, comme nous allons le présenter dans le chapitre suivant lors 
de l’analyse de sensibilité à la cartographie des propriétés hydriques des sols introduites dans 
le modèle SWAT. 
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3. Modélisation agro-hydrologique distribuée des pollutions 

agricoles 

L’évaluation des effets des activités agricoles sur la qualité des cours d’eau implique une 
représentation des processus de transferts de l’eau et des éléments qu’elle transporte. Dans le 
contexte de la protection des ressources en eau à l’échelle des unités de gestion que sont les 
bassins versants, il est nécessaire de mieux comprendre et représenter les processus régissant 
les interactions entre les pressions agricoles et le milieu biophysique. Le but est de 
hiérarchiser l’influence de différents facteurs de contrôle et de disposer de critères de choix 
pour améliorer l’efficacité des actions. Les processus sont en effet complexes à l’échelle d’un 
bassin versant. Il y a une variabilité spatio-temporelle des flux et des stocks dans les différents 
compartiments du cycle de l’eau et des nutriments : le sol, les végétaux, la zone non-saturée, 
la nappe souterraine, les cours d’eau, les zones humides et les plans d’eau. De plus, le 
transfert n’est pas conservatif pour les éléments polluants transportés par l’eau, les éléments 
sont en partie stockés ou transformés, comme le démontrent les abattements observés entre les 
entrées du système et les sorties mesurées sur les cours d’eau (Haag, Kaupenjohann, 2001) ; 
pour le cas de l’azote, une étude à l’échelle de grands bassins versants européens présente un 
rabattement moyen de 78 % entre la charge d’origine anthropique nette et les sorties à 
l’exutoire des bassins (Billen et al., 2011). 

1. Choix opérés en matière de modélisation 

La modélisation a été orientée par le caractère appliqué des recherches réalisées. Nous 
sommes partis des problèmes posés par la pratique (en l’occurrence celle des gestionnaires de 
bassins versants confrontés à la pollution d’origine agricole) et non résolus par des méthodes 
conventionnelles, pour concevoir une méthodologie améliorant la représentation des 
phénomènes en jeu.  

Au cours du partenariat avec les acteurs territoriaux, nous avons établi un ensemble de 
besoins interrogeant la recherche :  

- Représentation spatiale des facteurs déterminants : le sol, la topographie, la 
météorologie, l’occupation du sol (avec les principales cultures, les prairies, les forêts 
et les zones urbaines) et les pratiques agricoles, 

- Modélisation agronomique pour représenter l’effet des pratiques agricoles, de la 
météorologie et du sol sur la croissance des cultures et ses conséquences en termes de 
flux d’eau et de nutriments, 

- Evaluation de l’effet tampon des matières organiques du sol sur les flux de nutriments,  

- Prise en compte de la dynamique de l’eau et des polluants hors de la zone racinaire par 
ruissellement en surface ou par infiltration dans une nappe souterraine alimentant 
ensuite les cours d’eau (les délais de réaction peuvent être parfois très longs, de l’ordre 
de plusieurs années), 

- Possibilité de validation des outils d’évaluation des risques par des mesures de débit et 
de qualité des eaux, disponibles en certains points du réseau hydrographique,  

- Capacité à tester des scénarios de pratiques agricoles et de choix culturaux, 
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- Adaptation aux données disponibles sur des territoires étendus (plusieurs centaines de 
km²), en mobilisant au mieux les bases de données existantes (IGN, BRGM, DREAL, 
Agence de l’Eau, réseaux de mesures locaux ou départementaux, etc.). 

Il ressort de l’analyse de l’adéquation des outils à ces besoins que les modèles statistiques 
globaux, mettant en relation des facteurs explicatifs et des variables mesurées, ne permettent 
pas de comprendre les phénomènes. Ils peuvent donner de bons résultats dans certains 
contextes, mais sans analyse des relations entre facteurs du milieu et facteurs de pression 
agricole. De plus, ils sont inadaptés sur des espaces non mesurés et ne permettent pas de 
simuler des scénarios de changement de pratiques ou d’assolements.  

Les modèles physiques sont les plus adaptés à ce contexte. Ils ont l’ambition de représenter 
les processus selon des lois physiques. Les intérêts d’une telle approche résident dans le fait 
qu’elle offre une prédétermination possible des paramètres par des données sur la zone 
d’étude et qu’elle suppose un certain réalisme de la transposition vers des espaces où les 
pollutions ne sont pas mesurées. Les modèles physiques permettent alors de simuler l’effet 
d’une évolution de l’usage du sol et, par extension, l’effet de modification de pratiques 
agricoles. Le couplage des modèles physiques avec des Systèmes d’Information 
Géographique (Loague, Corwin, 1998; Pullar, Springer, 2000; Ruelland, 2009) constitue un 
moyen de spatialiser les phénomènes d’émission et de transfert des polluants. Il est alors 
possible de classer les espaces suivant un critère de sensibilité ou en fonction d’un degré de 
priorité d’action. 

Mais, la mise en œuvre de la plupart des modèles physiques est difficile car les paramètres à 
renseigner sont souvent très nombreux. Beaucoup d’entre eux ne sont pas adaptés à de 
grandes surfaces du fait de la difficulté de disposer d’informations précises pour renseigner le 
modèle d’une part et de la propagation des incertitudes dans les résultats d’autre part (Beven, 
1993; Bierkens et al., 2000). Par ailleurs, ces modèles doivent souvent être calibrés à partir de 
longues chroniques de mesures de pollution en sortie de bassin versant pour donner des 
résultats dans une fourchette de fiabilité suffisante (Carrubba, 2000). Sur de vastes territoires, 
il faut accepter des simplifications de la modélisation, ne serait-ce que pour s’adapter aux 
données disponibles et aux possibilités de calcul (Refsgaard et al., 1999; Quinn, 2004). Nous 
avons choisi le modèle SWAT (Soil and Water Assessment Tool) pour ces raisons. Par 
l’introduction de fonctions statistiques, voire parfois empiriques, qui se substituent aux 
fonctions à base physique dans plusieurs modules, le modèle SWAT permet une 
simplification du paramétrage pour des données difficiles à mesurer et une amélioration des 
temps de calcul. Ainsi, l’écoulement de la nappe est simulé par un modèle simple « à 
réservoir » dont les principaux paramètres sont calibrés. Par contre, la partie agronomique, 
avec notamment tout ce qui concerne la prise en compte des pratiques agricoles et les 
interactions avec le sol, est plus complète. Or, il a été mis en évidence qu’à l’échelle du bassin 
versant, les flux en azote sont principalement déterminés par le compartiment sol et par les 
zones humides (Billen et al., 2009). Si les processus au niveau du sol sont assez bien 
représentés avec SWAT, ce n’est pas le cas des zones humides. 
 

2. Présentation du modèle SWAT 

SWAT†, développé à l’USDA - Agricultural Research Service (Arnold et al., 1993; Arnold et 
al., 1998), a été conçu pour des grands bassins versants de quelques centaines de km² à 
plusieurs centaines de milliers de km² (Arnold et al., 2000). Ce modèle physique semi-

                                                 
† SWAT est téléchargeable gratuitement depuis Internet. 
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distribué estime les flux d’eau, de nutriments, de pesticides et de sédiments dans la zone 
racinaire, dans la nappe souterraine ou dans les cours d’eau. Il permet de plus de simuler 
certains phénomènes dans des lacs.  

SWAT a donné des validations satisfaisantes sur de nombreux bassins versants dans le 
monde. Sa validité a d’ailleurs été testée pour de différentes tailles de bassin et pour différents 
types de géologie (Srinivasan et al., 1998; Vaché et al., 2002; Santhi et al., 2003). L’accès aux 
variables et paramètres est facilité par une intégration du modèle dans un SIG (Manguerra, 
Engel, 1998). A notre connaissance, ce modèle est peu appliqué en France pour la simulation 
de flux d'azote, il a été cependant utilisé en Bretagne sur le Coët-Dan, un bassin de 12 km² 
(Conan et al., 2003), ainsi qu’en Vendée, sur le bassin versant de la Bultière (155 km²) par la 
Chambre d’Agriculture de Vendée (travaux de François Le Flahec). Il est employé largement 
aux Etats-Unis et dans certains pays européens. 

L’unité spatiale de base au calcul est la HRU (Hydrologic Response Unit) qui est le résultat 
de la combinaison d’un type de sol, d’une classe d’occupation du sol et d’un sous bassin 
versant. Dans chaque HRU, les volumes représentés sont : le sol, l’aquifère peu profond et 
l’aquifère profond. Chaque HRU est supposée présenter un comportement agro-hydrologique 
homogène. Les flux estimés par HRU sont alors sommés par sous-bassin de manière à obtenir 
un flux global transmis entre les sous-bassins. 

Processus modélisés 

SWAT n’est pas un modèle pleinement à base physique, il contient un certain nombre de 
fonctions empiriques notamment en ce qui concerne le ruissellement, modélisé par la méthode 
du Curve Number ou la méthode d’infiltration de Green et Ampt, ou en ce qui concerne 
l’écoulement des nappes souterraines, simplifié par un coefficient de tarissement empirique 
(baseflow coefficient). Les processus actifs dans le sol sont l’infiltration, l’évapotranspiration, 
le prélèvement par les végétaux, l’écoulement latéral et l’écoulement vers des horizons 
inférieurs (Figure 62). 

L’écoulement vertical d’horizon en horizon se produit lorsque la teneur en eau de l’horizon 
supérieur dépasse la capacité au champ et que l’horizon inférieur n’est pas saturé, le flux est 
déterminé par la perméabilité des horizons et peut s’inverser. La percolation à la base du sol 
alimente ensuite la zone non saturée puis l’aquifère peu profond. Ce dernier contribue alors à 
l’écoulement du cours d’eau avec une fonction de retard tandis qu’une fraction du flux de 
cette nappe peut alimenter une nappe profonde. Le flux vers cette nappe profonde correspond 
à une sortie du système (un retour est néanmoins possible via l'irrigation). Les échanges entre 
la nappe peu profonde et les cours d’eau peuvent s’inverser (par infiltration du cours d’eau 
dans la nappe), la nappe peut également subir une évaporation à partir du sol.  

La croissance végétale est basée sur le modèle EPIC (Williams et al., 1984). La croissance se 
produit lorsque la température quotidienne dépasse une température seuil spécifique à chaque 
plante. La température dépassant ce seuil est comptée en « degrés jours » (heat units) qui sont 
accumulés d’un jour à l’autre (Lenhart et al., 2002). La croissance végétale est contrôlée en 
comparant les degrés jours effectivement accumulés à une somme d’unités de chaleur 
prédéfinie et spécifique à chaque plante, nécessaire pour atteindre la maturité. La biomasse 
potentielle est ajustée en fonction de stress en eau, en température et en nutriments. L’indice 
de surface foliaire (leaf area index) est simulé en fonction des degrés jours et varie entre des 
valeurs minimales et maximales spécifiques à chaque plante. L’évapotranspiration est 
calculée en fonction de l’évapotranspiration potentielle (différentes méthodes sont 
disponibles, nous avons retenu la méthode d’Hargreaves qui offre les meilleurs calages sur les 



 132 

bassins tests), de la surface foliaire, de la teneur en eau du sol et de la profondeur 
d’enracinement. 

 

Figure 62 : Compartiments et flux représentés dans SWAT, d’après (Neitsch et al., 2000) 

Le ruissellement quotidien est modélisé à partir de la méthode du Curve Number (CN) du Soil 
Conservation Service de l’United States Departement of Agriculture (USDA, 1972). A chaque 
catégorie de sol est affecté un CN représentant un potentiel de ruissellement, selon trois 
classes de teneur en eau. 

En ce qui concerne la modélisation de l’azote, cinq pools d’azote sont représentés dans le sol 
(Figure 63). Deux pools sont des formes minérales de l’azote : NH4

+ and NO3
-. Trois pools 

sont des formes organiques : azote organique « frais » associée aux résidus de culture et à la 
biomasse microbienne, azote organique « actif » (disponible pour la minéralisation) et azote 
organique stable associé à l’humus. Les processus sont contrôlés par les niveaux initiaux 
d’azote des différents pools, par la somme de carbone organique du sol, par le coefficient de 
minéralisation, par la température et par la circulation de l’eau dans le sol. Le NO3

- peut être 
lessivé par percolation verticale, par ruissellement ou par écoulement latéral de subsurface. 
L’azote organique peut être érodé par ruissellement. 
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Figure 63 : Pools et flux d'azote modélisés par SWAT 

N_APP : fertilisation en azote appliquée (kgN/ha) 
NRAIN : azote apporté par les pluies (kgN/ha) 
F_MN : minéralisation de l’azote à partir de la matière organique fraîche (kgN/ha) 
A_MN : minéralisation de l’azote à partir de la matière organique active (kgN/ha) 
A_SN : passage de l’azote d’une forme organique active en forme stable (kgN/ha) 
DNIT : dénitrification (kgN/ha) 
NUP : azote exporté par les récoltes (kgN/ha) 
ORGN : azote organique transféré dans les cours d’eau (kgN/ha) 
NSURQ : azote nitrique lessivé dans les eaux de ruissellement (kgN/ha) 
NLATQ : azote nitrique lessivé dans les eaux de subsurface (kgN/ha) 
NO3L : azote nitrique lessivé dans les eaux de percolation dans la nappe (kgN/ha) 
�

�

Figure 64 : Pools et flux de phosphore modélisés par SWAT 

P_APP : fertilisation en phosphore appliquée (kgP/ha) 
F_MP : minéralisation du phosphore à partir de la matière organique fraîche (kgP/ha) 
AO_LP : transformation du phosphore à partir de l’humus en une forme soluble (kgP/ha) 
L_AP : adsorption du phosphore sous forme active à partir de sa forme soluble (kgP/ha) 
A_SP : passage de la forme adsorbée active en forme adsorbée stable (kgP/ha) 
PUP : phosphore exporté par les récoltes (kgP/ha) 
ORGP : phosphore organique transféré dans les cours d’eau (kgP/ha) 
SEDP : phosphore adsorbé transféré dans les cours d’eau (kgP/ha) 
SOLP : phosphore soluble transféré dans les cours d’eau par le ruissellement (kgP/ha) 
P_GW : phosphore soluble transféré dans les cours d’eau par percolation (kgP/ha) 
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Entrées du modèle 

Les données spatiales en entrée du modèle sont : les sols, la topographie, la météorologie, 
l’occupation du sol (il est possible d’introduire des successions culturales sur plusieurs 
années), les lacs réservoirs, les rejets de stations d’épuration et les prélèvements d’eau. A ces 
entités spatiales sont associées des données non spatiales concernant le paramétrage détaillé 
des cultures et des itinéraires techniques associés (dates de semis, fertilisations…), des sols, 
de l’aquifère peu profond, des chenaux, des prélèvements et rejets et des réservoirs. Parmi ces 
nombreux paramètres, le modèle se montre particulièrement sensible au CN (Curve Number), 
à la réserve utile du sol et à un coefficient d’évaporation (Arnold et al., 2000). Le coefficient 
de tarissement de la nappe vers le cours d’eau (alpha base flow) est également sensible, il est 
donc important de l’ajuster pour reproduire au mieux les décrues et le débit d'étiage. 
L’ensemble des données et le modèle de calcul lui-même sont gérés par un Système 
d’Information Géographique ArcView®, ArcGIS® ou GRASS®. 
 

3. Mise en œuvre du modèle SWAT sur les bassins tests 

 
SWAT a été conçu et validé sur différents types de milieux et de systèmes agricoles. Les 
bassins sur lesquels nous l’utilisons ont en commun une géologie de socle altéré, un climat 
océanique et une dominante d’élevage.  
 

 
Figure 65 : Schéma méthodologique de la mise en œuvre du modèle SWAT 

 
Données 

Les interfaces SIG développées autour du modèle SWAT ont été conçues aussi bien pour 
gérer les données spatiales que pour automatiser et faciliter la préparation des jeux de données 
d’entrée. Ces interfaces permettent donc de manipuler, d’extraire et de convertir les 
informations spatiales dans un format compatible avec le modèle. Elles facilitent les 
paramétrages liés aux simulations. 

La première phase consiste à générer les HRU (Hydrological Response Units) en combinant 
trois couches cartographiques au sein du SIG ArcView® :  
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− Le découpage en sous bassins a été réalisé à partir de données topographiques issues 
de Modèles Numériques de Terrain de l’IGN (BD Alti®, résolution de 50 mètres). 
C'est la résolution du MNT qui fixe la résolution des autres thèmes géographiques. 
Aussi, il peut être judicieux d'interpoler cette grille d'altitude à une résolution plus fine 
si on veut conserver plus d'informations sur l'occupation du sol. 

− La couche cartographique d’occupation du sol résulte : 

o Sur la Moine, les successions culturales sur deux années et les praries 
temporaires et permanentes issues d’un traitement de 6 scènes SPOT de 1999 
et 2000 complétées par un scène SPOT de 1997 (résolution de 20 m).  

o Sur le Rochereau, lors de nos premiers travaux effectués avec le Cemagref 
l'occupation du sol était déduite d’un travail de photo-interprétation à partir 
d’orthophotoplans (résolution de 2,5 m) (Berthelot, 2002), nous venons de 
réaliser une cartographie des successions sur 4 ans à partir d’images 
LANDSAT de 2006 à 2009 (avec François Messner, technicien à ESO Le 
Mans). 

o Sur l’Oudon, l’occupation du sol résulte d’un traitement de neuf images 
Landsat 7 successives sur trois années (2001-2003) avec extraction des 
successions culturales sur trois années et une image sur une année plus 
ancienne (1997) pour distinguer les prairies permanentes des prairies 
temporaires.  

A notre connaissance, l’intégration de successions culturales a rarement été réalisée 
pour modéliser les flux de pollution à l’échelle d’un bassin versant alors que les 
successions culturales jouent un rôle encore plus déterminant que la culture elle-même 
(Leteinturier et al., 2007), comme nous le verrons par la suite pour les résultats de 
cette modélisation. La sensibilité du modèle à cette entrée est développée plus bas 
avec une analyse sur le bassin de la Moine. 

− La couche cartographique des sols : sur les trois bassins, la carte des sols a été réalisée 
dans le cadre d’un partenariat avec l’Institut National d’Horticulture (Agrocampus 
Ouest), elle a été le cadre de la réalisation d’un mémoire de master que nous avons co-
encadré (Mouclier, 2005). La sensibilité du modèle à cette entrée est également 
développée plus bas avec une analyse sur le bassin de la Moine. 

 
Les couches cartographiques des sols et des usages du sol renvoient à des bases de données 
contenant des paramètres descriptifs que l’utilisateur peut adapter. Ainsi, la base de données 
sur les cultures permet de renseigner des paramètres agronomiques tels que les températures 
de base à la croissance, les degrés jours (Heat Units) nécessaires pour atteindre la maturité de 
chaque culture, la profondeur d’enracinement, le taux de matière sèche, la part récoltée, etc. 
Ces valeurs doivent être adaptées aux conditions locales. La base de données des sols contient 
des éléments mesurés comme la granulométrie ou la profondeur et des propriétés hydriques 
(perméabilité, porosité efficace, réserve utile, densité volumique, etc.) que nous avons 
renseignées à partir de fonctions de pédotransfert appliquées aux classes de texture (Rawls et 
al., 1982). Cependant, la perméabilité du premier horizon de sol est sous-estimée par ces 
fonctions qui ne prennent pas en compte la macroporosité et le foisonnement généré par les 
organismes et par le travail du sol. Afin de corriger cela, nous avons doublé la valeur de 
perméabilité du premier horizon. 
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Figure 66 : Constitution des HRU par croisement cartographique sur le bassin de l’Oudon 

 
Les données météorologiques journalières (précipitations, températures minimales et 
maximales) ont été acquises pour la période 1990-2002 dans la base de données Climathèque 
de MétéoFrance et font référence aux stations circonscrites dans chacun des bassins. Enfin, les 
données de vitesse du vent, de température au point de rosée et de radiations solaires 
moyennes mensuelles sont issues des stations départementales (seules renseignées sur ces 
paramètres par MétéoFrance). L’évapotranspiration potentielle, à la résolution temporelle 
considérée, est générée par SWAT pour chaque simulation selon la méthode de Hargreaves 
(Hargreaves, Samani, 1985) à partir de ces données climatiques. 

Les mesures de débits journaliers utilisées pour le calage du modèle proviennent des stations 
de mesure de la DREAL :  

•  Les points de mesure sont au nombre de trois sur la Moine (Cholet, Roussay et Saint-
Crespin). La station de mesure utilisée ici est située en aval du bassin à proximité de sa 
confluence avec la Sèvre Nantaise et draine une surface de 363 km² (le bassin mesure 
385 km² à sa confluence).  

•  Pour le Rochereau, la station utilisée est située sur le Grand Lay et draine les 2/3 de la 
surface totale du bassin versant (129,9 km² sur un total de 206 km²).  

•  Sur l’Oudon, la station de mesure des débits est située à Segré, à l’aval d’un bassin de 
1 310 km² (à la confluence avec la Mayenne, l’Oudon présente un bassin de 
1 480 km²). 

Les concentrations mesurées de polluants (nitrates et phosphates) sont issues : 
•  Sur la Moine : du RNDE (Réseau National de Données sur l’Eau, géré par la DREAL 

et l’Agence de l’Eau) et concernent 2 stations (Cholet, Clisson) avec 6 à 8 
prélèvements par an. 
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•  Sur le Rochereau, nous avons utilisé les mesures réalisées par le Syndicat 
d’alimentation en eau à une fréquence d’un prélèvement tous les 15 jours au point de 
mesure des débits de la DREAL.  

•  Sur l’Oudon, les mesures de nitrates sont quotidiennes à la station de Segré, suivie par 
la DREAL.  

Les pratiques agricoles intégrées dans SWAT sont associées aux cultures et aux prairies 
(Tableau 5). Elles prennent en compte les dates de semis, de récolte, les apports en nutriments 
sous différentes formes, le travail du sol, le maintien de résidus et les successions. Les 
successions ont un rôle déterminant dans les processus de pollution (Leteinturier et al., 2007), 
elles ont été identifiées sur une durée de deux années sur la Moine et de trois années sur 
l’Oudon et le Rochereau. Les pratiques peuvent être différenciées pour chaque HRU afin 
d’introduire, s’il y a lieu, une variabilité spatiale. Ceci n’a pas été réalisé car cela alourdit 
considérablement le paramétrage ainsi que les temps de calcul. Le paramétrage est fondé sur 
des valeurs moyennes issues d’enquêtes auprès d’un échantillon de 70 agriculteurs sur la 
Moine (Béziers La Fosse et al., 2001; Charpentier et al., 2001), de 18 agriculteurs sur l’Oudon 
(Guénolé, 2006). Lors de la première phase de travaux avec le Cemagref, il a été réalisé à  
« dires d’expert » sur le Rochereau (le conseiller agricole de la Chambre d'Agriculture de la 
Vendée) ; nous venons d’affiner et de mettre à jour les pratiques au moyen d’une enquête 
réalisée en 2011 auprès de quatre agriculteurs sur ce bassin.  

Un drainage est introduit dans les cultures annuelles et les prairies temporaires. Les drains 
fonctionnent lorsque le teneur en eau de l’horizon où il se situe (à 80 cm dans SWAT sur 
l’Oudon) dépasse la capacité au champ.  
 

 Blé Maïs Prairies temporaires Prairies 
permanentes 

Date de semis Octobre Début mai Septembre  - 

Date de récolte Mi-juillet Mi-septembre Fauche en juin et en 
septembre 

Pâturées d’avril à 
octobre 

Quantité et date des 
fertilisations 

En 3 fois : Février – 
Mars – Avril  

Engrais minéral  
150 kgN.ha-1 

Avril 

Fumier  
210 kgN.ha-1 

Engrais minéral  
18 kgN.ha-1 

En 3 fois : Mars – 
Avril – Juin 

Engrais minéral  
100 kgN.ha-1 

En 2 fois : Mars – 
Avril  

Engrais minéral  
66 kgN.ha-1 

Déjections animales 
au champ 

- - - 16 kgN.ha-1 

Tableau 5 : Pratiques moyennes issues des enquêtes sur l’Oudon et intégrées dans SWAT 
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4. Calibration et validation du modèle 

La procédure de calibration / validation consiste à séparer la durée des observations en deux 
entités :  

− une période de calibration durant laquelle des paramètres sont modifiés dans le but 
d’obtenir la meilleure adéquation entre observations et simulations, 

− une période de validation où, à partir des valeurs précédentes de paramètres, l’écart 
entre observations et simulations est mesuré ; en effet, une qualité essentielle du 
modèle est sa capacité à représenter les processus quelles que soient les conditions 
climatiques. 

Sur la Moine, les simulations sont effectuées de 1997 à 2001, avec 1997-1999 comme période 
de calibration et 2000-2001 comme période de validation. Les deux années de validation ont 
été plus humides que la période précédente avec une moyenne annuelle de 927 mm contre 816 
mm sur 1997-1999. 

Sur le Rochereau, les simulations en cours sont réalisées sur la période de 2001 à 2009, elles 
s’appuient sur une calibration de 2005 à 2007 (précipitations annuelles moyennes de 783 mm) 
et une validation de 2008 à 2009 (848 mm.an-1 en moyenne).  

Sur l’Oudon, les simulations sont réalisées sur la période 1999 à 2007. Après 4 ans 
d’initialisation du modèle, la calibration et la validation sont conduites respectivement sur les 
périodes 2003–2004 et 2006–2007. Les périodes de calibration et de validation sont 
météorologiquement similaires, avec des précipitations proches de 700 mm.an-1. 

Les paramètres qui sont observés ou calculés par des lois physiques ne sont pas modifiés lors 
de la calibration comme par exemple : la profondeur des horizons du sol, leur perméabilité, la 
température de base de chaque culture, la hauteur maximale de chaque culture, la teneur en 
azote minéral et organique des effluents animaux, les teneurs initiales en azote organique et en 
nitrates du sol (GEOSOL - Base de Données Analyse des Terres). Les paramètres empiriques 
ou difficilement mesurables sont calibrés pour que les sorties d’adaptent aux observations.  

La calibration a pour objectifs de respecter d’abord les rendements, puis la dynamique 
journalière des débits, leur cumul, le bilan en azote du sol et finalement les flux de nitrates à 
la station de mesure. 

Les rendements des cultures sont calibrés manuellement afin de réduire la différence avec les 
enquêtes sur les sols à potentiel moyen à élevé pour les années climatiques moyennes. 
Ensuite, la calibration hydrologique est réalisée automatiquement sur 19 paramètres à l’aide 
de la méthode d’optimisation intégrée dans SWAT (van Griensven et al., 2002). La fonction 
objectif utilisée par l’auto-calibration est la somme des carrés des écarts entre les mesures de 
débit et les simulations. Puis, la calibration des débits journaliers est affinée avec l’indice de 
Nash (Nash, Sutcliffe, 1970), l’observation visuelle des graphiques et les cumuls 
d’écoulement. Le modèle est ensuite manuellement calibré sur la dynamique de l’azote en 
optimisant le coefficient de corrélation des flux de nitrates journaliers. Les paramètres de 
calage sont présentés dans le Tableau 6 sur l’Oudon. 
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Paramètre Définition Unité Valeur de 

calibration 

ALPHA_BF Facteur alpha d’écoulement de base qui caractérise la courbe de 
recession de la nappe souterraine peu profonde 

jours 0.6 

GW_DELAY Retard d’écoulement de la nappe souterraine peu profonde: temps pour 
que l’eau quitte la zone racinaire et atteigne la nappe souterraine. 

jours 1 

GW_REVAP Coefficient d’évaporation à partir de la nappe souterraine peu 
profonde: contrôle la quantité d’eau s’évaporant de la nappe 
souterraine 

- 0.05 

REVAPMN Seuil de profondeur de la nappe souterraine peu profonde pour que 
l’évaporation se produise 

mm 500 

RCHRG_DP Fraction de percolation dans une nappe souterraine profonde - 0.01 
GWQMN Seuil de lame d’eau dans la nappe souterraine peu profonde requis 

pour qu’elle alimente les cours d’eau 
mm 1 

SURLAG Coefficient de retard du ruissellement  0.79 
ESCO Facteur de compensation de l’évaporation du sol  0.80 
EPCO Facteur de compensation de l’évaporation des plantes  0.40 
CH_K1 Perméabilité des chenaux secondaires mm.hr-1 0.50 
CH_N1 Coefficient de Manning “n” des chenaux secondaires  0.014 
CH_K2 Perméabilité du chenal principal mm.hr-1 73 
CH_N2 Coefficient de Manning “n” du chenal principal  0.10 
CMN Facteur de mineralization des nutriments organiques actifs de l’humus  0.005 
N_UPDIS Paramètre de distribution du prélèvement en azote: contrôle la quantité 

d’azote extraite des différents horizons du sol par les plantes 
 20 

N_PERCO Coefficient de percolation du nitrate : contrôle la quantité de nitrate 
prélevée dans l’eau de ruissellement surface par rapport à celle 
prélevée dans l’eau de percolation 

 0.25 

RSDCO Coefficient de décomposition des résidus: fraction des résidus qui se 
décompose en un jour en supposant des conditions optimales 
d’humidité, de température, de ratio C:N and C:P 

 0.05 

SOL_ORGN Concentration initiale en azote organique dans l’horizon du sol mg.kg-1 1 600 
(1er horiz) 

SOL_ORGP Concentration initiale en phosphore organique dans l’horizon du sol mg.kg-1 20  
(1er horiz) 

Tableau 6 : Valeurs des paramètres calibrés sur l’Oudon 

Le problème d’équifinalité de la calibration avec un tel nombre de paramètres (Beven, 2006) 
peut être réduit par l’analyse du réalisme des sorties des différents compartiments que nous 
avons vus précédemment.  

5. Résultats de la modélisation 

Bien que les systèmes d’élevage soient plus intensifs sur l’Oudon que sur la Moine (ce qui 
explique de moindres flux d’azote sur le second bassin), les résultats sur les deux bassins 
montrent un certain nombre de similitudes : forte variabilité selon les sols, selon les 
successions culturales (celles intégrant du maïs présentent plus de risques), poids de certaines 
pratiques à risques (en fonction des quantités, des dates de fertilisation et des durées 
d’interculture) et variabilité interannuelle des flux selon la lame d’eau écoulée.  

1. Modélisation sur l’Oudon 

Les rendements des cultures simulés après calage sont proches de ceux résultant des enquêtes 
de 2007 (Tableau 7). Concernant la simulation des débits, nous avons retenu comme critère 
l’indice de Nash car il offre une évaluation plus précise que le R² quant au respect du volume 
écoulé, aux écarts absolus et à la représentation des crues (Nash, Sutcliffe, 1970). En ce qui 
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concerne les débits à la station de Segré, sur la période de calibration, le coefficient de Nash 
est relativement élevé 0,79 ainsi que le coefficient de corrélation 0,89 ; sur la période de 
validation, le coefficient de Nash baisse à 0,66 et le coefficient de corrélation à 0,82. Pour les 
flux quotidiens de nitrates, le coefficient de corrélation s’établit à 0,78 durant la calibration et 
à 0,74 durant la validation. Le graphique des débits quotidiens à Segré (Figure 67) montre que 
la dynamique d’écoulement est assez bien représentée durant l’hiver et l’été mais que les 
débits sont surestimés en automne, par une reprise trop précoce de l’écoulement. La 
différence des cumuls d’écoulement sur deux ans entre observations et simulations s’élève à 
5,4 % sur la période de calibration et de 11,7 % sur la période de validation. Les flux de 
nitrates simulés sont surestimés en été et surtout en automne du fait d’une reprise 
d’écoulement trop avancée, tandis que les flux hivernaux sont sous-estimés, 
vraisemblablement par un abaissement du stock d’azote lessivable dès l’automne (Figure 68). 
Nous ne présentons pas les concentrations en nitrates car elles sont mal estimées, ce qui peut 
s’expliquer par la sensibilité au phénomène de dilution particulièrement en été lorsque 
l’écoulement est surestimé tandis que le flux de nitrate s’approche des valeurs observées. 

  Rendements des cultures 
issus de l’enquête de 2007 

Rendements des cultures obtenus 
par simulation en 2007 

Prairie permanente 5.4  7.6 
Prairie temporaire 10.0 8.5 
Blé 7.8 8.1 
Maïs ensilage 12.9 13.2 

Tableau 7 : Rendements observés et simulés 
(en tonnes de matière sèche récoltée, à l’exception du blé en tonnes de grains) 

 

 
Figure 67 : Débits observés et simulés (m3.s-1) sur l’Oudon à la station de Segré 

durant la période de validation (2006-2007) 
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Figure 68 : Flux de nitrates observes et simulés (kg N-NO3.j

-1) sur l’Oudon 
à la station de Segré durant la période de validation (2006-2007) 

 
En dépit des simplifications du modèle et des incertitudes sur les paramètres physiques 
(notamment sur leur variabilité spatiale), le calage et la validation des débits et des flux de 
nitrates représente assez correctement l’ampleur et la dynamique des observations à la station 
de mesure. Une surestimation des flux apparaît cependant en automne du fait d’une 
surestimation de la reprise de l’écoulement. 
 

Successions culturales 
2005-2006-2007 
 

Lessivage en nitrates 
(kg N-NO3.ha-1.an-1) 

CCC 74 

CCW 51 

CPC 23 

CPP 10 

CWW 38 

PAST 10 

PCW 16 

PPC 11 

PPW 12 

WCW 40 

WPC 16 

WPP 12 

WPW 9 

WWC 35 
WWW 24 

Tableau 8 : Simulations des flux annuels moyens de nitrates hors de la zone racinaire 
pour un sol sablo-limoneux profond sur la période 2005–2007 

(C = maïs ensilage, P = Prairie, W = blé, PAST = prairie permanente, N-NO3 = flux en nitrate) 
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La simulation des flux de nitrates par HRU présente les risques plus élevés dans les 
successions intégrant du maïs et plus faibles dans les prairies permanentes et dans les 
successions avec prairies temporaires (Tableau 8 présentant l’exemple de sorties pour un sol 
sablo-limoneux profond). Des différences marquées apparaissent pour une même culture 
intégrée dans différentes successions. Ainsi, par exemple, en 2006, dans un sol sablo-
limoneux profond, le lessivage varie de 18 à 123 kgN.ha-1.an-1 pour le maïs ; de 33 à 
62 kgN.ha-1.an-1 pour le blé ; de 12 à 41 kgN.ha-1.an-1 pour les prairies temporaires, selon les 
successions où elles s’intègrent. Cette variabilité peut s’expliquer principalement par la 
culture précédente, par la dynamique de minéralisation de l’azote et par la longueur et la 
saison de l’interculture.  

Sol F_MN‡ A_MN§ A_SN**  DNIT†† NUP‡‡ Nleach§§ 
Argile limoneuse hydromorphe 90 108 -3 17 166 56 
Limon hydromorphe sur plateau 92 123 -14 12 166 89 
Limon hydromorphe en fond de vallée 91 113 -3 15 166 65 
Limon superficiel 95 129 -12 2 166 95 
Limon sableux superficiel sur les pentes des 
vallées 90 90 22 2 141 70 
Limon et limon sableux superficiel sur les 
sommets des reliefs 89 108 4 3 164 74 
Limon profond, hydromorphe 91 114 -5 22 166 66 
Limon très profond, hydromorphe 91 112 -2 21 166 62 
Limon sableux profond 89 107 0 1 166 75 

Tableau 9 : Simulations des flux de nitrates hors de la zone racinaire 
pour la succession maïs-maïs-maïs en 2007 (kgN.ha-1.an-1), 

avec 228 kgN.ha-1.an-1 de fertilisant appliqué 

Une forte variabilité des flux de nitrates apparaît également entre différents sols pour une 
même succession. Par exemple, dans le cas d’une succession intégrant du maïs, en 2007 
(Tableau 9), la minéralisation de la matière organique fraîche et active est importante du fait 
de la quantité de fertilisation organique. La dénitrification est également fortement variable 
entre les sols, selon leur hydromorphie et peut atteindre le cinquième de la quantité d’azote 
apportée. Ainsi, le fuites en nitrates varient fortement selon les sols : les sols profonds, 
limoneux ou limono-argileux et hydromorphes présentent des risques moindres que les sols 
sableux, sains et peu profonds. 

La forte variabilité des flux de nitrates calculés pour les différents sols du bassin de l’Oudon 
converge avec celle calculée par Nieder et al. (1995), qui ont obtenu un lessivage en azote 
compris entre 16 kgN.ha-1.an-1 dans des sols argileux et limoneux et 63 kgN.ha-1.an-1 dans des 
sols sableux du nord-ouest de l’Allemagne (Nieder et al., 1995). La variabilité modélisée sur 
l’Oudon est également en accord avec les mesures réalisées dans le nord de la France par 
Beaudoin et al. (2005) qui ont relevé des fuites s’échelonnant de 16 kgN.ha-1.an-1 dans des 
limons profonds à 50 kgN.ha-1.an-1 dans des sols sableux superficiels (Beaudoin et al., 2005). 
Ces mêmes auteurs ont par ailleurs relevé des écarts importants entre successions intégrant 
une même culture. 

                                                 
‡ F_MN: Transformation d’azote du pool organique frais au pool minéral 
§ A_MN: Transformation d’azote du pool organique actif au pool mineral 
**  A_SN: Transformation d’azote du pool organique actif au pool organique stable 
†† DNIT: Azote enlevé du sol par dénitrification 
‡‡ NUP: Azote prélevé par les plantes 
§§ N leach: N-NO3 lessivé par percolation, par ruissellement et par écoulement lateral de subsurface 
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La cartographie des flux en nitrates moyens des surfaces agricoles par sous-bassin montre une 
variabilité en fonction de la répartition spatiale des sols, de la pluie efficace et des successions 
culturales (Figure 69). Elle doit être utilisée avec précaution car nous manquons de mesures 
spatialisées par sous-bassin pour valider la cartographie, il s’agit plutôt d’une carte de 
hiérarchie de risques de transfert qu’une quantification précise. 

 
Figure 69 : Charge annuelle moyennes en nitrate (kgN.ha-1.an-1) sur les espaces agricoles 

entre 2005 et 2007 

2. Modélisation sur la Moine 

Le calage sur 1997-1999 et la validation des débits sur 2000-2001 donnent des résultats 
satisfaisants avec un indice de Nash de 0,83 pour la période de validation. Le calage respecte 
la teneur en azote et en phosphore organique du sol ainsi que les rendements observés sur les 
bassins (5,5 tMS.ha-1.an-1 par ha simulés pour le blé contre 5,6 en moyenne selon l’enquête, 
13,6 tMS.ha-1.an-1 pour le maïs ensilage en simulé comme selon l’enquête).  
Les pics de crue comme les phases de tarissement apparaissent relativement bien reproduites 
sur les graphiques (Figure 70). Cependant les courbes des cumuls d’écoulement présentent un 
écart du fait d’une sous-estimation des crues hivernales, ce qui peut fausser la modélisation du 
lessivage des nitrates. 

Dans le Tableau 10, sont présentés pour deux types de sols les excédents de nitrates en termes 
de flux. La hiérarchie des surplus de nitrates en fonction des combinaisons [sols x successions 
culturales] est très nette. Les estimations sont très variables selon les successions intégrant 
une même culture ; elles soulignent l’importance de la prise en compte des successions 
culturales dans l’analyse plutôt qu’une simple cartographie des cultures. La hiérarchie des 
surplus de nitrates dépend principalement des facteurs suivants : les dates, les formes et les 
quantités de fertilisants apportés, la durée de l’interculture, les besoins des cultures. La 
succession ray grass italien / maïs par exemple réduit la durée de sol nu, les reliquats de 
fertilisation du ray grass sont en partie utilisés par le maïs car celui-ci est semé début mai 
après que le ray grass ait été détruit en avril ; ensuite, moins d’un mois après la récolte du 
maïs, le ray grass est à nouveau semé et occupe le sol durant 18 mois. A l’opposé, la 
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succession maïs – maïs laisse le sol nu pendant 8 mois et fait l’objet d’apports élevés en azote 
ce qui explique son mauvais rang en termes de risques. 

 

 

Figure 70 : Débits simulés et observés à la station DREAL de la Moine à Saint-Crespin  

(à gauche en m3.s-1 pour les débits journaliers et à droite en m3 pour les débits cumulés) 

 

Types de successions 
modélisés 

Flux (Kg NO3
-.ha-1.an-1)  

sur brunisol lithique ou leptique 
Flux (Kg NO3

-.ha-1.an-1)  
sur brunisol 

Prairies permanentes 23 16 
Prairies temporaires 26 19 
RGI / Maïs 29 17 
Maïs / RGI 32 18 
RGI / Blé 38 26 
Blé / Blé 39 23 
Blé / RGI 40 36 
Blé / Maïs 41 31 
Maïs / Blé 53 31 
Maïs / Maïs 63 41 

Tableau 10 : Flux des nitrates en excédent en fonction des successions sur deux types de sol (2000-01) 
sur la Moine  

(avec RGI = Ray Grass Italien) 

L’impact du sol sur les surplus de nitrates est important sur les excédents en nitrates car la 
dynamique et l’amplitude des processus impliqués (ruissellement, écoulement latéral de 
subsurface, infiltration dans la nappe, etc.) interfèrent avec les pratiques agricoles.  

Dans le cours d’eau, les simulations des flux de nitrate et de phosphore reproduisent de façon 
acceptable la dynamique observée (Figure 69 et Figure 70), notons cependant la faible 
fréquence des mesures qui limitent la validation des résultats. Le coefficient de corrélation R² 
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s’élève à 0,66 pour les nitrates et à 0,56 pour le phosphore. Mais plusieurs pics de nitrates 
sont sous-estimés. En ce qui concerne le phosphore, le protocole de mesure de cet élément ne 
permet pas de saisir les pics de flux qui ont lieu lors de fortes précipitations.  

 

Figure 71 : Flux de nitrates (en kgN.j-1) à la station DIREN de Roussay-sur-Moine en 2000-2001 

 

Figure 72 : Flux de phosphore (en kgP.j-1) à la station DIREN de Roussay-sur-Moine en 2000-2001 

Les résultats des simulations peuvent être spatialisés à l’échelle de sous-bassins afin 
d’apprécier la hiérarchie des risques de transfert (Figure 73). La hiérarchie des fuites en 
nitrates et en phosphore par sous-bassin s’explique en fonction de la vulnérabilité des sols et 
de la répartition des successions culturales. Les différences de hiérarchie entre le phosphore et 
le nitrate peuvent paraître surprenantes, elles sont dues en grande partie à la répartition des 
sols : ainsi les sols limono – argileux hydromorphes retiennent ou dénitrifient l’azote contenu 
dans le sol mais sont soumis au ruissellement qui favorise les transferts de phosphore. 
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Figure 73 : Evaluation des fuites d’azote (kgN.ha-1.an-1) et en phosphore (kgP.ha-1.an-1) 
hors de la zone racinaire par sous-bassin versant de la Moine en 1997-2001 

Bien que SWAT offre une souplesse quant à l’intégration des données, celles-ci doivent être 
nécessairement adaptées et structurées pour constituer les entrées du modèle. Le problème se 
pose alors de la disponibilité des données spatialisées qui sont rarement numérisées et souvent 
dispersées ; l’acquisition et la structuration des informations constituent d’évidence une étape 
clef pour la généralisation du modèle. 

 

6. Analyse de sensibilité du modèle à la qualité des données 

La modélisation pose la question cruciale de la qualité des données à la fois en termes 
scientifiques et en termes d’application (Ruelland, 2009). Les modèles peuvent être alimentés 
par différentes sources de données en fonction de leur disponibilité et des coûts et des temps 
de traitements alloués à l’étude. Mais la qualité des résultats est conditionnée par la qualité 
des données introduites dans les modèles. La qualité intègre : la résolution spatiale, la 
résolution temporelle, la représentativité sémantique, la représentativité spatiale et la précision 
numérique. Nous avons conduit des analyses de sensibilité du modèle SWAT aux entrées de 
végétation et de sol.  

1. Sensibilité à la cartographie des cultures et des prairies 

Ces travaux ont été réalisés avec Denis Ruelland (géographe-géomaticien, à l’époque à 
l’UMR ESO, à présent à HydroScience Montpellier). Ils ont donné lieu à une publication dans 
la revue Mosella (Laurent et al., 2004). Un article avait été préalablement publié dans la revue 
Télédétection détaillant la spatialisation des cultures et prairies par le traitement d’images 
staellites (Ruelland et al., 2004). 

Deux stratégies d’acquisition de données d’occupation du sol agricole ont été comparées sur 
la Moine : des traitements à partir d’images satellite (cultures revenant sur elles-mêmes ou 
successions culturales) et une exploitation du Recensement Agricole de 2000 du SCEES, 
croisé à la BD CARTO de l’IGN. Il nous est apparu pertinent d’étudier la sensibilité du 
modèle SWAT d’une part à ces deux types de spatialisation de l’occupation du sol et d’autre 
part à la prise en compte des successions culturales au lieu des cultures sur une seule année. 
Les gains en matière de représentation de l’information se traduisent-ils par une amélioration 
de l’efficacité de la modélisation ? Comment expliquer les différences ou les similitudes ? 
Quelles indications en tirer sur les conditions d’application du modèle sur des bassins versants 
de grande étendue en France. 
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Spatialisation des cultures et prairies par télédétection 

La télédétection constitue un moyen de cartographier les paramètres d’un modèle 
hydrologique. Elle est particulièrement pertinente pour l’identification de l’occupation du sol 
puisqu’elle offre les avantages suivants : une représentation instantanée sur une grande 
étendue géographique (60 x 60 km avec SPOT), à une résolution suffisamment fine (20 m 
avec SPOT) et un suivi diachronique de l’évolution de l’occupation du sol grâce à une 
fréquence relativement élevée des scènes (en théorie mensuelle avec SPOT, mais le couvert 
nuageux réduit cette disponibilité). En outre, cette fréquence d’observation rend possible la 
cartographie de successions culturales sur plusieurs années : ceci semble particulièrement 
pertinent face à des pollutions agricoles qui sont aussi sensibles à la nature de la culture qu’à 
la durée d’interculture et à la nature de la culture suivante. Ainsi, la variabilité des fuites en 
azote s’avère aussi forte entre les différentes successions intégrant une même culture qu’entre 
différentes cultures se succédant sur elles-mêmes.  
La méthode de classification peut être résumée en 4 phases :  

•  Isoler par étapes hiérarchiques les éléments stables (hors prairies permanentes) : les 
zones urbaines, les vignes, les plans d’eau et les forêts. Ces éléments stables ont été 
rassemblés au sein d’un masque numérique qui a été appliqué aux images pour n’en 
retenir que les zones agricoles (hors vignes). 

•  Dans un deuxième temps, le suivi diachronique d’indices de végétation (Lo et al., 
1986) a permis de déterminer quatre thèmes principaux pour les années 1999 et 2000 : 
prairies, cultures d’hiver, cultures de printemps et autres (sols nus ou autres cultures) 
et d’en déduire les successions culturales 1999 – 2000.  

•  La phase suivante a consisté à distinguer les prairies temporaires des prairies 
considérées comme permanentes (présentes pendant au moins 4 ans) en utilisant une 
image de novembre 1997. 

•  Le plan final représentant l’occupation du sol et les successions culturales 1999/2000 a 
été obtenu par l’addition des différents plans (zones urbaines, plans d’eau, forêts, 
vignes, successions culturales et prairies). 

L’évaluation de la classification à partir des images HRV de SPOT s’est avérée satisfaisante 
avec une précision globale de 84,7 % concernant l’identification des successions (vs parcelles 
de contrôle). La cartographie de l’occupation du sol et des successions culturales 1999/2000 
résultante a été testée comme entrée pour la constitution des HRU à la base des simulations 
avec SWAT. Une extraction de cette cartographie a aussi été opérée pour réaliser une carte 
présentant uniquement l’occupation du sol et des cultures en place en 2000. Cette carte a été 
utilisée ensuite pour étudier la sensibilité du modèle à une prise en compte des successions 
culturales par rapport aux cultures sur une seule année.  

 
Cartographies du RGA à différentes résolutions 

Face à l’imagerie satellitaire, d’autres sources d’informations telles que les recensements 
agricoles existent et peuvent constituer une alternative pour la cartographie des cultures mais à 
un niveau de précision plus grossier. Le Recensement Général Agricole (RGA) utilisé pour 
ces travaux a été réalisé en 2000 (SCESS, 2000). Il est conduit dans chaque exploitation mais 
les données ne sont disponibles qu’à l’échelle communale (les données sont affectées à la 
commune du siège de l’exploitation et non à la commune où se situent les parcelles, ce qui 
peut induire un biais important). Elles décrivent notamment les surfaces déclarées des 
différents types de cultures ou prairies. Ces surfaces déclarées peuvent aisément être agrégées 
(par soucis d’homogénéité avec la typologie mise en œuvre en télédétection) en : vignes, 
prairies permanentes, prairies temporaires, cultures d’hiver, cultures de printemps et autres 
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cultures. Le RGA ne permet cependant pas de constituer les HRU d’entrée de SWAT car les 
successions ne sont pas spatialisées. C’est par la BD CARTO® que les successions ont été 
spatialisées, car elle offre une couverture géo-référencée des éléments généraux d’occupation 
du sol, hors espace agricole (bâti, zones industrielles, forêts, plans d’eau). Ces deux bases de 
données ont donc été combinées pour générer une nouvelle cartographie de l’occupation du 
sol et des cultures pour l’année. La méthode retenue se décompose en quatre temps :  

•  Dans un premier temps, une matrice géo-référencée de pixels à une résolution spatiale 
donnée et correspondant à la zone d’emprise des 29 communes du bassin d’étude a été 
créée.  

•  Dans un deuxième temps, un identifiant de commune d’appartenance a été affecté par 
superposition spatiale à chacune des cellules de la matrice.  

•  Dans un troisième temps, les éléments généraux d’occupation du sol (bâti, zones 
industrielles, forêts, plans d’eau) issus de la BD CARTO ont été affectés par 
superposition spatiale aux cellules concernées de la matrice ; les autres cellules étant 
donc considérée comme en zone agricole.  

•  Dans un dernier temps, les différents types de cultures ont été affectés à ces cellules 
« agricoles » et pour chaque commune par répartition aléatoire au prorata des surfaces 
recensées du RGA. 

De manière à tester en parallèle la sensibilité du modèle à la résolution spatiale d’une telle 
couverture, 3 matrices de cellules de résolutions différentes ont été créées : 100 m, 200 m et 
400 m. 

Résultats de l’analyse de sensibilité du modèle à la méthode de cartographie 
L’analyse de la sensibilité des simulations à la méthode de cartographie de l’occupation du sol 
révèle une similitude des résultats en matière de débit. Le coefficient de Nash n’est pas 
dégradé en passant d’une cartographie des successions à une cartographie des cultures sur une 
seule année (Tableau 11). L’utilisation du RGA n’entraîne pas plus de dégradation de ce 
coefficient qui reste d’ailleurs à une valeur élevée. En terme de cumul relatif des écoulements 
sur les deux années de validation, l’effet de la perte d’information avec les cartographies 
dérivées du RGA n’est pas plus significatif : on constate une sous-estimation de 3 % de la 
lame écoulée, contre 2 % avec les cartographies obtenues par télédétection. 

 
  Débits 

Nash 
Ecoulements : 
Cumul relatif des 
écarts (%) 

Concentration 
(mg.l-1 NO3), 
les jours des 
mesures 

N-NO3 R² 
flux 

N-NO3 � flux 
(kg) 

télédétection : successions 
1999-2000  

0,81*  -2*  23,8 0,66 807 742 

télédétection :  
cultures 2000  

0,82 -2 23,7 0,57 824 106 

RGA Résolution 100 m  0,82 -3 23,3 0,34 817 813 

RGA Résolution 200 m  0,82 -3 23,2 0,31 814 026 

RGA Résolution 400 m  0,82 -2 22,8 0,30 806 056 

Tableau 11 : Résultats des simulations sur la Moine à Roussay en 2000-01 
en fonction de la méthode de cartographie de l’occupation du sol 

* les résultats issus de la télédétection, présentés dans le chapitre précédent sont basés sur un calage légèrement 
différent, avec un Nash de 0,83 et une différence de cumul plus importante, mais un N-NO3 R² équivalent. 

 
A l’échelle annuelle, l’estimation des transfert de nitrates (en N-NO3) ne semble pas sensible 
à la méthode de cartographie : les sommes des flux comme les concentrations moyennes 
restent proches. Les résultats diffèrent par contre nettement en ce qui concerne la dynamique 



 149 

des flux puisque le passage de la cartographie des successions culturales à celle des cultures 
de l’année 2000 génère une dégradation du R² de 0,66 à 0,57. La perte d’information est 
encore plus élevée avec la cartographie combinant RGA et BD CARTO puisque le R² 
« tombe » entre 0,34 à 0,30 selon la résolution spatiale. 

Interprétation 

Il convient d’expliquer les raisons de la dégradation de la qualité des simulations en fonction 
des méthodes de cartographie employées. Comme nous l’avons vu, à l’échelle du bassin, les 
surfaces relatives d’occupation du sol sont voisines entre les méthodes. Mais la perte 
d’information s’effectue à une échelle plus fine.  
Les différences marquées entre les flux de nitrates hors du sol mettent en évidence la forte 
sensibilité du modèle aux combinaisons des sols et des cultures. Or, sur le bassin versant 
d’étude, la localisation des cultures est déterminée par la nature des sols comme le montre une 
analyse de variance réalisée sur la répartition relative de chaque combinaison sol – succession 
culturale*** . L’analyse de variance des données étudiées produit un facteur F de 3,48 pour un 
seuil critique de 2,12 : il y a donc un effet significatif de la variable « sol » sur la variable 
« successions culturales ». 
Ainsi, étant donné que la répartition des cultures dépend des sols et que les fuites diffèrent 
nettement entre les combinaisons de sol et de culture, il est nécessaire que la cartographie des 
cultures prenne en compte leur localisation à une échelle infra-communale afin de représenter 
ces combinaisons. La méthode élaborée à partir du RGA et de la BD CARTO s’appuie sur 
une répartition aléatoire des cultures au sein de chaque commune, elle ne permet pas de tenir 
compte de ces relations. Ceci explique la dégradation de la qualité des simulations des flux de 
nitrates dans les cours d’eau avec la méthode du RGA. La proximité des moyennes de 
concentration et des sommes de flux transitant au point de mesure est trompeuse : elle est liée 
à des effets de compensation entre les combinaisons sol – culture. Ainsi, la perception des 
risques et des actions à entreprendre dans l’espace est faussée par la méthode RGA – BD 
CARTO alors que la méthode de spatialisation de successions culturales par télédétection 
permet de mieux appréhender ces hiérarchies en représentant plus fidèlement les 
combinaisons de sol et de culture et les successions culturales. 

2. Sensibilité à la cartographie des sols 

Les sols ont un rôle déterminant dans les flux de polluants. Il est donc logique qu’une 
modélisation agro-hydrologique telle que celle pratiquée avec SWAT présente une sensibilité 
au paramétrage des sols. Nous avons réalisé une analyse de sensibilité du modèle à la méthode 
de cartographie et de paramétrage des sols en comparant les résultats des simulations SWAT à 
partir d’une carte de sols d’une part et à partir de la méthode « sol – ITL » (méthode présentée 
auparavant). Cette deuxième approche permet de réduire les temps d’acquisition en appuyant 
la spatialisation des propriétés du sol sur des variables plus facilement disponibles ou au 
moindre temps d’acquisition, la question que nous soulevons ici est de savoir si cela 
n’entraîne pas de dégradation des résultats des simulations. L’analyse de sensibilité à ces 
entrées a été faite sur la Moine. La carte des sols réalisée au 1:50 000 offre une description des 
sols plus riche puisque les différents horizons sont décrits avec leurs propriétés alors qu’avec 
la méthode sol – ITL un seul horizon est utilisé pour caractériser l’ensemble du sol. Un calage 
                                                 
***  Cette analyse consiste à comparer les moyennes des surfaces relatives de successions culturales pour les 
différentes classes de sols. Le facteur F mesure le rapport de la moyenne des carrés des écarts entre les groupes 
par celle des carrés des écarts à l’intérieur des groupes. Lorsque F est supérieur à un seuil critique, on rejette 
l’hypothèse de moyennes égales entre les groupes, on admet alors qu’il y a un effet significatif de la variable de 
groupement sur la variable observée. Plus F est élevé par rapport au seuil critique, plus la variable de 
groupement est discriminante (les classes de sols en l’occurrence). 
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différent est effectué dans SWAT avec chaque méthode. 

Sur la période de validation 2000-2001, la méthode sol – ITL dégrade le critère de Nash de 
0,82 à 0,71. Mais l’observation des cumuls d’écoulement sur 2000-2001 indique une 
meilleure efficience de la méthode sol – ITL : le décrochement par rapport aux cumuls 
observés est beaucoup plus faible qu’avec la carte des sols (Figure 74), or la lame écoulée a 
un impact important sur les transferts de nitrates. 
 

 Méthode carte 
des sols 

Méthode sol – 
ITL 

1point/50ha 

Méthode sol – 
ITL 

1point/100ha 

Méthode sol – 
ITL 

1point/200ha 

Méthode sol – 
ITL 

1point/400ha 

Critère de Nash 0,81 0,71 0,70 0,71 0,70 

R² flux N-NO3 0,66 0,56 0,56 0,56 0,56 

Tableau 12 : Sensibilité des simulations à la méthode de cartographie et de description des sols 
et à la densité de points de sondages sur la Moine, en 2000-2001 

 

 
Figure 74 : Débits de la Moine à Roussay (station DIREN) et sensibilité des simulations 

à la méthode de cartographie et de description des sols, en 2000-2001 

En ce qui concerne les flux de nitrates, les quantités comme la dynamique de transfert 
différent entre les deux méthodes. Sur l’ensemble de la période, les flux sont plus élevés avec 
la méthode sol – ITL. En observant les courbes (Figure 75), nous pouvons noter qu’elles 
diffèrent totalement : de nombreux pics de flux apparaissent seulement avec la méthode sol – 
ITL, alors que les flux en période d’étiage sont nettement inférieurs avec cette méthode 
qu’avec la carte pédologique.  
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Figure 75 : Sensibilité des simulations des flux de nitrates (en kgN.j-1) 

à la méthode de cartographie des sols, la Moine à Roussay en 2000-2001 (station DIREN/DREAL) 

 

Sensibilité du modèle à la densité de points utilisés dans la méthode sol – ITL  

Les relevés de terrain représentent des coûts et des temps d’observation non négligeables. La 
question est de savoir quelle est la sensibilité du modèle SWAT à la densité de points de 
sondages dans la méthode sols – ITL ? Comme nous l’avons vu précédemment, le nombre de 
sondages modifie l’évaluation des propriétés des sols, en quoi les variations de ces propriétés 
altèrent les résultats des simulations ? Quel est le niveau de densité de points de sondage 
permettant de représenter correctement les émissions et les transferts de nitrate ? 

En matière de simulation des débits, le critère de Nash n’est pas modifié par le changement de 
densité de sondages : il reste entre 0,70 et 0,71 (Tableau 12). L’estimation des transferts de 
nitrate reste similaire quelque soit la densité de points : le coefficient de corrélation R² est de 
0,56 (Tableau 12). Nous n’avons représenté ni les courbes de débit, ni celles de flux de nitrate, 
réalisées à partir des différentes densités de point, car les courbes sont trop proches les unes 
des autres. D’après ces résultats, le modèle est donc assez peu sensible aux variations des 
propriétés des sols en fonction de la densité de sondages. 

En conclusion de ces travaux sur la sensibilité du modèle agro-hydrologique aux entrées de 
sol, la méthode de cartographie proposée « sol – ITL » dégrade la qualité des simulations des 
débits et des flux de nitrates. Le niveau des résultats n’est cependant pas irréaliste. L’analyse 
de sensibilité montre par ailleurs que sur le bassin étudié (compte tenu de la variabilité 
spatiale des sols propre à cet espace), le modèle est peu sensible à la densité de points de 
sondages pour la méthode sol – ITL. Des travaux similaires sur l’analyse de la sensibilité du 
modèle SWAT à la résolution spatiale des entrées ont été conduits par (Cotter et al., 2003), 
dans un bassin de 18,9 km² dans l’Arkansas : les auteurs mettent en évidence une résolution 
minimale de 300 m pour le MNT et de 500 m pour la cartographie des sols et des couverts 
végétaux, ces valeurs dépendent de la structure spatiale du bassin versant étudié. 
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7. Analyse comparée du modèle SWAT et d’un indicateur d’émission polluante 

L’objectif de ce travail a consisté à confronter modèle et indicateur en comparant les 
résultats obtenus par l’application de l’un et l’autre à un territoire commun d’étude. Nous 
avons utilisé le modèle SWAT et l’indicateur d’émissions polluantes (IEP) développé par 
l’équipe INRA de Grenoble. Par indicateur, nous entendons un outil qui recourt à un 
formalisme simplifié, à des données faciles d’accès et dont les résultats sont difficilement 
validables par des mesures. Il s’agissait plus précisément d’évaluer les avantages et 
inconvénients de chacune des méthodologies en termes de conditions de mise en œuvre et de 
résultats, et d’apprécier les effets de la résolution spatio-temporelle de l'information et des 
choix de formalisme inhérents à chacun des outils. 

Ces travaux ont été réalisés avec Anne Lacroix (économiste à l’UMR GAEL INRA – 
Rhône Alpes), Denis Ruelland (UMR ESO puis HydroScience Montpellier) et 
Emmanuelle Sauboua (hydrologue, animatrice de l’Unité INRA PSDR – Rhône Alpes). Ils 
ont fait l’objet d’une communication orale au symposium international "Territoires et enjeux 
du développement régional" à Lyon, les 9-11 mars 2005 et d’un article dans la revue IJARGE 
(International Journal of Agricultural Resources, Governance and Ecology) en 2006. 

 
Un certain nombre d’enseignements ressortent de l’analyse quant à l’usage de modèles ou 
d’indicateurs. La distinction principale entre ces deux types d’outils tient au degré de finesse 
de représentation des processus, tant au niveau spatial et temporel, que du point de vue de leur 
formalisation. Il en découle des différences qui peuvent être appréciées selon trois angles : 

o les données mobilisées : l’indicateur mobilise des données faciles d’accès et peu 
nombreuses ; le modèle nécessite, dans la plupart des cas, l’acquisition de 
nombreuses données supplémentaires ; 

o la mise en œuvre : un indicateur peut être mis en œuvre par un public non averti ; 
un modèle nécessite une expertise scientifique et un apprentissage beaucoup plus 
lourd ; 

o les résultats à en attendre : un indicateur apprécie le risque plutôt du point de vue 
qualitatif ; un modèle ambitionne une estimation quantitative qu’il est possible de 
valider ou d’invalider par des mesures. 

Indicateur et modèle constituent tous deux des outils d’aide à la décision, mais leurs coûts de 
mise en œuvre (temps de travail et compétences) s’avèrent très différents. Aussi, le choix 
entre l’un ou l’autre doit-il être raisonné en fonction de l’objet même du diagnostic à mener. 
Selon qu’il s’agit : 

o D’espaces de plus ou moins grande dimension : l’indicateur est approprié pour 
cartographier les déséquilibres à l’échelle régionale ; mais, pour des périmètres 
plus limités, une connaissance plus fine des sols et des processus est nécessaire et 
le modèle devient alors un outil plus adéquat. 

o De l’identification de zones ou de pratiques à risques : a priori, l’IEP permet 
d’identifier les zones à surveiller ; il permet en outre de dresser une série 
d’hypothèses sur l’origine des risques : importance des cultures de printemps, 
présence ou non de l’élevage, sols plus ou moins profonds... Mais, l’implication de 
telle ou telle pratique agricole ne pourra être réellement identifiée que via le 
modèle, en remontant aux valeurs simulées pour le système de culture suspecté. 
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o Des émissions ou de l’impact sur la ressource : l’IEP se limite à l’évaluation des 
fuites d’azote sous la zone racinaire et, de ce fait, ne peut en aucun cas prétendre 
établir un diagnostic de la ressource en eau. SWAT modélise les émissions d’azote 
dans le sol, mais aussi les processus en aval (ruissellement, percolation, 
dénitrification …). Aussi est-il à même de simuler les transferts d’eau et d’azote 
dans les nappes souterraines et les cours d’eau. En ce sens, SWAT permet d’aider 
des décisions dans une problématique d’eau potable, y compris en permettant de 
prédire des événements ponctuels, comme des pics de flux. 

L’approche comparative du modèle SWAT et de l’indicateur d’émissions polluantes 
met en évidence que le choix de l’outil dépend du profil de l’utilisateur ou, plus exactement, 
des compétences disponibles (expertise scientifique/connaissance de terrain), du temps et des 
moyens alloués au diagnostic, de l’étendue géographique sur laquelle l’analyse porte, du pas 
de temps et, plus généralement, de la problématique dans laquelle s’inscrit le diagnostic. 

8. Simulation de scénarios 

La modélisation permet d’anticiper les évolutions du système étudié en simulant les effets 
d’un changement de certaines entrées. Nous avons analysé les impacts qu’entraîneraient des 
changements de pratiques agricoles sur la qualité de l’eau au niveau de prises d’eau potable à 
l’aval des bassins versants. Les changements de pratiques ont été définis avec les acteurs 
locaux, représentants agricoles et gestionnaires de bassin. Les pratiques sont généralisées sur 
l’ensemble des successions culturales où elles peuvent être mises en œuvre. Elles constituent 
la marge d’évolution potentielle maximale dont nous étudions l’impact sur la qualité de l’eau 
de surface à l’aval du bassin. Elles correspondent généralement à des pratiques agro-
envionnementales réalisées par des producteurs sur le bassin, une évolution de l’emprise des 
successions culturales a également été simulée sur l’Oudon. Nous présentons ci-dessous les 
résultats sur chaque bassin. 

1. Bassin versant du Rochereau 

Ces travaux ont été réalisés avec Thierry Bioteau (géomaticien au Cemagref), P. Bordenave 
(hydrologue au Cemagref) et Denis Ruelland (UMR ESO puis HydroScience Montpellier). Ils 
ont fait l’objet d’une publication dans la revue Ingénieries – EAT en 2002. 

Des scénarios de modification des pratiques agricoles ont été testés. Ils permettent d’estimer 
les efforts déjà entrepris sur le bassin et les effets de modifications renforcées sur certaines 
zones. Ces scénarios permettent d’estimer les durées pour lesquelles ces actions ont une 
conséquence positive sur la qualité de l’eau. 

Les scénarios suivants ont été retenus : 

1. Effets des pratiques issues des données de 1998 (début des plans de fumures) 
appliquées sur l’ensemble du bassin. Ces pratiques sont considérées comme des 
pratiques non optimisées. Il s’est agit d’étudier quel aurait été leur impact sur la 
qualité de l’eau à moyen terme, ce qui correspond en quelque sorte de l’état le plus 
défavorable sans raisonnement des fertilisations. Il devrait donc en résulter des flux 
plus élevés que dans la réalité. 

2. Effets des pratiques intégrant les plans de fumure (en 2003, 60 % de la SAU suivait 
des plans de fumure, ce chiffre stagne depuis l’arrêt des aides) simulées sur 
l’ensemble du bassin à partir de 1997. Les pratiques intégrées seront celles issues de 
la moyenne des plans de fumure réalisés par les agriculteurs et non de ceux 
préconisés par le conseiller. 
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3. Idem que 2 mais avec un plan de fumure renforcé sur les sous bassins présentant des 
sols jugés plus vulnérables (soit 36 % de l’ensemble du bassin du Rochereau), ce 
plan renforcé est celui préconisé par le conseiller agricole. 

4. Idem que 2 mais avec un plan de fumure renforcé sur les zones aux plus fortes 
charges animales (soit 20 % de l’ensemble du bassin du Rochereau). 

Le test du scénario 1 sur 1997-2003 montre des flux simulés plus élevés qu’en réalité avec un 
écart s’accentuant en hiver 2000-01. La concentration médiane simulée est supérieure de 
15,7 % à celle des observations. Ainsi les mesures agro-environnementales ayant débutées en 
1998-99, ce résultat tend à montrer que les modifications qui ont été apportées sur le bassin 
ont eu des conséquences favorables sur la qualité de l’eau. On peut noter que si les 
modifications ont été entreprises dès 1998, les effets sur la qualité de l’eau ne sont 
perceptibles qu’à partir de l’année 2001. 

Les résultats du scénario 2 viennent conforter les interprétations de ceux du scénario 1 
puisque le cumul simulé est toujours en dessous du mesuré avec une tendance au 
rapprochement des deux courbes en fin de période de simulation. La concentration médiane 
simulée est inférieure de 19,1 % à celle des observations. Ce scénario permet de montrer les 
concentrations probables qu’il aurait été possible d’obtenir en 2003, si l’optimisation des 
pratiques agricoles avait débutée avant 1998 et sur l’ensemble du bassin. 

Les scénarios 3 et 4 réduisent la concentration médiane respectivement de 21,7 et de 20,8 %. 
Ainsi, en concernant une surface plus restreinte, le scénario 4 paraît plus efficace au regard de 
l’indicateur de concentration médiane en nitrates. 

L’emploi du modèle permet ainsi de conforter les efforts entrepris par les acteurs sur le bassin 
versant en montrant le lien entre les changements entrepris et l’évolution de la qualité de 
l’eau. En effet, cette évolution positive pourrait n’être due qu’à une variabilité climatique. Le 
modèle permet par ailleurs d’apprécier les effets d’une application de mesures renforcées sur 
une portion du bassin : la réduction de la charge animale semble la plus efficace (rapport entre 
la baisse de teneurs en nitrates et la surface d’application des actions) : elle permettrait de 
faire évoluer la médiane des concentrations en nitrates de 30 à 24 mg.l-1 et de passer ainsi en 
dessous de la valeur guide de 25 mg.l-1 (Union Européenne). 

2. Bassin versant de la Moine 

Ces travaux ont été réalisés avec Denis Ruelland. Ils ont fait l’objet d’une publication dans la 
Revue des Sciences de l’Eau en 2007. 

Les scénarios pris en compte sur la Moine ont été : une baisse de la fertilisation minérale de 
20 %, l’introduction d’un Culture Intermédiaire Piège à Nitrates (CIPAN) en l’occurrence un 
Ray Grass Italien et le passage au semis direct sur couverture végétale en hiver (SCV). Pour le 
scénario SCV, une modification du CN (Curve Number, employé dans la fonction empirique 
SCS de ruissellement) est introduite pour tenir compte de l’évolution de l’état de surface du 
sol (Bracmort et al., 2006) : le CN a été abaissé de 3 unités dans les successions concernées 
par cette pratique. 

Les résultats sont représentés sur les bassins à l’amont des barrages où les enjeux 
d’alimentation en eau potable sont élevés (cf. Tableau 13). Nous pouvons remarquer que les 
pollutions en nitrates sont faiblement réduites avec les différentes alternatives. La 
différenciation est plus marquée pour le phosphore car cet élément présente un excédent plus 
marqué et comme sa migration dépend moins des termes du bilan et plus des modes de 
circulation de l’eau, il est plus sensible à une modification du travail du sol et de son couvert 
végétal. 
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Alors que les teneurs actuelles en nitrates sont tout à fait acceptables, le phosphore préoccupe 
les gestionnaires de l’alimentation en eau potable de l’agglomération de Cholet puisque le 
phosphore entraîne une eutrophisation des lacs de barrage. La réduction de la fertilisation 
minérale a un effet négligeable sur les transferts de phosphore. L’introduction de CIPAN 
permet de réduire les flux de phosphore de 11 % ce qui reste largement insuffisant selon les 
gestionnaires. Le semis direct sur couverture végétale présente une forte efficacité en ce qui 
concerne les transferts de phosphore (baisse de 37 %) : en effet, dans le modèle, le couvert 
végétal hivernal réduit la saturation du sol et le CN plus élévé réduit le ruissellement, ce CN 
plus élevé traduit une meilleure porosité du sol, favorisée par une moindre battance par les 
pluies et une plus forte activité biologique. Le ruissellement étant le vecteur principal du 
transfert du phosphore, les flux de ce dernier sont ainsi abaissés. 

 Flux de nitrates  
(kg N-NO3

-.an-1) 
Concentration moyenne 
en nitrates (mg NO3

-.l-1) 
Flux de P minéral  

(kg P.an-1) 

Pratiques moyennes 
2000 

139 484 14,1 15 256 

Réduction 
fertilisation 
minérale de 20 % 

129 365 13,3 15 086 

Avec CIPAN 136 515 13,8 13 518 

Avec semis direct 
sur couvert végétal 

133 267 13,2 9 563 

Tableau 13 : Transfert de nutriments simulés dans la Moine 
au niveau des barrages AEP de l’agglomération de Cholet en 2000-01 

Le tableau suivant (Tableau 14) présente un exemple d’incidence des scénarios de pratiques sur 
une succession de maïs – maïs en 2000 – 2001 pour des brunisols. La réduction de la 
fertilisation minérale n’a pas été présentée car le maïs est fertilisé uniquement avec des 
apports organiques. Pour cette combinaison de sol – succession culturale, nous pouvons voir 
également que les flux de nitrates sont réduits de façon négligeable selon les alternatives : ceci 
s’explique par la faiblesse des excédents en azote. Les flux de phosphore sont par contre 
sensibles à la pratique : l’introduction de CIPAN et surtout le Semis Direct sur Couverture 
Végétale montrent une grande efficacité qui est liée à la baisse très nette du ruissellement (de 
82 % en passant au semis direct). Ce changement de pratique affecte très peu les rendements. 

 

 Flux de nitrates  
(kg N-NO3

-/ha/an) 
Flux de P minéral  

(kg P/ha/an) 
Ruissellement  

(mm.an-1) 
Rendement  
(tMS/ha/an) 

Pratiques moyennes 
2000 

23,1 0,354 114 12,7 

Avec CIPAN 21,7 0,173 52 12,7 

Avec semis direct sur 
couverture végétale 

21,0 0,151 21 12,2 

Tableau 14 : Sorties de la succession maïs-maïs en 2000-2001 sur brunisols 

La simulation de l’impact de changements de pratiques sur la qualité des eaux souligne 
l’intérêt de la méthode du Semis Direct sur Couverture Végétale, ou tout au moins de 
l’introduction de CIPAN. Le semis direct permet sans baisse significative de rendement, de 
réduire considérablement les flux de phosphore et constituerait ainsi une voie intéressante 
pour la reconquête de la qualité des eaux. Ces résultats sont d’ailleurs en adéquation avec les 
travaux de Lucien Séguy du CIRAD qui a démontré les effets positifs du Semis Direct sur 
Couverture Végétale pour la conservation des sols comme pour la réduction des fuites de 
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nutriments et de produits phytosanitaires (Séguy, Bouzinac, 2001).  

3. Bassin versant de l’Oudon 

Ces travaux ont été réalisés avec Denis Ruelland (UMR ESO puis HydroScience Montpellier) 
qui avait en charge la télédétection des successions culturales. Ils ont fait l’objet d’une 
publication dans le Journal of Hydrology en 2011 (Laurent, Ruelland, 2011). 

Sur ce bassin, il y a une volonté forte des acteurs locaux d’évaluer l’impact potentiel 
d’évolutions des pratiques agricoles voire des systèmes de production sur la qualité de l’eau à 
l’échelle du bassin versant. Les scénarios ont été construits avec le groupe d’action agricole de 
la Commission Locale de l’Eau de l’Oudon. Toutes leurs interrogations n’ont pu être prises en 
compte. Par exemple, les questions concernant l’arrangement spatial des îlots de culture ne 
peuvent être correctement modélisés avec l’outil SWAT, basé sur des HRU connectées au 
réseau hydrographique. Un modèle comme TNT est alors mieux orienté sur la problématique 
de l’arrangement spatial des unités et de l’effet de la géomorphologie (Beaujouan et al., 2000). 
Autre exemple, les effets de changements de pratiques sur certains sous-bassins et non sur 
l’ensemble de l’Oudon, n’ont pas pu être simulés du fait de la lourdeur du paramétrage que 
cela aurait nécessité. Les scénarios testés sont les suivants : 

� Couverts hivernaux (CIPAN) : l’avoine brésilienne (Avena strigosa) est reconnue pour 
sa forte croissance végétale et la facilité de sa destruction par le gel hivernal, ce qui 
évite de recourir à des herbicides, elle semble donc plus performante que la moutarde 
et a été retenue pour cette raison dans ce scénario ; elle ne peut être implantée avec 
suffisamment de temps entre deux cultures qu’entre un blé et un maïs ou entre deux 
maïs, le couvert n’est pour cela implanté que dans 16 % du bassin dans nos 
simulations. 

� Bandes enherbées, la modélisation de l’effet des bandes enherbées est très 
schématique dans SWAT : il est impossible de prendre en compte des bandes 
enherbées uniquement le long des cours d’eau, comme cela est imposé dans la réalité ; 
les bandes enherbées sont simulées en aval de chaque unité de sol – culture, 
correspondant pratiquement aux îlots culturaux (assemblage de parcelle présentant une 
même culture). Il s’agit donc plus d’un système de bande enherbée – haie proche d’un 
bocage serré. Le modèle ne simule que leur effet sur les eaux de ruissellement par 
l’équation suivante : 

trap = 0.367(widthfilt )
0.2967 

 avec trap la fraction de nitrates piégée dans la bande tampon et widthfilt  la largeur 
de la bande tampon (en mètres). 

Nous avons supposé une largeur de 5 mètres telle qu’elle est pratiquée sur le bassin ; 
la fraction de nitrates piégée serait alors de 0,59. Cette formule est évidemment très 
empirique, elle néglige par ailleurs le rabattement sur les flux de subsurface qui 
peuvent être atteints par les racines des végétaux. Sur le bassin expérimental de la 
Jaillère, suivi par Arvalis, Patty et al. (1997) ont mesuré un coefficient de rabattement 
de 0,47 (Patty et al., 1997). 

� Fertilisation : plafonnement à 140 kgN.ha-1.an-1 ce qui conduit à réduire les apports en 
azote de 7 % sur le blé et de 39 % sur le maïs, sans générer d’impact sur les prairies 
qui sont déjà fertilisées à des valeurs inférieures à ce seuil ; la réduction de la 
fertilisation n’affecte donc que 45 % de la surface du bassin. 

� Travail du sol : suppression du labour avec soit : 
o Semis Direct sur Couverture Végétale, le sol n’est pas travaillé, les résidus sont 

laissés en surface et des couverts végétaux sont implantés en interculture (en 
l’occurrence de l’avoine brésilienne) ; la faisabilité de cette pratique nous a 
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conduit à introduire le non-labour sur 45 % du bassin et à introduire des 
couverts sur 16 % ; 

o Simple lit de semence sans couvert : cette pratique de plus en plus répandue 
consiste à effectuer un travail superficiel par chisel sans labour ; nous avons 
simulé cette pratique sans couvert végétal afin de tester l’effet d’une TCS à la 
place du SCV ; les successions concernées couvriraient 45 % du bassin ; 

Une baisse du CN de 3 unités a été introduite pour tenir compte de l’évolution 
favorable des états de surfaces dans l’équation du SCS, générant le ruissellement. 

� « Système fourrager économe en intrant » (SFEI), soutenu en tant que mesure agro-
environnementale sur certains sous-bassins prioritaires, les agriculteurs s’engagent à  

o respecter 55 % de la Surface Agricole Utilisée et 75 % de la Surface 
Fourragère Principale en surface en herbe (prairies permanentes et 
temporaires),  

o à réduire la surface en maïs (hors maïs grain et semences) à moins de 18 % de 
la surface fourragère,  

o à limiter les apports azotés annuels totaux produits et importés à 170 kgN.ha-1 
en moyenne sur l’exploitation,  

o à limiter les apports azotés organiques annuels totaux produits et importés à 
140 kgN.ha-1 en moyenne sur l’exploitation,  

o à ne pas apporter de phosphore minéral,  
o à limiter sur chaque parcelle de culture l’apport azoté minéral annuel 

(maximum autorisé) par type de culture : 
� à 30 kgN minéral/ha sur les prairies (PP + PT) 
� à 0 kgN minéral/ha sur maïs et sur betterave 
� à 60 kgN minéral /ha sur céréales de printemps 
� à 100 kgN minéral/ha sur céréales d’hiver et colza 

� Modification de l’orientation agricole du bassin de l’élevage bovin vers la 
céréaliculture dans un contexte de hausse tendancielle des prix des céréales et 
oléagineux : les prairies temporaires couvrant 25 % du bassin, sont intégralement 
transformées en blé (2/3) et colza (1/3). Les prairies permanentes n’ont pas été 
transformées car elles occupent généralement des espaces de faible productivité (sols 
hydromorphes, caillouteux ou sur de fortes pentes). Le maïs est supposé constant car 
le maïs fourrage actuel pourrait être remplacé par du maïs grain.  

 
Les impacts des changements de pratiques ou de systèmes sont variables selon l’échelon 
spatial considéré : l’unité de culture (HRU) ou le bassin versant. A l’échelle du bassin, 
l’impact des actions résulte de leur impact au champ et de la surface relative couverte sur le 
bassin. Les actions sont appliquées sur la surface maximale où elles peuvent l’être, cette 
dernière varie.  
La mesure SFEI présente potentiellement la plus grande efficacité (Tableau 15) car elle 
conduit à réduire les apports sur les successions les plus polluantes (intégrant du maïs) et à 
réduire la surface de ces successions en les remplaçant par des prairies à moindre risque de 
lessivage. Ce système offre par ailleurs d’autres avantages en termes de durabilité 
(Garambois, 2011). Du fait de la surface relative concernée (45 %) et parce que la fertilisation 
est fortement réduite sur le maïs, le scénario de réduction de fertilisation serait également 
fortement efficace d’après la modélisation (Tableau 15). Néanmoins, les simulations montrent 
une diminution importante des rendements générée par la baisse de fertilisation : 25 à 35 
quintaux de baisse sur le blé, 2 à 2,5 tMS sur les prairies de 0,5 à 1 tMS sur le maïs (qui peut 
être économiquemennt compensée par une baisse des charges de productions). 
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Les couverts végétaux bien que très efficaces à l’échelle de la parcelle (baisse du lessivage de 
20 à 70 % dans les successions concernées) ont une efficacité moindre à l’échelle du bassin. 
Richter et al. (1998) ont mesuré des ordres de grandeur similaires dans le nord-ouest de 
l’Allemagne : les couverts réduisent les flux de 64 % à l’échelle de la parcelle et de 13 % à 
l’échelle du bassin (Richter et al., 1998).  
Le Semis Direct sur Couverture Végétale donne des résultats similaires : 14 % de baisse. Les 
bandes tampons produisent des résultats également proches de ces valeurs (11 %) mais leur 
efficacité est sous-estimée du fait de la non prise en compte des flux de subsurface ; des 
expérimentations sur le site de la Jaillère effectuées par Arvalis présentent des rabattements 
plus élevés de 47 à 100 % au niveau de la parcelle (Patty et al., 1997).  
La transformation des prairies en céréales et oléagineux conduirait inversement à une forte 
dégradation de la qualité de l’eau en ce qui concerne les nitrates avec un accroissement des 
flux de 21 %. Ceci converge avec la littérature qui souligne les moindres risques de lessivage 
sous prairie (Rode et al., 2009). 
 
Scenarios de pratiques alternatives Variation des flux de N-NO3 à la station 

de mesure de Segré (en %) 
Réduction de fertilisation -19 
Couverts hivernaux -13 
Travail simplifié du sol  0 
Semis Direct sur Couverture Végétale -14 
Bandes tampons -11 
SFEI -31 
Conversion des prairies temporaires en blé et colza +21 

Tableau 15 : Variation des flux de N-NO3 à la station de mesure de Segré selon différents scénarios 
de changement de pratiques sur la période 2005–2007 

Nous pouvons observer que si certaines mesures ont un impact significatif sur ce bassin, elles 
nécessiteraient d’être conjuguées pour se traduire par une évolution plus ample de la qualité 
des eaux en nitrates. Thieu et al., sur le bassin de la Seine, mettent également en évidence la 
nécessité d’associer différentes « bonnes pratiques agricoles » pour atteindre les objectifs de 
qualité (Thieu et al., 2010). 

9. Conclusion sur l’application de SWAT pour des problématiques de pollution 
agricole 

En première partie, un certain nombre de questions en matière de connaissance et de 
représentation des processus ont été soulevées à l’échelle de bassins versants. La modélisation 
agro-hydrologique distribuée permet de mieux identifier les facteurs déterminant les transferts 
de polluants d’origine agricole et de simuler les impacts de changements de pratiques 
proposées par les gestionnaires de bassins versants ou par les acteurs agricoles. Cependant, le 
modèle reste une représentation simplifiée de la réalité, il doit être mis en œuvre avec 
certaines précautions concernant la qualité des données entrées, le réalisme de certains 
processus représentés dans le modèle, les méthodologies et l’interprétation des résultats. 

Principales limites de la modélisation à l’échelle des bassins étudiés 

La mise en œuvre de SWAT sur les bassins versants étudiés présente certaines limites :  
•  La qualité des simulations dépend de la qualité des données entrées dans le modèle, à 

savoir leur résolution spatiale et leur précision sémantique. Comme nous l’avons mis 
en évidence, la sensibilité des simulations à la résolution spatiale des données de sol et 
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de végétation n’est pas linéaire, il existe des seuils liés à la structure spatiale de ces 
entrées. 

•  La modélisation est sensible à la discrétisation en sous-bassin car les paramètres 
topographiques utilisés dans le modèle sont moyennés à l’échelle de sous-bassin, or si 
un gain de précision peut être obtenu par une discrétisation spatiale plus fine, les 
temps de calcul sont alors multipliés. 

•  La validation des résultats souffre d’un manque de mesures que ce soit en matière de 
fréquence, de spatialisation (validation en des points expérimentaux intermédiaires) ou 
de représentation des compartiments successifs du cycle de l’eau (migrations dans le 
sol ou à sa surface, sorties sous-racinaires, transfert dans les nappes). Une telle 
validation nécessiterait une instrumentation dense et sur une longue durée. Par 
exemple, l’évaluation des résultats pour le phosphore repose sur des données de 
validation issues de protocoles de mesure inadaptés sur les trois bassins tests, pour un 
nutriment migrant principalement lors d’évènements pluvieux intenses. Les résultats 
sur le phosphore doivent être pris avec une encore plus grande précaution que ceux 
obtenus sur l’azote. 

•  Le paramétrage du modèle pourrait être amélioré. Il conviendrait ainsi de spatialiser 
certaines pratiques agricoles telles que les apports de fertilisants qui varient selon la 
charge animale (mais ceci entraîne des temps de calcul beaucoup plus élevés, ce qui 
alourdit le calage).  

•  Bien que SWAT soit un modèle à base physique, il ne l’est qu’en partie car certains 
phénomènes sont représentés par des fonctions empiriques, comme, par exemple, le 
ruissellement déduit de la méthode du Curve Number et l’érosion obtenue par la 
MUSLE. Si le modèle offre un certain réalisme conforté par les mesures à l’exutoire 
du bassin versant, il ne peut cependant évidemment pas prétendre à une représentation 
de toute la complexité du système. Ainsi, il convient de considérer les sorties 
davantage selon une hiérarchie de risques de transfert que comme des grandeurs 
réelles. 

Apports de la modélisation hydrologique 

En tenant compte de ces réserves, la modélisation conduite sur les bassins tests a permis de 
mieux cerner les relations entre sols, cultures et pratiques culturales et de les spatialiser. La 
modélisation avec ce type d’outil est un moyen de mieux comprendre les phénomènes à 
l’échelle de bassins versants et de tester l’efficacité de pratiques alternatives.  

Sur les trois bassins étudiés, les éléments suivants sont à relever : 
•  Les successions sont plus déterminantes que les cultures seules, du fait de la durée de 

sol nu exposé au lessivage et au ruissellement et du fait des arrières effets des 
fertilisations et du pool organique du sol sur plusieurs années. Ainsi les variabilités 
pour une même culture sont très fortes selon les successions dans lesquelles elle 
s’intègre (sur l’Oudon par exemple : variabilité de 1 à 4 pour les nitrates et de 1 à 16 
pour le phosphore minéral). 

•  L’intégration des entrées climatiques par la modélisation permet d’identifier en quoi la 
variabilité temporelle des flux de nutriments est due à l’évolution des pratiques ou à la 
variabilité climatique. La météorologie conditionne les transferts du fait de la lame 
d’eau écoulée et du ruissellement : ainsi les risques varient fortement d’une année à 
l’autre, par ailleurs, au sein d’un même grand bassin, des secteurs plus arrosés peuvent 
être plus vulnérables au lessivage. 

•  Les sols sont un facteur de vulnérabilité important : les sols hydromorphes, sensibles 
au ruissellement, exportent plus facilement le phosphore tandis que les sols filtrants, 
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sains et légers sont plus vulnérables au lessivage des nitrates (sur l’Oudon, la 
variabilité entre sols est d’un facteur 1 à 2 pour les nitrates et de 1 à 3 pour le 
phosphore minéral). 

•  Les différences de hiérarchie spatiale dans l’évaluation des transferts entre les nitrates 
et le phosphore montrent qu’il est difficile d’agir sur les conditions de transfert des 
nitrates et du phosphore simultanément : réduire le ruissellement au profit de 
l’infiltration est efficace pour lutter contre les transferts de phosphore mais pourrait 
dans certaines conditions accroître le lessivage des nitrates. Les actions sur les 
transferts doivent être associées à un meilleur raisonnement des apports de fertilisants. 

Mais le domaine d’application le plus fertile pour la réflexion nous paraît être la simulation de 
scénarios d’évolution des choix culturaux et des pratiques culturales afin d’en évaluer leurs 
conséquences sur la qualité de l’eau. Ce potentiel est particulièrement utile dans des 
démarches prospectives où les acteurs souhaitent optimiser la localisation et le choix des 
actions. Simultanément au calcul des flux de nutriments, le modèle permet d’évaluer les 
conséquences des changements de pratiques sur les rendements des cultures, critère essentiel 
pour l’agriculteur. Les conséquences d’un changement de pratiques peuvent donc être 
évaluées à la fois sur les fuites hors des parcelles, sur la qualité des cours d’eau et sur les 
rendements des cultures. Les « bonnes pratiques agricoles » les plus efficaces à l’échelle de la 
parcelle, ne sont pas forcément les plus efficaces à l’échelle du bassin comme nous avons pu 
le montrer avec le modèle. 

Pour confirmer les résultats des simulations de changements de pratiques, il serait utile de 
mettre en place des opérations pilotes sur un sous-bassin avec des agriculteurs intéressés par 
ces pratiques afin de valider leur efficacité au moyen de mesures de l’évolution des transferts 
dans les cours d’eau. Mais cette démarche est difficile à mettre en œuvre et longue avant de 
pouvoir être interprétée. 

La modélisation hydrologique dans le partenariat avec les acteurs 

La méthode de modélisation avait été présentée initialement aux partenaires locaux, en 
l’occurrence les groupes de travail chargés de la pollution agricole. Les avantages et les 
limites de ces approches ont été traités dès le début. Des réunions intermédiaires ont permis 
de faire le point sur les avancées, l’intérêt des premiers résultats et de soulever des questions 
complémentaires quand elles pouvaient obtenir des réponses avec la méthodologie choisie. 
Les restitutions des résultats ont conduit à de riches discussions, pas seulement entre les 
acteurs et les chercheurs mais aussi entre les acteurs eux-mêmes sur les facteurs de pollutions 
et sur l’efficacité des actions qu’ils mettent en œuvre ou les évolutions de l’agriculture sous la 
dépendance de phénomènes qui leur échappe (la hausse des prix des céréales, les difficultés 
de l’élevage…). Le modèle n’a pas été utilisé pour décider d’une action au profit d’une autre 
car bien d’autres éléments entrent dans les stratégies mises en oeuvre (coûts économiques, 
faisabilité technique, réceptivité au changement de certaines pratiques…). Les résultats ont 
néanmoins permis de conforter certains choix comme l’appui au développement des couverts 
végétaux et à leur diversification. Ils ont renforcé l’intérêt que certains pouvaient avoir sur un 
changement de système comme la conversion au Système Fourrager Econome en Intrants ou 
le semis direct sur couverture végétale. 
Cependant, cette recherche a soulevé la réticence, voire l’opposition, de certains représentants 
du monde agricole (ceux d’une chambre d’agriculture) qui y voient un argument pour 
renforcer les pressions sur la profession en constituant un outil d’appui aux politiques de 
réduction des activités agricoles polluantes. Les risques de transfert plus élevés des 
successions à base de maïs ont été mis en évidence durant les modélisations ce qui contribue à 
remettre en cause cette culture qui est à la base de l’alimentation animale de nombreuses 
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exploitations d’élevage. En contrepartie, les systèmes à base d’herbe ont été valorisés. Ces 
conclusions (partagées par bien des travaux d’agronomes dans d’autres zones) vont à 
l’encontre des orientations prises par certains acteurs du monde agricole. L’opposition ne 
provient pas d’agriculteurs du bassin mais de représentants départementaux. 
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4. Modélisation hydrologique de la sensibilité à la variabilité 

climatique d’un grand bassin en Afrique soudano-sahélienne  

Les travaux qui sont présentés ici résultent du projet ANR RESSAC, « vulnérabilité des 
Ressources en Eau Superficielle au Sahel aux évolutions Anthropiques et Climatiques à 
moyen terme », projet associant le CNRS, l’IRD, le Cemagref et l’université de Dijon, piloté 
par J.E. Paturel (IRD). Ils ont été réalisés avec Denis Ruelland (HydroSciences Montpellier) 
et ont fait l’objet d’une publication (Laurent, Ruelland, 2010). 

L’Afrique de l’Ouest est affectée depuis les années 1970 par une baisse de la pluviométrie 
(Bricquet et al., 1997; Servat et al., 1998; L’Hôte et al.). Celle-ci a généré une diminution 
d’environ 30 à 60 % des écoulements des grands bassins versants (Servat et al., 1998), la 
baisse se traduit non seulement sur le module annuel, mais aussi sur les extrêmes (crues et 
étiages). La réduction des ressources en eau constitue un des facteurs limitant du 
développement de la région.  

De nombreuses questions se posent aujourd’hui dans cette région : quels sont les contributions 
des différentes portions du bassin versant ? Quels sont les apports respectifs du ruissellement 
et des nappes souterraines et leur évolution dans le temps ? Quelles sont les interactions entre 
pluie – végétation – sol – topographie ? Comment intégrer la compréhension locale des 
mécanismes à l’échelle du bassin versant ? La modélisation hydrologique semi-distribuée à 
base physique peut fournir des éléments de réponse à ces questions. Elle permet d’analyser les 
impacts de la variabilité des précipitations sur les stocks et les flux d’eau dans les différents 
compartiments du cycle de l’eau à l’échelle du bassin versant. Par ailleurs, elle prend en 
compte le poids et la variabilité spatiale d’autres facteurs tels que la végétation ou le sol. Dans 
ce travail, nous évaluons la capacité du modèle SWAT à contribuer à la compréhension des 
écoulements sur le bassin versant du Bani, un des affluents principaux du fleuve Niger dans sa 
partie amont.  

1. Zone d’étude 

Le Bani a été choisi d’une part pour les enjeux qu’il représente dans l’alimentation du delta 
intérieur du Niger, d’autre part pour les données qui y sont disponibles (notamment en matière 
de chroniques de débit de plusieurs de ses cours d’eau) et enfin parce que les écoulements n’y 
sont pas perturbés par des ouvrages hydrauliques de grande ampleur. Il constitue donc un 
espace d’analyse intéressant pour mieux comprendre les effets de la variabilité spatio-
temporelle des pluies ainsi que des caractéristiques propres du bassin versant sur les 
écoulements. 
Le Bani draine un bassin de près de 100 000 km² à la station de Douna. Il est situé 
principalement dans le sud-ouest du Mali mais est alimenté également par l’extrême ouest du 
Burkina Faso et le nord de la Côte d’Ivoire. Il se déverse dans le delta intérieur du Niger à 
hauteur de Mopti et contribue fortement à la formation de l’inondation annuelle du delta. 
Depuis les années 1970, le Bani connaît une crue de moindre ampleur ce qui dégrade les 
conditions de vie des pêcheurs, des agriculteurs et des éleveurs qui dépendent des inondations 
annuelles. Plus d’un million de personnes vivent des ressources de ce delta et les équilibres 
sociaux sont menacés par la baisse de la crue (Servat et al., 1998).  
Le module du Bani est de 513 m3.s-1 à Douna. Le régime du cours d’eau est de type tropical à 
saisons alternées : les hautes eaux s’étendent d’août à novembre, la moyenne mensuelle 
interannuelle la plus élevée se situe en septembre avec 1 941 m3.s-1 à Douna, le cœur de 
l’étiage a lieu en mai avec 23 m3.s-1 en moyenne mensuelle interannuelle à Douna (source : 
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GRDC, mesures de 1922 à 1994). Olivry et al. (1993) et Mahé et al. (2000) ont mis en 
évidence une vidange plus précoce et plus rapide des nappes depuis 1970 en lien avec la 
baisse des précipitations (Olivry et al., 1993; Mahe et al., 2000). 
Les précipitations moyennes annuelles sur la période d’étude de 1950 à 2000 présentent un 
gradient du sud au nord : environ 1 500 mm.an-1 à la station d’Odienné en Côte d’Ivoire au 
sud et 730 mm.an-1 à la station de San au nord. L’altitude s’échelonne entre 580 m au sud à 
proximité d’Odienné jusqu’à 267 m à l’exutoire dans le delta intérieur du Niger. La 
topographie dominante est celle de plateaux avec des reliefs tabulaires armés de cuirasses 
ferrugineuses et de vallées faiblement encaissées tapissées de limons. L’amont du bassin 
versant est formé par un socle cristallin et métamorphique et présente des nappes souterraines 
de faible capacité de stockage car localisées dans les altérites ou générées dans la porosité de 
fissure. La partie aval est constituée de grès et de dépôts alluviaux de plus large ampleur le 
long du cours d’eau, les circulations souterraines y sont ainsi beaucoup plus conséquentes 
(Mahé et al., 1998; Ruelland et al., 2009). 

 

 
Figure 76 : Le Baoulé, cours amont du Bani Figure 77 : Puits villageois 

2. Données 

Les HRU, constituant les unités spatiales du modèle SWAT, nécessitent d’intégrer un modèle 
numérique de terrain, une carte des sols et une carte d’occupation du sol. A ces données 
spatialisées sont associées des tables de paramètres renseignant chaque unité spatiale sur ses 
propriétés. La localisation des stations météorologiques est également nécessaire, y sont 
associées les tables contenant les chroniques de pluie et de température. La qualité des 
simulations est fortement conditionnée par la qualité des données entrées à la fois en matière 
de résolution spatiale et de précision sémantique (Romanowicz et al., 2005). 

Météorologie 

SWAT fonctionne à un pas de temps quotidien, il nécessite les précipitations, les températures 
minimales et les températures maximales journalières. Sur une aussi longue période et sur une 
si grande surface, les postes météorologiques présentent des lacunes de mesure et 
l’interpolation par la méthode de polygones de Thiessen, implantée dans SWAT, nous est 
apparue trop simplificatrice car la modélisation semi-distribuée est fortement sensible à la 
représentation spatiale de cette entrée (Ruelland et al., 2008). Ainsi, pour les pluies, nous 
avons intégré non pas les stations réelles (Figure 78) mais une grille de stations virtuelles 
issues d’une interpolation inverse pondérée par la distance au carré. 65 stations ont été 
mobilisées pour ce traitement. SWAT attribue une station de référence à chaque sous-bassin 



 164 

versant par la méthode du plus proche voisin entre le centroïde du sous-bassin versant et la 
station météorologique. L’évapotranspiration potentielle est calculée selon la méthode 
d’Hargreaves avec SWAT (Hargreaves, Samani, 1985) à partir de chroniques de températures 
issues de 9 stations.  

 
Figure 78 : Localisation du bassin du Bani et stations de mesure  

(Ruelland et al., 2010) 

Sols 

Les sols sont spatialisés à partir de la carte des sols au 1:5 000 000 de la FAO (Figure 80). Une 
telle résolution réduit considérablement la variabilité spatiale de ce facteur déterminant mais 
aucune autre carte n’est disponible sur l’ensemble de l’étendue du bassin versant. Les unités 
de sol sont représentées par une structure et une texture type issues d’observations de terrain. 
Les paramètres hydrologiques de chaque horizon de sol sont déduits de leur texture (Bastet et 
al., 1998; Laurent, Rossignol, 2004): réserve utile, densité volumique et perméabilité. Ces 
éléments sont intégrés dans la table associée à la carte des sols. Les principaux sols qui sont 
représentés sur cette carte s’organisent ainsi du sud vers le nord : 

– Acrisols Ferriques : sols argileux avec une faible saturation en bases échangeables, 
très acides et évolués, généralement présents dans des topographies faiblement 
ondulées, liés à un climat tropical humide ; 

– Luvisols ferriques : sols riches en oxydes de fer et d’aluminium, avec un horizon de 
surface grossier surmontant un horizon fin, riches en bases échangeables ; 
généralement présents dans les plaines et plateaux faiblement ondulés ; 

– Gleysols : sols présentant un horizon hydromorphe à moins de 50 cm de la surface, 
fréquemment de texture fine ; ces sols apparaissent dans les fonds de la vallée du Bani 
à l’aval du bassin ; 

– Cambisols eutriques ou ferraliques : sols épais de texture limono-sableuse. 
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Topographie 

Le relief est issu du SRTM30 (Shuttle Radar Topography Mission d’une résolution de 30 
secondes d'arc, une seconde d’arc équivalent à 1/3600 de degré, soit 93m à l’équateur). Il est 
corrigé dans SWAT afin d’éliminer les cuvettes et de construire les chenaux d’écoulement 
ainsi que les sous-bassins versants. Les sous-bassins ont été choisis à l’amont de différentes 
stations de mesure des débits. A chaque sous-bassin sont associés des valeurs topographiques 
tels que le plus long chemin hydraulique ou la pente moyenne. 

Occupation du sol – couverts végétaux 

 
Savane arborée à karité, assimilée à une savane 

arbustive fermée 

 
Sol nu sur cuirasse, assimilé à une steppe 

 
Forêt  

 
Savane arbustive dégradée par l’exploitation 

pour le charbon de bois 

 
Champ de coton 

 
Agriculteur pratiquant la culture de décrue  

Figure 79 : Paysages et couverts végétaux sur le bassin du Bani 
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L’occupation du sol a été constituée à partir de la carte GLCF (Global Land Cover Facility) 
fournie par l’université du Maryland et établie à partir d’images NOAA-AVHRR acquises 
entre 1981 et 1994 (Hansen et al., 1998) (Figure 80). La résolution spatiale est de 1 km. Les 
unités initiales ont été reclassées afin de constituer les unités suivantes : forêts (2,1 % de la 
surface du bassin), savanes arbustives fermées (75,8 %), savanes arbustives ouvertes (2,1 %), 
steppes (16,0 %), cultures (3,7 %), eau et zones urbaines.  
 

N

gleysols
luvisols ferriques
lithosols
nitosols
cambisols
acrisols

0 70 Km

Sols

(a)

 

N

0 70 Km

Couverts végétaux
Cultures

Savanes arb. ouvertes
Steppes

Savanes arb. fermées
Forêts

(b)

 

Figure 80 : Entrées spatialisées de SWAT sur le Bani : (a) Sols (source : FAO) ; (b) Couverts végétaux 
(source : GLCF). 

  

Mesures de débits 

En fonction de la quantité et de la qualité des séries chronologiques disponibles, quatre 
stations de débits (Douna, Dioïla, Bougouni et Pankourou) ont été retenues pour le calage et la 
validation du modèle (Figure 78). Ces données proviennent des réseaux de mesures des 
Directions Nationales de l’Hydraulique du Mali et de Côte d’Ivoire. 
 

 
Figure 81 : Station hydrologique de Bougouni 
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3. Calage et validation 

Le calage du modèle est effectué sur 14 paramètres de nature empirique concernant 
notamment la capacité des végétaux à extraire l’eau du sol, la dynamique de la nappe 
souterraine, la rugosité des chenaux et le processus de ruissellement (Tableau 16). Le Curve 
Number de chaque couvert végétal a été également adapté. Les simulations s’étendent de 
1950 à 2000. Les deux premières années (1950-1951) sont utilisées pour l’initialisation du 
modèle. Le calage a été réalisé en référence à la station de Douna sur la période plus sèche des 
années 1972 à 1992 (moyenne des précipitations à Kankela : 885 mm.an-1). La validation 
concerne deux périodes : l’une plus humide de 1952 à 1971 (moyenne à Kankela : 1075 
mm.an-1), l’autre également sèche de 1993 à 2000 (moyenne à Kankela : 901 mm.an-1). Les 
critères utilisés pour le calage sont : le coefficient de Nash et le cumul d’écoulement. 

Paramètre Définition Valeur de calage 

ALPHA_BF Coefficient de tarissement de la nappe souterraine 0,45 

GW_DELAY Délai de recharge de l’aquifère (j) 3 

GW_REVAP Coefficient d’évaporation à partir de la nappe souterraine 0,1 

REVAPMN Seuil d’évaporation à partir de la nappe souterraine (mm) 50 

RCHRG_DP Coefficient de percolation vers la nappe profonde 0,01 

GWQMN Seuil de contribution de la nappe souterraine à l’écoulement en chenal, 
écoulement de base (mm) 

1 

SURLAG Coefficient de délai du ruissellement 2 

ESCO Facteur sol d’évaporation du sol en fonction de la profondeur 0,84 

EPCO Facteur végétal d’évaporation du sol en fonction de la profondeur 0,80 

CH_K1 Perméabilité des berges des chenaux secondaires (mm.h-1) 7 

CH_N1 Coefficient de Manning des chenaux secondaires 0,13 

CH_K2 Perméabilité des berges des chenaux principaux (mm.h-1) 7 

CH_N1 Coefficient de Manning des chenaux principaux 0,13 

ALPHA_BNK Coefficient de tarissement des berges des cours d’eau 0,3 

Tableau 16 : Valeurs des paramètres calés dans SWAT 

 

4. Résultats 

Validation spatio-temporelle 

Le calage du modèle à Douna de 1972 à 1992 aboutit à un coefficient de Nash de 0,88 
indiquant une bonne aptitude du modèle à reproduire les écoulements observés à la station de 
référence de Douna. La validation sur la période 1952-1971, nettement plus humide, est 
également satisfaisante à cette station (Nash de 0,81) : la dynamique temporelle est respectée 
mais le pic de crue est sous-estimé (Figure 82). La validation sur l’autre période sèche des 
années 1992-2000 produit un coefficient de Nash de 0,91 encore plus élevé que sur la période 
de calage. 

 1972-1992 
(période de calage) 

1952-1971 
(période de validation 1) 

1993-2000 
(période de validation 2) 

Douna 0,88 0,81 0,91 

Dioïla 0,71 0,79 0,70 

Bougouni 0,79 0,74 0,77 

Pankourou 0,84 0,75 0,85 

Tableau 17 : Indices de Nash pour les périodes de calage et de validation 
à la station de calage (Douna) et en d’autres stations 
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Le modèle calé à Douna donne des résultats globalement satisfaisants sur les sous-bassins 
amont mesurés (Tableau 17) que ce soit au sud, en zone soudano-guinéenne, ou dans la partie 
médiane, en zone soudanienne. La production de biomasse simulée par le modèle est proche 
des moyennes observées dans la zone (Marie et al., 2007) et (http://greforec.cirad.fr), ainsi les 
valeurs (en tMS.ha-1.an-1) varient selon les années de 1,5 à 1,7 pour les cultures, de 2,7 à 3,2 
pour les steppes, de 3,5 à 4,5 pour les savanes arbustives, et de 3,5 à 3,8 pour les forêts. 
 

  

 

Figure 82 : Moyennes mensuelles des débits mesurés Qobs et simulés Qsim 
et des débits de base simulés GWQ (générés par les nappes souterraines) à Douna 

(a) 1952-1971; (b) 1972 -1992 ; (c) 1993-2000 

Sur la période 1952-2000, le taux de contribution du ruissellement à l’écoulement dans les 
cours d’eau s’établit à 37 %, soit 5 % des précipitations sur l’ensemble du bassin versant. Ces 
valeurs s’inscrivent dans le domaine des valeurs mesurées en parcelles expérimentales par 
Roose (1983) dans les années 1955-1975, puisqu’il relevait en milieu de savane arbustive, sur 
des luvisols et des acrisols ferriques sur granite, des coefficients de ruissellement représentant 
0,2 à 3 % des précipitations annuelles sous couvert naturel et de 2 à 45 % sous des cultures. 

 

Interprétation 

Le fait que SWAT soit fondé sur une approche à base physique à l’échelle de HRU permet 
d’évaluer spatialement les dynamiques de l’eau en fonction des caractéristiques des sols et des 
couverts végétaux. Le coefficient de ruissellement correspond au rapport entre le ruissellement et 
l’écoulement au sein de chaque HRU. Les portions de bassin représentées du Tableau 18 au 
Tableau 21 sont celles de Pankourou au sud (967 mm.an-1 en moyenne) et celles à l’amont 
immédiat de Douna (800 mm.an-1 en moyenne). 
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 Cultures 
(sorgho) 

Steppes Savanes 
arbustives 
ouvertes 

Savanes 
arbustives 
fermées 

Forêts 

Luvisol ferrique / Nitosol 223 196 163 134 97 

Cambisol 217 - 33 20 - 

Acrisol 253 232 196 169 116 

Tableau 18 : Lame d’eau écoulée (mm.an-1) 
sur le sous bassin de Pankourou, moyenne 1952-2000 

 Cultures 
(sorgho) 

Steppes Savanes 
arbustives 
ouvertes 

Savanes 
arbustives 
fermées 

Forêts 

Luvisol ferrique / Nitosol 142 128 79 49 21 

Cambisol - 76 3 2 - 

Gleysol 134 113 74 46 - 

Lithosol - 280 280 280 - 

Tableau 19 : Lame d’eau écoulée (mm.an-1) 
sur le sous bassin de Douna, moyenne 1952-2000 

 Cultures 
(sorgho) 

Steppes Savanes 
arbustives 
ouvertes 

Savanes 
arbustives 
fermées 

Forêts 

Luvisol ferrique /Nitosol 0,63 0,53 0,55 0,46 0,40 

Cambisol 0,50 - 0,30 0,15 - 

Acrisol 0,57 0,50 0,50 0,47 0,40 

Tableau 20 : Coefficient de ruissellement 
sur le sous bassin de Pankourou, moyenne 1952-2000 

 Cultures 
(sorgho) 

Steppes Savanes 
arbustives 
ouvertes 

Savanes 
arbustives 
fermées 

Forêts 

Luvisol ferrique / Nitosol 0,67 0,55 0,57 0,43 0,36 

Cambisol - 0,38 0,49 0,23 - 

Gleysol 0,96 0,93 0,95 0,92 - 

Lithosol - 0,01 0,03 0,01 - 

Tableau 21 : Coefficient de ruissellement sur le sous bassin de Douna, 
moyennes 1952-2000 

Variabilité selon les sols 

Du Tableau 18 au Tableau 21, nous observons de nettes différences d’écoulement entre les 
types de sols présents sur les sous-bassins. Les lithosols produisent des écoulements 
importants du fait de leur faible réserve utile. Les cambisols présentent, au contraire, une forte 
réserve utile (160 mm) favorable au stockage de l’eau dans la zone racinaire et donc à son 
évapotranspiration tandis que les luvisols ferriques, les nitosols et les gleysols produisent des 
écoulements moindres, principalement du fait de leur réserve utile intermédiaire (80 à 100 
mm).  
Le coefficient de ruissellement est réduit dans les lithosols en lien avec leur perméabilité et 
leur faible teneur en argiles. A l’opposé, il est très élevé sur les gleysols quasiment 
imperméables en profondeur. Les luvisols ferriques et les nitosols présentent des coefficients 
relativement élevés du fait de leur teneur importante en argile et leur perméabilité 
intermédiaire. La texture limono-sableuse des cambisols permet une infiltration plus 
importante ce qui réduit le ruissellement. 
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Figure 83 : (a) Précipitations et (b) lame écoulée simulée – moyennes de 1952 à 2000 (en mm.an-1) 

  

Figure 84 : Estimation de la part de l’écoulement provenant du ruissellement : 
(a) moyenne 1952-1971; (b) moyenne 1972 -1992 

Variabilité selon les couverts végétaux 

L’écoulement varie également fortement selon les couverts végétaux : il est inversement 
proportionnel à la densité du couvert végétal (du Tableau 18 au Tableau 21). Les cultures 
laissant le sol nu ou peu couvert une grande partie de l’année réduisent l’évapotranspiration 
tandis que des couverts végétaux naturels exploitent plus largement le potentiel de rétention 
en eau du sol, l’écoulement est ainsi largement supérieur dans les espaces cultivés.  
Le coefficient de ruissellement varie fortement selon les couverts (Tableau 20 et Tableau 21) : 
moyen sous forêt, il augmente légèrement sous savane arbustive fermée et plus fortement sous 
savane arbustive ouverte et dans les steppes pour atteindre son maximum sous les cultures. 
Ces résultats traduisent la prise en compte de la densité du couvert végétal du sol dans le 
calcul du ruissellement. Les travaux de Roose (1983) en parcelles expérimentales montraient 
une différence de ruissellement encore beaucoup plus nette entre couverts naturels et cultures 
(Roose, 1983). 

Variabilité entre portions de bassin versant 

La distribution inégale des pluies comme la variabilité spatiale des sols et des couverts 
végétaux génèrent des différences sensibles en ce qui concerne l’écoulement entre les portions 
de bassin versant. Selon toute logique, la lame écoulée décroît du sud vers le nord en fonction 
du gradient de précipitations (Figure 83 b). La contribution relative du ruissellement à 
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l’écoulement dans les cours d’eau varie également selon les portions de bassin (Figure 84) : à 
pluviométrie comparable, les bassins produisent des ruissellements différents du fait de la 
distribution des sols et de la végétation. 

Variabilité temporelle de la contribution de ruissellement à l’écoulement 

Les simulations présentent un taux d’écoulement provenant du ruissellement plus élevé en 
période humide qu’en période sèche : 38 % en moyenne de 1952 à 1971 contre 20 % de 1972 
à 1992 ou 27 % de 1993 à 2000. Le coefficient de corrélation entre les précipitations 
annuelles et le ratio annuel d’écoulement provenant du ruissellement s’établit à 0,77 sur 
l’ensemble de la période 1952-2000. Ces résultats montrent assez logiquement que le 
ruissellement généré par le modèle est plus sensible à la baisse de la pluviométrie que 
l’écoulement de base et qu’en année sèche les nappes souterraines contribuent relativement 
plus à l’écoulement des cours d’eau qu’en année humide, même si l’écoulement de base 
diminue en valeur absolue. Ce phénomène s’observe également sur les hydrogrammes 
interannuels simulés moyens (Figure 82).  
 

5. Discussion et conclusion 

Les travaux réalisés montrent l’intérêt du modèle semi-distribué SWAT à représenter 
l’hydrologie d’un grand bassin versant d’Afrique de l’Ouest en zone soudano-sahélienne. 
Schuol & Abbaspour (2006) ont appliqué le modèle SWAT sur l’ensemble des bassins de la 
Volta, du Niger et du Sénégal avec une méthode de calage spécifique et ont obtenu des 
résultats très variables mais globalement faibles quant au coefficient de Nash (Schuol, 
Abbaspour, 2006). Nous montrons ici sur le Bani que le modèle SWAT reproduit 
correctement les débits sur une longue période (1952-2000). Il présente une bonne robustesse 
aux variations climatiques et une transposition spatiale satisfaisante en différentes stations de 
mesure sur des portions à l’amont du bassin versant.  
Il produit de plus des éléments de compréhension des processus en jeu. L’écoulement varie 
fortement en fonction des précipitations mais aussi, dans une moindre mesure, en fonction des 
sols et de la végétation. Selon le modèle, ces facteurs déterminent également la contribution 
spécifique des nappes souterraines et du ruissellement dans le temps et dans l’espace. Ainsi, la 
contribution du ruissellement à l’écoulement du cours d’eau varie fortement selon les sous 
bassins. D’un point de vue temporel, la contribution du ruissellement semble diminuer lors 
des périodes sèches alors que les nappes souterraines assureraient la majeure partie de 
l’écoulement annuel même si les flux qui en proviennent se réduisent en valeur absolue. Avec 
le modèle conceptuel HydroStrahler, Ruelland et al. (2009) ont évalué par simulation une 
baisse drastique de l’écoulement de base à partir de 1970, à la fois en valeur absolue, ce qui 
converge avec nos résultats, mais aussi en valeur relative dans la formation du débit des cours 
d’eau (Ruelland et al., 2009). Cette divergence peut s’expliquer par les différentes approches 
de modélisation car l’écoulement de base calculé par les modèles intègre en réalité différents 
flux : ceux de subsurface, ceux d’écoulements de nappes profondes, ceux du milieu fissuré et 
ceux du milieu poreux.  
SWAT constitue à cette échelle un outil intéressant pour étudier l’effet spatial et temporel de 
la variabilité du climat. Néanmoins, le réalisme des résultats doit être encore considéré avec 
prudence car la validation des simulations par HRU ne peut être réalisée faute de mesures 
suffisantes. Par ailleurs, la carte des sols reste trop grossière pour représenter toute la 
complexité des impacts du sol sur les écoulements. Enfin, la carte des couverts végétaux 
identifie les unités présentes durant les années 1980, or les couverts se sont dégradés sur les 
marges sud et nord du Sahara (voir notamment (Taïbi et al., 2006)). 
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Nous allons utiliser ce modèle pour simuler les conséquences hydrologiques d’un scénario 
prospectif de changement climatique sur la période 2031-2042 en utilisant les résultats de la 
simulation de pluies produits par un autre groupe de travail de RESSAC, à l’aide d’un modèle 
régional WRF (Weather Regional Forecast). Ce modèle climatique a servi à désagréger au 
demi degré les sorties du modèle global GCM ARPEGE (2,5°). L’objectif est d’appréhender 
les évolutions possibles de l’hydrologie de la région en fonction d’une hausse probable des 
températures et d’une variation plus discutée des précipitations. 
 
 



 173 

Perspectives  
 

Les travaux présentés précédemment ne sont pas clôturés. Je considère qu’ils doivent être 
prolongés en ce qui concerne la modélisation agro-hydrologique de scénarios agricoles et de 
scénarios de changements climatiques. Cette méthodologie a l’avantage d’appuyer des 
démarches prospectives sur une meilleure prise en compte des effets du milieu et des effets 
des activités humaines sur les systèmes de bassins versants. 

Modélisation de scénarios agricoles 

La capacité de la modélisation agro-hydrologique en matière de scénarios agricoles mérite 
d’être poursuivie. D’une part, d’un point de vue méthodologique, le calage du modèle peut 
être amélioré par des mesures des stocks d’azote et de phosphore dans le sol (reliquats) et la 
variabilité des pratiques mériterait d’être représentée au-delà de leur association à des entités 
spatiales de successions culturales, par exemple à l’échelle de sous-bassins, puisque sur un 
grand bassin les pratiques peuvent s’organiser dans l’espace. D’autre part, la modélisation 
agro-hydrologique est à poursuivre pour répondre aux enjeux soulevés par les évolutions de 
l’agriculture française. Il est en effet nécessaire d’anticiper sur les conséquences des futurs 
changements de pratiques agricoles (voire de systèmes de production) sur la qualité de l’eau. 
Trop d’a priori sur les bénéfices escomptés des changements agricoles risquent de conduire à 
de mauvais choix ou à des manques de persévérance dans les efforts de rétablissement de la 
qualité de l’eau, soit parce que les relations de cause à effet seront mal prises en compte, soit 
parce que ces relations s’inscriront sur un temps plus long difficilement perceptible sans 
modélisation temporelle. Certes, la modélisation ne produit pas de résultats infaillibles, 
comme nous l’avons vu, mais elle peut réduire les marges d’incertitude et mieux représenter 
la dynamique des processus en jeu.  

La France de l’Ouest est une zone aux enjeux importants. Je poursuis mes travaux sur le 
bassin du Rochereau dans ce cadre, mais il serait également opportun d’étudier un 
hydrosystème dans une autre zone d’agriculture intensive, je pense tout particulièrement au 
bassin du Paraná 3, à l’amont d’Itaipu, où nous avons des échanges avec un chercheur de 
l’UNILA, Glaucio Roloff, spécialiste en modélisation hydrologique, et avec le président 
d’une organisation d’agriculture durable, Ivo Mello. 

Modélisation de scénarios de changement climatique 

La modélisation agro-hydrologique offre par ailleurs un moyen de traiter des conséquences du 
changement climatique sur les interactions sol-plante et sur les processus de transfert d’eau, 
d’azote et de phosphore. L’accroissement de l’évapotranspiration potentielle, la modification 
du régime des précipitations, soulèvent des questions cruciales sur la productivité agricole et 
les ressources en eau, mais aura aussi sur l’évolution des flux de polluants qui en résulteront. 
La sensibilité des bassins versants à une variabilité des entrées climatiques est hétérogène, en 
fonction des sols et des couverts végétaux, ce qui nécessite des approches intégrant la 
variabilité spatiale de ces facteurs. Sur le bassin du Bani, nous continuons de travailler sur 
l’exploitation d’autres scénarios de changement climatique afin de les intégrer dans le modèle 
SWAT. Ceci permettra de mettre en évidence les tendances des conséquences hydrologiques 
du changement climatique en zone soudano-sahélienne. Ce travail est réalisé avec Pascal 
Roucou et Nicolas Vigaud (climatologues à l’université de Bourgogne) et avec Denis 
Ruelland (géomaticien à HSM). Je pense qu’il serait par ailleurs pertinent de travailler cette 
question sur un bassin versant français qui est ou a été l’objet de simulations de changement 
des pratiques agricoles.  
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De nouvelles perspectives s’ouvrent par ailleurs en lien avec les thèmes, les espaces et les 
chercheurs avec qui j’ai travaillé jusqu’à présent. Ils s’inscrivent dans deux champs 
thématiques : la séquestration du carbone par l’agriculture dans le biome de la forêt tropicale 
humide au Brésil et les services écologiques dans le biome de la Pampa. 

1. La séquestration du carbone par l’agriculture 

L’agriculture et l’élevage sont à l’origine d’une part importante des émissions de gaz à effet 
de serre. Ainsi, un cinquième des 356±85 milliards teC d’émissions mondiales de gaz à effet 
de serre depuis 1750 sont attribués à la minéralisation de la matière organique des sols (Lal, 
2003). Les changements d’occupation du sol (déforestation, conversion des prairies en 
cultures) et le travail du sol sont les principaux responsables de la minéralisation. 
Inversement, il est estimé que le potentiel de séquestration du carbone et de restauration des 
sols dégradés par des systèmes de conservation des sols s’élèverait entre 30 à 60 milliards teC 
au niveau mondial pour les 50 ans à venir (Lal, 2004). L’enrichissement en matière organique, 
généralement observé dans les sols non labourés, constitue une forme de séquestration du 
carbone (FAO, 2001; Corsi et al., 2012). Les flux mesurés sont de l’ordre de 0,2 à 0,5 t 
equC.ha-1.an-1 (Halvorson et al., 2002; Bayer et al., 2006; Lafond et al., 2011) mais peuvent 
être accrus avec des systèmes plus performants. L’agriculture peut donc participer de façon 
importante à l’atténuation du changement climatique, si elle s’oriente vers de nouvelles 
pratiques : l’abandon du labour, la couverture du sol et des rotations diversifiées. Le piégeage 
du carbone dans les sols agricoles sert par ailleurs à d’autres fins, comme la réduction de 
l’érosion, le recyclage des nutriments, la biodiversité, voire des gains de rendements en zone 
tropicale.  

Comme nous l’avons vu, des agriculteurs, avec l’appui des instituts de recherche, des 
pouvoirs publics ou du secteur privé, innovent depuis plusieurs années vers des systèmes plus 
durables alliant une meilleure productivité à des impacts bénéfiques sur l’environnement. 
Dans l’ouest de la France, par exemple les systèmes fourragers économes en intrants ont des 
besoins plus limités en engrais minéraux à la source d’émission d’oxydes nitreux et reposent 
sur des prairies fixatrices de carbone. L’agriculture de conservation, que nous avons étudiée 
auparavant, commence à être pratiquée en France mais est surtout développée aux Etats-Unis, 
au Canada, au Brésil, en Argentine et au Paraguay. Elle a pour principe de maintenir un 
niveau élevé de matière organique dans le sol et peut ainsi contribuer à la lutte contre le 
changement climatique (Corsi et al., 2012). 

Nous souhaitons conduire nos recherches sur la question de l’atténuation du changement 
climatique par l’agriculture, en portant notre attention sur l’agriculture de conservation. 
D’autres systèmes et pratiques peuvent séquestrer du carbone, mais nous choisissons d’étudier 
ce système à la fois parce qu’il propose d’appuyer la production agricole sur un meilleur 
respect du fonctionnement du sol et parce qu’il prend une ampleur importante dans certains 
pays du fait de l’amélioration de la productivité qu’il génère (FAO, 2001).  

Contexte bibliographique sur la séquestration du carbone par l’agriculture de conservation 
au Brésil 

L’agriculture est une source d’émission de gaz à effet de serre, mais elle peut devenir un puits 
lorsque le système de production s’appuie sur le respect de l’activité biologique du sol et du 
cycle naturel du carbone et des nutriments. L’absence de labour est nécessaire au bon 
fonctionnement du sol, néanmoins, comme nous l’avons vu précédemment, sous le vocable 
semis direct ou non-labour se cachent de multiples pratiques qui peuvent s’éloigner fortement 
du système optimisé d’un point de vue agronomique et écologique (le semis direct sur 
couverture végétale permanente – SCV – pouvant constituer une référence). Baker a ainsi 
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remis en cause la séquestration du carbone en semis direct du fait de l’existence de systèmes 
de non-labour sans couverture permanente du sol (Baker et al., 2007). Pourtant, il y a plus de 
25 ans, Derpsch et al. insistaient déjà sur l’importance des couverts végétaux dans la 
performance du semis direct dans le sud du Brésil (Derpsch et al., 1986). Dans une méta-
analyse sur les flux de carbone associés au non labour, Luo et al. (2010) concluent que c’est la 
biomasse produite qui détermine la séquestration du carbone entre les différents systèmes de 
non-labour.  

Pour ce qui est des biomes représentés au Brésil, l’intérêt environnemental a été étudié dans 
différents travaux. Dans les zones cultivées des Cerrados et de l’Amazonie, la monoculture 
domine. La transformation des forêts et des savanes en cultures avec travail du sol se traduit 
par des émissions de gaz à effet de serre, les émissions se poursuivent après plus d’une 
dizaine d’années de mise en culture (Zinn et al., 2005; Carvalho et al., 2010). Ainsi, Ogle et 
al. ont estimé que la transformation d’une forêt tropicale humide en cultures avec labour 
générait une disparition moyenne de 42 % de la matière organique du sol (Ogle et al., 2005). 
Martins et al. ont mesuré une perte de 28 % de matière organique après 5 ans de déforestation 
et de mise en culture avec labour en Amazonie (Martins et al., 1991). Dans les Cerrados (avec 
près de 200 millions d’hectares, ce biome constitue l’une des grandes zones de l’expansion 
agricole du Brésil), les émissions de carbone ont été évaluées sur les 5 ans qui suivent la mise 
en culture, pour un sol travaillé en monoculture de soja ou de coton, entre 0,25 et 1,40 teC.ha-

1.an-1 en fonction des conditions pédoclimatiques (Séguy, Bouzinac, 2006).  

 
Figure 85 : Champ de soja après récolte sur un front pionnier d’Amazonie (Santarem) 

Les flux peuvent s’inverser en non-labour. Ainsi, la séquestration du carbone par le non-
labour dans les Cerrados est estimée en moyenne à 0,3 teC.ha-1.an-1 pour des oxisols sablo-
argilo-limoneux et de 0,6 teC.ha-1.an-1 pour des oxisols argileux (Bayer et al., 2006). Sur des 
sites observés depuis 20 ans dans les Cerrados et l’Amazonie, Maia et al. (2010) ont mesuré 
que la transformation de la savane en cultures en semis direct avec deux récoltes annuelles 
conduisait à une séquestration accrue du carbone avec un taux de 1,08 teC.ha-1.an-1 (qu’ils 
expliquent aussi par une augmentation de la fertilité grâce aux apports de chaux et d’engrais) ; 
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la conversion de la forêt avec le même système n’entraînait pas de perte significative de 
matière organique (Maia et al., 2010). Le développement de systèmes intégrant les cultures et 
l’élevage avec une rotation des plantes fourragères et des cultures en semis direct serait 
particulièrement efficace selon les travaux de (Carvalho et al., 2010) qui révèlent des taux de 
séquestration de 1,3 teC.ha-1.an-1 pour des Oxisols en système intégré de rotation de prairies 
temporaires et de cultures, en semis direct. Le semis direct sur couverture végétale 
permanente expérimenté par le Cirad dans les Cerrados s’appuie sur une succession intégrant 
une ou deux cultures commerciales et une « biomasse de couverture » (mil ou sorgho associé 
à Brachiaria ruziziensis, Eleusine coracana qui sont des espèces fourragères à croissance 
active en saison sèche) ; ce système reconstitue la matière organique du sol à des taux voisins 
ou supérieurs à ceux de l’écosystème originel. La séquestration annuelle de carbone sur les 3 
à 5 premières années, s’établit entre 0,83 à 1,50 teC.ha-1.an-1 dans l’horizon 0-10 cm, et atteint 
1,40 à 1,80 teC.ha-1.an-1 dans l’horizon 10-20 cm (Séguy, Bouzinac, 2006). Avec un système 
similaire, en condition plus sèche et donc avec une moindre production de biomasse, Scopel 
et al. ont mesuré un enrichissement du sol en carbone de 0,75 teC.ha-1.an-1 dans l’horizon 0-
20 cm (Scopel et al., 2005). 

Dans le sud du Brésil, au sein du biome de la Mata Atlantica subtropicale, toujours pour des 
Oxisols, Calegari et al. ont mesuré des propriétés du sol (dont les teneurs en matière 
organique) similaires entre une forêt native et des champs gérés depuis 19 ans en agriculture 
de conservation (non-labour et couvert végétal en inter-culture). Dans les parcelles mesurées, 
la séquestration du carbone s’élève à 1,2 teC.ha-1.an-1 ce qui indique une forte capacité du 
système à piéger le carbone et à assurer une activité biologique importante (Calegari et al., 
2008). Dans le même biome, d’autres auteurs montrent également un piégeage du carbone sur 
le long terme (Cavalieri et al., 2009). Sisti et al. ont comparé différents systèmes de non-
labour dans cette région : le stock de carbone dans le sol augmente seulement lorsqu’un 
couvert végétal est intégré alors que sans ce couvert, il est équivalent à un sol labouré (Sisti et 
al., 2004). 

Dans le biome de la Pampa, des analyses convergent avec certaines conclusions précédentes. 
Pour des sols sableux, le non labour est responsable de teneurs en matière organique plus 
élevées que pour des cultures avec labour, mais les types de rotations sont également 
déterminantes : les successions intégrant des prairie temporaires et des cultures accroissent les 
teneurs en matière organique (Diaz-Zorita et al., 2002). Dominguez et al. ont ainsi montré 
dans la Pampa argentine que le semis direct, s’il n’est pas associé au couvert végétal 
permanent et à des rotations, conduit à un appauvrissement de la macrofaune du sol et altère 
la décomposition de la matière organique, comparativement à une prairie native. L’emploi 
systématique des herbicides serait en partie responsable de la dégradation de la vie du sol 
(Dominguez et al., 2010). 

Problématique 

La séquestration du carbone par l’agriculture est une voie importante d’atténuation du 
changement climatique. Cette fonction nouvelle est revendiquée par certains réseaux qui 
défendent des systèmes alternatifs à l’agriculture dite conventionnelle. Dans différents pays 
du monde, l’agriculture de conservation (nommée agroécologie par certains de ses 
défenseurs) l’inscrit parmi ses objectifs. En France, d’autres réseaux défendent aussi ce rôle 
(ADEAS-CIVAM). 

Les services écologiques offert par le semis direct commencent à être reconnus par les 
politiques publiques, au Brésil (programme fédéral Agricultura Baixo Carbono et 
programmes locaux à l’échelle de bassins versant), ainsi qu’au Canada (compensations 
carbone des surfaces en non labour en Alberta). La FAO soutient par ailleurs fortement la 
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diffusion de ces techniques pour l’agriculture familiale dans les pays du Sud (FAO, 2001). En 
Afrique sub-saharienne et en Asie du sud, l'agriculture de conservation se diffuse peu 
notamment du fait des barrières techniques (maîtrise des adventices et matériels de semis) 
mais aussi pour des raisons culturelles et socio-économiques qui mériteraient d'être analysées. 
L'absence ou l'insuffisance de mulch et de couvert végétal réduisent fortement l'efficacité du 
non-labour et s’expliquent en agriculture familiale en zone tropicale par le fait que les résidus 
servent comme source d'énergie à la cuisine et comme fourrage du bétail (Lal, 2007). 
Cependant ce système a montré son intérêt pour l’agriculture familiale au Cameroun et au 
Cambodge et se diffuse au-delà des parcelles expérimentales (travaux de Florent Tivet, 
Cirad). Au Brésil, le système se développe que ce soit dans les petites ou les grandes 
exploitations. 

Mais, comme nous l’avons vu, il y a une forte diversité des pratiques avec des conséquences 
environnementales très variables, notamment en matière de séquestration du carbone. L’enjeu 
est aujourd’hui de mieux évaluer les services écologiques offerts par les systèmes qui visent à 
respecter au mieux le fonctionnement naturel du sol. Le semis direct sur couverture végétale 
permanente tel qu’il a été expérimenté et développé dans les régions tropicales (Séguy, 
Bouzinac, 2006) et tempérées présente de nombreux intérêts en matière de durabilité. La 
caractérisation de la séquestration du carbone et des variables qui la déterminent dans ce 
système permettrait de mieux mettre en évidence son potentiel pour contribuer à la lutte 
contre le changement climatique. Quels sont les flux de carbone en fonction des variables de 
sol, de climat et de pratiques agricoles ? Quels sont les processus en jeu ? Quelle dynamique 
sur le moyen terme (la séquestration n’est pas continue, elle évolue au cours du temps) ? Bien 
entendu nous ne pourrons répondre à ces questions qu’avec un partenariat avec des 
agronomes. 

La diffusion du semis direct soulève également de nombreuses questions sur les dynamiques 
territoriales impulsées et la reconnaissance des bénéfices en matière de séquestration du 
carbone par les pouvoirs publics. Sur une espace d’étude de l’ordre de quelques centaines à 
quelques milliers de km², il s’agirait d’identifier les logiques qui animent les producteurs, 
leurs motivations et leurs difficultés. Quels sont les réseaux dans lesquels ils s’insèrent ? Les 
soutiens dont ils disposent pour développer ces systèmes ? En quoi les grands et les petits 
producteurs se différencient dans la réalisation de ces systèmes ? En parallèle, il paraît 
pertinent d’analyser les stratégies « supra-territoriales » qui soutiennent le semis direct du fait 
d’organisations publiques ou privées agissant au niveau régional ou national. Au Brésil, l’Etat 
fédéral intervient directement (programme Agricultura Baixo Carbono) ou indirectement 
(pour la stabilisation des fronts pionniers, l’intensification des systèmes, la récupération des 
pâturages dégradés par exemple). Les Etats fédérés ont également leurs propres politiques de 
soutien. Les sociétés d’agrofourniture (commercialisant les herbicides, les semences, le 
matériel, etc.) sont très puissantes dans le domaine de l’agrobusiness et ont une forte influence 
sur les pratiques mises en œuvre par les producteurs. D’autres acteurs interviennent 
également : des coopératives, des associations de producteurs, des ONG de développement 
agricole ou de protection de l’environnement, des organisations internationales (FAO) et des 
instituts de recherche (réalisant des expérimentations et accompagnant les producteurs). 

Espaces d’étude 

Comme nous l’avons vu, le Brésil est l’un de ses « berceaux » principaux et un pays où elle 
couvre de grandes surfaces (25,5 millions d’ha en 2005/06 selon la FEBRAPDP, elle 
s’établirait en 2011 à 35 millions d’ha). Les Cerrados, l’Amazonie, comme le Sud du pays 
sont des espaces de forte diffusion du semis direct et des systèmes sur couverture végétale 
permanente y sont conduits depuis de nombreuses années.  
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Notre espace d’analyse sera en Amazonie brésilienne. L’Embrapa d’Amazonie orientale et 
l’université fédérale rurale d’Amazonie testent et diffusent un système alternatif au brûlis au 
moyen d’une jachère d’espèces ligneuses de légumineuses broyées, alternant avec des 
cultures en semis direct sur le mulch issu de ce broyage. Ils montrent que ce système permet 
une exploitation durable des sols en agriculture familiale sans recours aux fertilisants 
minéraux, ni aux pesticides, tout en obtenant des rendements plus élevés qu’en culture 
conventionnelle (Denich et al., 2004; Denich et al., 2005). Les émissions de gaz à effet de 
serre dans ce type de système sont 5 fois moins élevées qu’en culture sur brûlis (Davidson et 
al., 2008; Rangel-Vasconcelos et al., 2009). Dans les grandes exploitations mécanisées, le 
SCV est un moyen d’exploiter les terres en réduisant leur érosion et de piéger du carbone. Ces 
approches offrent ainsi une alternative à la déforestation en fixant les producteurs, en 
accroissant la productivité des terres avec peu d’intrants et en réhabilitant les pâturages 
dégradés. Ce qui renforce encore leur intérêt vis-à-vis de la question des émissions de gaz à 
effet de serre.  

Nous nous orientons vers un espace d’étude de quelques municipios où nous pourrions 
enquêter des producteurs (petits et grands, les systèmes différant selon les capacités 
d’investissement, le type de production et les savoir faire), des acteurs locaux et mesurer la 
diffusion spatiale du semis direct. Nous enquêterons par ailleurs les acteurs régionaux ou 
nationaux cités précédemment. 

Partenaires et cadre de la recherche 

Ces recherches s’articuleront au sein de l’UMR ESO avec celles conduites par d’autres 
collègues sur les puits de carbone. Nous avons été retenus en mai 2012 dans le cadre de 
l’appel à projets exploratoires du CNRS – Mission interdisciplinarité sur les inégalités 
écologiques. Le projet exploratoire s’intéresse aux territoires de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, avec trois volets : déchets, forêt et agriculture. Il est piloté par Cyria 
Emelianoff. Le projet exploratoire consiste à préparer un projet plus vaste, du type projet 
ANR.  

La caractérisation de la séquestration du carbone et des facteurs la déterminant dans des 
systèmes de semis direct sera réalisée par des agronomes. Nous construisons dans ce sens le 
projet avec un chercheur du Cirad (Florent Tivet). Lucien Séguy y contribuera également : il 
est le concepteur du système de semis direct sur couverture végétale permanente ; auparavant 
chercheur au Cirad, il est à présent consultant auprès de l'IMA (Institut de recherches sur le 
Coton du Mato Grosso) et enseigne à l'Université Fédérale de Ponta Grossa (berceau du semis 
direct au Paraná) avec Joâo Carlos Moraes de Sà. Ivo Mello, le président de l’association de 
semis direct sur couverture végétale du Brésil (FEBRAPDP) participe à la conception du 
projet et collaborera aux travaux. Nous envisageons également un partenariat avec les 
chercheurs de l’Embrapa de l’Amazonie orientale qui travaillent sur l’agriculture familiale. 
Amir Kassam et Théodore Friedrich de la FAO, avec qui nous avons collaboré (Kassam et al., 
2012; Kassam et al., 2012), seront associés à nos réflexions en tant que spécialistes de 
l’agriculture de conservation et des services écologiques en agriculture. 

2. Les services écologiques dans le biome de la Pampa 

La Pampa est une région traditionnelle d’élevage bovin extensif et de production de riz. Mais 
elle connaît depuis quelques décennies de profondes mutations : élevages hors-sol, extension 
du riz dans les fonds alluviaux, plantations d’eucalyptus pour la pâte papier et implantation de 
la viticulture. Ces transformations affectent les sociétés rurales ainsi que l’environnement. 
L’évolution des espaces ruraux de la Pampa soulève la question de la durabilité du 
développement agricole de la région : les ressources fournies par le milieu naturel peuvent 
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être menacées par certaines activités alors qu’elles sont nécessaires à la productivité (notion 
de services écologiques).  

L’enjeu pour l’agriculture dans la Pampa (comme d’autres espaces) est de protéger et 
d’utiliser au mieux les services écologiques afin : 

- de maintenir voire de renforcer la productivité des sols tout en réduisant l’usage de 
fertilisants minéraux grâce à l’activité biologique : l’introduction des légumineuses 
dans les successions permet de fixer l’azote atmosphérique ; certaines plantes ont 
des racines profondes qui remontent des nutriments vers la surface par l’effet de 
« pompe biologique » (Séguy, Bouzinac, 2006) ; la matière organique accroît la 
fertilité du sol en augmentant la capacité d’échange cationique (Saultner, 1989) ; 

- de bénéficier de la biodiversité pour la pollinisation et pour les auxiliaires en 
réduisant ainsi l’usage des pesticides ; 

- de bénéficier de la capacité de la forêt rivulaire à épurer les eaux de versants et à 
maintenir ainsi la qualité de l’eau des cours d’eau ; 

- de préserver la quantité disponible de ressources en eau nécessaires à la riziculture 
(le Rio Grande do Sul est le premier Etat dans la production de riz au Brésil) et 
bien sûr à l’alimentation humaine (Laurent et al., 2009). 

Contexte bibliographique sur les services écologiques 

La reconnaissance des services écologiques dans le renforcement de la productivité des 
exploitations offre de nouvelles perspectives à l’agriculture et à la société. Des systèmes de 
production intégrant mieux les services écologiques contribuent à la protection de la qualité 
des ressources du territoire, tout en économisant des intrants et en augmentant la productivité 
du système (Zinn et al., 2005; Carvalho et al., 2010; Kassam et al., 2012). 

La notion de service écologique est à la fois du ressort de l’environnent et de la société, 
puisqu’elle pose les questions de savoir : qui utilise les « services » ? A quelles fins ? Il y a de 
multiples usagers des services écologiques. Les usagers de l’espace et de ses ressources étant 
hétérogènes, ils ont différentes perceptions et différents intérêts, ce qui peut entraîner des 
conflits dans le contrôle et l’appropriation des services écologiques. Selon la méthodologie de 
développée par D. Cáceres et E. Tapella dans le Chaco (Université de Córdoba, Argentine), il 
apparaît pertinent d’identifier : Quels sont les services écologiques reconnus par la population 
d’une zone géographique ? Quels bénéfices tirent-ils de chaque milieu ? La priorisation des 
services écologiques diffère selon les agriculteurs, notamment entre grands propriétaires et 
petits exploitants, il est important de distinguer les différences de hiérarchie des services 
écologiques entre les groupes sociaux et de connaître comment ils sont intégrés dans leurs 
stratégies. 

Les services écologiques ont été étudiés dans la Pampa argentine par (Barral, Maceira, 2012) 
qui ont identifié sept services écologiques principaux dans l’espace agricole, étudié leur 
variation en conséquence d’un changement d’occupation du sol et cartographié les zones 
prioritaires pour une conservation des écosystèmes sans nuire significativement à la 
production agricole. Les services écologiques sont : la production de biens (grains, produits 
animaux, bois), la séquestration du carbone, la protection des sols contre l’érosion, la 
production et la purification de l’eau, la régulation des inondations, la conservation de la 
biodiversité et la neutralisation de polluants par la biomasse. Leur approche constitue une aide 
à la planification de l’occupation du sol, dans une approche coût / bénéfices. 

De Faccio Carvalho et Batello ont analysé les impacts des politiques incitatives concernant 
l’élevage sur le biome de la Pampa (de Faccio Carvalho, Batello, 2009) en montrant que les 
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logiques actuelles de production dégradent les écosystèmes par le surpâturage et la disparition 
des espèces natives au profit des cultures de grains et de fourrages. Ils plaident pour une 
orientation des politiques agricoles en faveur d’un respect du milieu pour garantir la multi-
fonctionnalité des prairies naturelles. 

Dans la Pampa argentine, Gavier-Pizarro et al. ont travaillé sur les services écologiques 
apportés par les oiseaux à la production agricole (Gavier-Pizarro et al., 2012) : pollinisation, 
dispersion des semences, contrôle de certains ennemis des cultures, recyclage de déchets 
comme des cadavres animaux par les charognards... Ils mettent en évidence une régression 
des écosystèmes abritant les oiseaux dans la Pampa du fait de l’intensification et de 
l’extension des surfaces cultivées. 

Toujours dans le même biome, Caride et al. ont montré que l’agriculture intensive altère 
profondément le cycle du carbone (Caride et al., 2012), en effectuant des bilans carbone à 
l’échelle régionale à partir de la télédétection. Bernardos et al. ont étudié l’impact du travail 
du sol et d’autres pratiques agricoles sur l’érosion, les dynamiques de nutriments et les 
processus hydrologiques dans la Pampa au moyen d’une modélisation couvrant le 20ème siècle 
(Bernardos et al., 2001). Ghersa et al. ont évalué la durabilité écologique d’exploitations dans 
la Pampa en fonction de différents critères et montré ainsi une grande variabilité des impacts 
en fonction des pratiques (Ghersa et al., 2002). Au moyen d’une analyse multicritère avec une 
SIG, Cisneros et al. ont estimé les impacts de l’intensification agricole sur l’érosion et 
l’hydrologie et ont simulé des pratiques qui permettraient de mieux respecter les attentes 
économiques, sociales et environnementales sur un bassin versant de la Pampa argentine 
(Cisneros et al., 2011). Les systèmes de production basés sur le non-labour, largement 
diffusés dans la Pampa, ont été analysés au regard des intérêts environnementaux qu’ils 
présentent par (Alvarez, Steinbach, 2009) : les auteurs montrent que le semis direct préserve 
mieux les services écologiques des sols : une moindre érosivité et une meilleure infiltration de 
l’eau (infiltration doublée comparativement à des sols labourés), ce qui réduit le stress 
hydrique des cultures. 

Sur la question plus spécifique des herbicides, Rodriguez et Jacobo ont montré l’évolution de 
populations végétales de la Pampa lors de l’usage de glyphosate (Rodriguez, Jacobo, 2010). 
Le glyphosate est notamment préconisé en fin d’été pour favoriser de nouvelles pousses 
favorables à la production de pâturage en hiver. Cette pratique provoque la disparition des 
espèces natives pérennes ce qui nuît à la conservation des écosystèmes et au cycle de l’eau. 

Problématique 

Les services écologiques sont diversement reconnus et utilisés par les agriculteurs. Certains 
les lient fortement à leur activité parce qu’ils considèrent que les services écologiques 
renforcent la productivité de leur système (comme nous l’avons vu avec l’agriculture de 
conservation, mais aussi l’agriculture biologique qui se développe dans la région), d’autres 
agriculteurs, s’inscrivant dans des systèmes plus conventionnels, en préservent plus ou moins 
sciemment. 

Il paraît pertinent de mieux identifier les services écologiques offerts par les différents 
écosystèmes du biome de la Pampa au Brésil. Il serait alors nécessaire de différencier ces 
écosystèmes entre les prairies natives, les forêts galerie, les forêts de versants rocheux (buttes 
gréseuses ou basaltiques), les espaces cultivés. Chaque écosystème rend des services 
écologiques multiples mais leurs perceptions varient. La population agricole étant hétérogène 
(grands propriétaires, exploitants familiaux, assentamentos…), il paraît important de savoir 
quelles sont perceptions qu’en ont les différents groupes ? Quels bénéfices tirent-ils de chaque 
milieu ? Comment les valorisent-ils ? Avec quelles stratégies ? Leurs usages entraînent-ils des 
conflits ? L’évolution passée et actuelle des systèmes de production s’est traduite par quelles 
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évolutions dans la gestion des services écologiques ? Les politiques publiques de 
développement agricole et de préservation de l’environnement ont quel poids dans ces 
évolutions ? Sont-elles en adéquation avec les perceptions des agriculteurs ? 

Espaces d’étude 

L’espace d’analyse sera l’ouest du Rio Grande do Sul, espace drainé en partie par le rio Ibicuí 
(que nous avons étudié en matière de ressource en eau lors d’un précédent projet). Des 
entretiens seront réalisés à l’échelle de quelques municipios représentatifs (comme São 
Francisco d’Assis ou Manoel Vianna). 

Partenaires et cadre de la recherche 

La recherche s’intègrera dans un projet sur la construction de la qualité dans les productions 
agricoles de la Pampa qui est un prolongment du projet CAPES-COFECUB réalisé en 2007-
2010. Le projet associe les géographes de l’UFRGS (Roberto Verdum, Rosa Vieira Medeiros, 
Louis Robaina et Laurindo Guasselli), l’Université Fédérale de Santa Maria (Guillaume 
Leturcq), l’UFPB (Pedro Vianna) et ESO (Jeannine Corbonnois et Frédéric Fortunel). Je 
travaillerai pour ma part la partie concernant les services écologiques. 

 

 

Butte grèseuse et champs de riz dans la pampa brésilienne 

 



 182 



 183 

Conclusion 
 

La hausse de la demande en denrées alimentaires, l’évolution des modes de consommation 
des pays émergents vers des produits carnés et laitiers et le développement des agrocarburants 
génèrent une extension des surfaces agricoles de par le monde et une intensification des 
systèmes de production. Mais, une grande partie des terres arables sont aujourd’hui cultivées 
ou pâturées et les espaces naturels sont heureusement protégés. De plus, les intrants, l’une des 
clefs de l’intensification de la seconde moitié du 20ème siècle, présentent des coûts de plus en 
plus élevés soit parce qu’ils dépendent du pétrole (engrais azotés de synthèse), soit parce 
qu’ils exploitent des ressources minières de moins en moins accessibles (phosphore). Le 
modèle actuel va donc devoir nécessairement évoluer face à la disponibilité décroissante de 
ces moyens de production. Par ailleurs, l’agriculture par son emprise spatiale, par les 
modifications qu’elle génère à la surface du sol et par les éléments organiques et minéraux 
qu’elle y introduit, altère les cycles de l’eau, du carbone et de l’azote, de l’échelle locale à 
l’échelle globale. Ces transformations induisent de multiples risques sur la santé humaine, sur 
les espaces aquatiques, sur la biodiversité et sur la productivité agricole (érosion et 
dégradation des sols). L’enjeu pour l’agriculture est donc à présent de « produire plus avec 
moins » tout en respectant les ressources en eau, en conservant la biodiversité et en limitant 
les émissions de gaz à effet de serre (Griffon, 2010). 

Ce contexte a déterminé mon parcours, comme cela a dû apparaître dans cette synthèse. J’ai 
cherché à représenter les interactions entre le sol, les végétaux et le climat et leurs impacts sur 
l’eau à l’échelle de bassins versants au moyen des Systèmes d’Information Géographique puis 
de la modélisation agro-hydrologique distribuée. Si les processus bio-physiques sont analysés 
par les agronomes et les hydrologues à l’échelle de la parcelle ou du petit bassin versant 
expérimental, les approches sur de plus vastes espaces sont plus rares et nécessitent des 
compromis entre la représentation des processus et l’adaptation à la disponibilité des données. 
La méthode adoptée à l’échelle de bassins versants de plusieurs centaines à plusieurs milliers 
de km², offre une certaine compréhension des facteurs déterminants qui peut être partagée 
avec les acteurs de la gestion de l’eau et des représentants agricoles. Certes, comme nous 
l’avons vu sur les différentes zones tests, des améliorations seraient nécessaires en matière de 
conception du modèle, de calage et de validation des paramètres, mais le poids du milieu 
(variabilité spatiale des sols, de la topographie et variabilité spatio-temporelle du climat) et 
celui des activités humaines sont mieux identifiés grâce à la modélisation. Les agriculteurs de 
par leurs pratiques peuvent agir sur certains facteurs afin d’améliorer leurs impacts sur l’eau. 
La modélisation permet (avec toutes les réserves méthodologiques) d’anticiper sur l’ampleur 
des conséquences sur la ressource en eau et sur les rendements des cultures. Elle offre donc à 
la fois un moyen de compréhension des phénomènes en jeu en fonction des caractéristiques 
locales et un moyen d’accompagner les prises de décision souvent lourdes de conséquences 
sur le fonctionnement des exploitations et sur l’emploi des fonds publics. 

Au-delà de la modélisation, j’ai cherché à comprendre comment les enjeux environnementaux 
interrogent l’activité agricole. Les choix de pratiques sont déterminés par des facteurs 
économiques et des propositions de changement de pratiques à moindre impact 
environnemental ne peuvent être adoptées que lorsqu’elles respectent les imératifs 
économiques des exploitations. Mais, la dimension économique n’est pas seule à intervenir : 
les représentations du milieu, des processus agronomiques et hydrologiques et les relations 
qu’ils entretiennent avec d’autres usagers du territoire guident les agriculteurs dans leurs 
activités. Ces élements sont complexes et étudier cette complexité est du ressort de la 
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sociologie. Néanmoins, je crois avoir fait apparaître par une approche territoriale, les freins et 
les leviers qu’ils peuvent constituer.  

Un système dynamique d’interactions se développe à présent à l’échelle de bassins versants 
où des politiques de réduction des pollutions d’origine agricole sont conduites : initialement 
les agriculteurs ont tendance à s’opposer aux pressions de la société locale, mais les pratiques 
peuvent néanmoins évoluer lorsqu’une dynamique locale est créée avec les acteurs de l’eau et 
cela se manifeste par une amélioration de la qualité de l’eau lorsque des actions sont réalisées. 
Bien entendu, l’évolution des pratiques vers un meilleur respect de la qualité de l’eau ne vient 
pas seulement des structures locales de gestion de l’eau, elle est également régie par la 
réglementation environnementale et contrainte par l’évolution des prix des produits et des 
facteurs de production. Sur les bassins étudiés en France, une tendance à l’amélioration est 
relevée depuis le début des années 2000 (cette évolution est générale en France et même en 
Europe selon (Grizzeti et al., 2011)). L’évolution des pratiques est un processus lent car il 
nécessite des adaptations importantes et peut être perçu comme une prise de risques. La 
démonstration par l’observation est essentielle : des essais techniques locaux et des 
témoignages d’agriculteurs « pionniers » sont nécessaires pour amorçer une évolution d’un 
plus grand nombre d’agriculteurs qui se traduise au niveau de la qualité de l’eau du bassin. La 
réduction des pollutions d’origine agricole est donc un processus socio-territorial qui se 
construit par des interactions entre gestionnaires des ressources en eau, usagers du territoire et 
agriculteurs. Les expériences françaises et brésiliennes l’attestent dans leurs réussites comme 
dans leurs échecs. 

Au-delà d’une évolution des pratiques sous la pression des acteurs territoriaux et des 
réglementations, des systèmes de production alternatifs se développent. Ils présentent une 
dynamique fondée sur un meilleur usage des services environnementaux pour produire plus 
et/ou à moindre coût en économisant les intrants. D’une motivation économique, en dehors de 
contraintes réglementaires, ces systèmes présentent de multiples intérêts environnementaux. 
Dans différentes régions du monde, des agriculteurs construisent des réseaux et défendent des 
systèmes de production qui œuvrent vers plus de durabilité. L’analyse de la diffusion de 
l’Agriculture de Conservation au Brésil et en France montre que la capacité du monde 
agricole à évoluer est importante. Ceci correspond à un tournant : l’amélioration des 
connaissances agronomiques et la place donnée à l’observation revalorisent le travail et le rôle 
social des agriculteurs, en mobilisant leurs savoir-faire dans une dynamique collective. Les 
pratiques orientées vers la conservation des sols et de leur activité biologique ont un effet 
système sur la qualité de l’eau et sur la séquestration du carbone. De telles orientations 
proactives en faveur d’une production agricole s’appuyant sur une reconnaissance des 
services environnementaux, méritent d’être plus profondément analysées dans leurs impacts 
environnementaux et dans leurs dynamiques de diffusion. 
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